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ARMÉE NATIONALE POPULAIRE

Chanegriha 
félicite l'équipe

nationale militaire
Cynotechnique

ALGÉRIE- ROYAUME UNI  

Le Président Tebboune adresse ses
félicitations à Charles III, proclamé

Roi du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord

DÉCÈS DE LA REINE ELIZABETH II

Goudjil signe le registre
de condoléances au siège
de l'ambassade de Grande

Bretagne à Alger 

SANTÉ

NOUVELLE LOI SUR
L'INVESTISSEMENT

DIABÉTIQUE 
Pourquoi

faut-il
absorber

moins 
de sel ?

Les textes d'application
bientôt promulgués

(Zeghdar)

EVOCATION

Yacef Saadi,
du combat

libérateur à la
production
cinémato-
graphique

FAF – BF 

Des résolutions
de la réunion de

jeudi dernier

SOLIDARITÉ 

Le CRA achemine des aides pour
les habitants de Bordj Badji

Mokhtar suite aux inondations
qu'a connues la région

MICRO-ENTREPRISES
Définition de plusieurs
activités de partenariat

entre l'ANADE et le
Holding ACS

FESTIVAL DE LA 
PIZZA À SKIKDA

Lancement des
festivités de la

1ère  édition avec
la participation

de 100
préparateurs 
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COMMERCE

Le ministère de l'Agriculture
et du  Développement rural a
affirmé, samedi dans un
communiqué, que les dattes
algériennes exportées "ne
connaissent aucun obstacle
dans leur accès aux  marchés
internationaux", soulignant
que les quantités exportées
étaient  appelées à la hausse.
"Suite aux informations
relayées récemment sur les
réseaux sociaux, selon
lesquelles une cargaison de
dattes destinée à
l'exportation à des pays
étrangers aurait été
retournée, le ministère tient
à apporter des  précisions à
ce sujet en vue d'éclairer
l'opinion publique", lit-on
dans le  communiqué. "Les
pesticides utilisés pour
lutter contre les parasites
végétaux ou  animaux des
cultures sont homologués et
inscrits sur l'Index des
produits  phytosanitaires à
usage agricole adopté par la
Commission nationale
i n t e r s e c t o r i e l l e
d ' h o m o l o g a t i o n
(Agriculture, Commerce,
Santé...)". P. 6

Ministère de l’agriculture : accès
fluide des dattes algériennes 
aux marchés internationaux



M’SILA 
Reconversion de deux
structures en groupes
scolaires 

Deux (2) locaux commerciaux et une crèche localisées
à M’sila et Ain El Khadra ont été reconvertis en groupes
scolaires, ont indiqué dimanche les services de la wilaya.
Il s’agit d’une reconversion de locaux commerciaux situés
au nord-ouest de la ville de M’sila en groupe scolaire com-
posé de 18 classes, et de la reconversion d’une crèche en
groupe scolaire de 5 classes en plus d’une cantine scolaire
et un local pour l’administration dans la commune d’Ain
El Khadra, a précisé la même source.

Financé dans le cadre des Plans communaux de déve-
loppement (PCD), ces deux groupes scolaires offriront un
supplément de 400 places pédagogiques au profit des
élèves résidant à M’sila et Ain El Khadra, ont indiqué les
mêmes services, rappelant que les structures reconverties
étaient "abandonnées pendant plus de dix ans".

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION  
15 morts et 457
blessés en 48 heures 

Quinze (15) personnes sont décédées et 457 autres ont
été blessées dans des accidents de la circulation survenus
durant les dernières 48 heures à travers plusieurs wilayas
du pays, indique samedi un communiqué de la Protection
civile.

Durant la même période, deux cas de décès par noyade
ont été enregistrés, ajoute la même source, précisant qu'il
s'agit d'un adolescent âgé de 16 ans, noyé dans une plage
interdite à la baignade à Corso, dans la wilaya de Bou-
merdes, et d'un autre adolescent de 15 ans, noyé dans une
retenue collinaire dans la commune de Draa Semar, dans
la wilaya de Médéa.

Par ailleurs, concernant la lutte contre les incendies de
forêts et récoltes, les équipes de la Protection civile sont in-
tervenues pour l'extinction de 56 incendies de couvert vé-
gétal, ayant détruit 3 hectares de forêts, 3 ha de maquis, 5
ha de broussailles en plus de 2647 bottes de foin, 695 arbres
fruitiers et 13 palmiers, note la même sources.

MÉDÉA 
Plus d'un milliard de
DA pour le transport et
les cantines scolaires 

Une dotation financière d’un montant de 340 millions
de DA a été orientée vers le transport scolaire couvrant les
dépenses de fonctionnement et les frais de location des au-
tobus mis à la disposition des élèves de la wilaya, a précisé
le wali Djahid Mous, lors d’un point de presse organisé au
siège de la wilaya.

Selon le chef de l’exécutif local, 730 autobus sont affec-
tés au transport scolaire, dont 269 autobus loués auprès
de transporteurs privés, affirmant que d’autres autobus
viendront renforcer, si nécessaire, le parc de transport
scolaire local. Il a fait état, par ailleurs, de la mobilisation
d’une enveloppe financière de 770 millions de dinars pour
la restauration scolaire qui va toucher 92% des élèves sco-
larisés dans 715 écoles réparties à travers les 64 communes
de la wilaya. Les 8% élèves restants résident à proximité de
leur lieux de scolarité et peuvent se passer du régime de
demi-pension.
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TAMANRASSET 
Attribution de plus de
950 Logements publics
locatifs 

Pas moins de 956 logements publics locatifs (LPL) ont
été attribués à leurs bénéficiaires de la wilaya de Taman-
rasset dans le cadre de l’achèvement du programme d’at-
tribution inscrit au titre des festivités du 60ème
anniversaire de la double fête de l’indépendance et de la
jeunesse.

Ces unités d’habitat sont localisées au niveau de diffé-
rents quartiers de la commune de Tamanrasset, dont
Adriane, Inkouf, cité Essalem, Tahaggart et Metnatlet, a
indiqué le wali de Tamanrasset, Mustapha Koriche, lors
de la cérémonie de remise des clefs au siège de la wilaya.

BECHAR 
Arrestation d’un
présumé trafiquant 
de drogue et saisie 
de psychotropes 

Un présumé trafiquant de drogue en possession de 613
comprimés de psychotropes a été arrêté par les éléments
du service régional de lutte anti-drogue et des psycho-
tropes avec la contribution des services spécialisés du sec-
teur opérationnel militaire de la troisième région
militaire (3ème RM) à Bechar, a-t-on appris samedi au-
près de la cellule de communication de la sûreté de wilaya.

L’opération a été réalisée suite à l'exploitation d'infor-
mations selon lesquelles un suspect s’adonne à des acti-
vités criminelles de commercialisation illégales de
substances psychotropes, à partir de son domicile situé
dans la nouvelle zone urbaine "Zone Bleu", au Sud de Be-
char, a-t-on précisé.

BLIDA 
Plus de 300 affaires
d’atteintes contre les
personnes et les biens
traitées en août dernier 

Plus de 300 affaires d’atteintes contre les personnes et
les biens ont été traitées durant le mois d’août écoulé par
les services de la sûreté de wilaya de Blida, a indiqué sa-
medi un communiqué émis par ce corps sécuritaire.

Le même document a relevé le traitement, par les ser-
vices locaux de la police judiciaire, de 805 affaires en août
2022, dont 240 relatives à des atteintes contre des per-
sonnes, impliquant 308 individus, tandis que 100 autres
affaires portent sur des atteintes contre des biens, avec 141
personnes impliquées.

FESTIVAL DE LA PIZZA 
À SKIKDA 
Lancement des
festivités de la 
1ère édition avec la
participation de 100
préparateurs 

La première édition du Festival de la Pizza, appelé
localement "la Pits" a été lancée samedi à la place 1er
novembre du centre ville de Skikda avec la participa-
tion de 100 préparateurs de différentes wilayas du
pays.

Le festival de deux jours sera marqué par l’orga-
nisation de trois (3) concours, deux durant la pre-
mière journée pour la catégorie des moins de 18 ans,
et pour les amateurs, alors que la seconde journée
sera consacrée à la catégorie des professionnels et
spécialistes dans la préparation de la pizza, selon les
organisateurs.

Les lauréats recevront des prix à la clôture du Fes-
tival, a-t-on souligné.

LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
Arrestation de trois
individus pour vol et
saisie de stupéfiants
à Zeralda 

La brigade de la police judiciaire de la circons-
cription administrative de Zeralda, relevant des
services de Sûreté de wilaya d'Alger, a procédé à
l'arrestation de trois individus impliqués dans une
affaire de vol sous la menace d'une arme blanche
et détention de drogues dures, a indiqué mercredi
un communiqué de la Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN).

L'affaire fait suite, selon la même source, à un
dépôt par deux personnes de plaintes auprès de la
même brigade, pour vol à l'arme blanche, suivi du
vol de leur motocycles dans un quartier situé dans
le territoire de compétence (Zeralda).

Selon les investigations préliminaires et les in-
formations obtenues et qui se sont soldés par la
saisie d'un motocycle volé en possession d'un indi-
vidu qui, après avoir été arrêté et interrogé, a ré-
vélé l'identité des commanditaires de l'acte de vol.

MÉDÉA 
Chute mortelle 
sur un chantier 

Un ouvrier sur un chantier de construction,
situé à la périphérie nord de la ville de Médéa, est
décédé, samedi, suite à une chute mortelle du qua-
trième étage, a-t-on appris auprès de la protection
civile.

La victime, un quinquagénaire employé sur ce
chantier, est tombée accidentellement du haut
d’un bloc d’immeuble en construction sur le site
d’implantation d’un projet de 97 logements so-
ciaux participatifs (LSP), a indiqué la même
source.

Malgré l’intervention rapide des secouristes qui
ont tenté de réanimer la victime, ces derniers n’ont
pu que constater le décès de cet ouvrier, a-t-on
ajouté.

Le corps de la victime a été transféré à la morgue
de l’hôpital "Mohamed Boudiaf" à Médéa et une en-
quête a été ouverte pour déterminer les circons-
tances exactes de cet accident, a-t-on conclu.
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Ont pris part à cette cérémo-
nie, le Secrétaire général du mi-
nistère de la Défense nationale,
les Commandants de Forces et
de la Gendarmerie nationale,
des Chefs de Départements et
des Directeurs Centraux du mi-
nistère de la Défense nationale
et de l'Etat-Major de l'ANP.

A cette occasion, le Général
d'Armée a prononcé une allo-
cution à travers laquelle il tenu
à adresser, au nom de Monsieur
le Président de la République et
en son nom personnel, les "féli-
citations les plus sincères" à
l'équipe nationale militaire cy-
notechnique, qui est rentrée au
pays avec des résultats qui ho-
norent l'ANP, précise le com-
muniqué.

"Suite à votre participation
très honorable à l'exercice +Ami
fidèle+, qui s'est déroulé du 15
au 27 août 2022 en Ouzbékistan,
je suis très heureux de vous ac-
cueillir, aujourd'hui, en cette cé-
rémonie symbolique, pour vous
transmettre les félicitations les
plus vives de Monsieur le Prési-
dent de la République, Chef Su-
prême des Forces Armées, mi-
nistre de la Défense nationale,
et pour vous présenter, à mon

tour, en mon nom personnel et
au nom de l'ensemble des per-
sonnels de l'ANP, les félicitations
les plus sincères, à l'occasion de
la participation remarquable de
notre équipe nationale militaire
cynotechnique, relevant du
Commandement de la Gendar-
merie nationale, qui est rentrée
au pays avec des résultats qui
honorent l'Algérie et l'ANP", a
souligné le Chef d'Etat-Major de
l'ANP. "Vous avez été, à juste titre,
les meilleurs ambassadeurs du
sport militaire algérien, dont

l'ANP, digne héritière de l'Armée
de libération nationale, est fière
d'en porter toujours bien haut
le drapeau, de même que vous
avez réussi à graver votre em-
preinte dans l'histoire de ce
championnat militaire interna-
tional, à travers ces résultats,
qui consacrent le message de
paix, d'amour, d'amitié et de fra-
ternité véhiculé par le slogan de
ces jeux, organisés chaque année
en Russie et qui correspondent
parfaitement à nos nobles et im-
muables valeurs nationales", a

relevé le Général d'Armée. "A
travers ces résultats exception-
nels, qui s'ajoutent à la remar-
quable réussite réalisée par notre
équipe nationale dans la spécia-
lité Section aéroportée-2022,
abritée récemment par l'Algérie,
vous avez démontré les grandes
étapes franchies par le sport mi-
litaire en Algérie, dans les diffé-
rentes disciplines, et ce, à la fa-
veur de l'intérêt continu et sou-
tenu réservé par le Haut Com-
mandement au domaine de
l'éducation sportive et physique

au sein de l'ANP", a-t-il indiqué.
Le Général d'Armée a, en ou-

tre, adressé ses "sincères remer-
ciements et profonde reconnais-
sance aux entraineurs et au staff
technique qui, par leur volonté
de réussir, ont conféré à l'amour
de la patrie tout son sens et ont
confirmé que les cadres et les
personnels de l'ANP, qui portent
l'Algérie dans leurs cœurs, ne
lésineront sur aucun effort pour
remporter la victoire, non pas
seulement au niveau sportif,
mais à tous les niveaux".

"Je demeure convaincu, a-t-
il ajouté, que la compétence et
le professionnalisme de nos ca-
dres et personnels, ainsi que
leur parfaite conscience en la
responsabilité qui leur est assi-
gnée, les inciteront toujours à
assumer, avec détermination et
enth ousiasme, les missions im-
parties, et à être animés de la
volonté de remporter la victoire,
qui est liée à l'amour fidèle et
sincère de la patrie". A l'issue de
cette cérémonie, les athlètes se
sont vu attribuer des attestations
d'encouragement et ont pris une
photo collective en souvenir de
cet évènement, note la même
source.

Le ministère de l'Agriculture et du Dé-
veloppement rural a affirmé, samedi dans
un communiqué, que les dattes algériennes
exportées "ne connaissent aucun obstacle
dans leur accès aux marchés internatio-
naux", soulignant que les quantités exportées
étaient appelées à la hausse.

"Suite aux informations relayées récem-
ment sur les réseaux sociaux, selon les-
quelles une cargaison de dattes destinée à
l'exportation à des pays étrangers aurait été
retournée, le ministère tient à apporter des
précisions à ce sujet en vue d'éclairer l'opi-
nion publique", lit-on dans le communiqué.
"Les pesticides utilisés pour lutter contre
les parasites végétaux ou animaux des cul-
tures sont homologués et inscrits sur l'Index
des produits phytosanitaires à usage agricole
adopté par la Commission nationale inter-
sectorielle d'homologation (Agriculture,
Commerce, Santé...)". La Commission a "ho-

mologué depuis 2010 l'insecticide +Diflu-
benzuron+ pour lutter contre le Boufaroua
(araignée minuscule) et le Myeloïs (ver de
la datte). Son homologation a été renouvelée
en 2020 après vérification par les membres
de ladite Co mmission que le pesticide ré-
pondait aux exigences phytosanitaires ap-
plicables au niveau international", a précisé
la même source.

Le ministère a relevé que "l'utilisation
du +Diflubenzuron+ a donné des résultats
positifs dans la lutte contre le Boufaroua
(araignée minuscule) et le Myeloïs (ver de
la datte), depuis son homologation en 2010,
assurant qu'il n'avait aucune répercussion
sur la santé humaine, au vu de sa capacité
à se dégrader en moins de 14 jours. Il est,
de ce fait, impossible d'en détecter des ré-
sidus sur des dattes destinées à l'exportation
8 mois plus tard", ajoute le document. "L'Al-
gérie, en sa qualité de membre de la Conven-

tion internationale pour la protection des
végétaux (CIPV), représentée par le ministère
de l'Agriculture, n'a été destinataire d'aucune
plainte ou note officielle de la part des re-
présentants officiels de la santé des végétaux
dans les pays importateurs, concernant le
refus de nos dattes pour des raisons de
santé végétale, ce qui prouve que nos dattes
ne connaissent aucun problème quant à
leur accès aux marchés internationaux",
précise le ministère, soulignant que "les
exportations de nos dattes connaissent, ac-
tuellement, une tendance haussière, contrai-
rement aux informations fallacieuses re-
layées sur les réseaux sociaux aux fins d'at-
tenter à la renommée de notre produit na-
tional".

"Il est clair que la campagne de lutte
contre le Boufaroua (araignée minuscule)
en utilisant le +Diflubenzuron+ prend fin
le 30 août de chaque année. Le traitement

s'effectue avant la maturation du fruit", a-t-
il expliqué, affirmant qu'il "n'y a pas de ré-
sidus des substances de traitement sur les
dattes, en témoignent les analyses faites sur
des échantillons au niveau des laboratoires
agrées".

Le ministère de l'Agriculture rassure que
"la programmation des opérations d'expor-
tation se déroule dans de bonnes conditions
pour la prochaine campagne", ajoutant que
"des milliers de tonnes de dattes, toutes va-
riétés confondues, sont exportés sans aucun
problème".

"Toutes informations attestant du
contraire sont infondées et non crédibles",
insiste le ministère, ajoutant que "les services
de contrôle accordent un intérêt particulier
et extrême aux conditions de salubrité pour
garantir un produit de qualité supérieure
valable tant aux citoyens que pour les ex-
portateurs". 

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha félicite l'équipe

nationale militaire cynotechnique (MDN)
Le Général d'Armée, Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale populaire (ANP), a présidé, samedi au siège du minis-

tère de la Défense nationale, une cérémonie de distinction en l'honneur des membres de l'équipe nationale militaire cynotech-
nique, relevant du Commandement de la Gendarmerie nationale, suite à sa participation "honorable" à l'exercice "Ami fidèle", qui
s'est déroulé en août en Ouzbékistan, dans le cadre des jeux militaires internationaux organisés annuellement en Fédération de

Russie, indique un communiqué du ministère de la Défense nationale.

FORUM D'ORAN POUR LE SOUTIEN À L'ACTION ARABE COMMUNE
Cinq ateliers-débats animés par des personnalités de 19 pays

Les travaux du Forum arabe in-
tergénérationnel pour le soutien à
l'action arabe commune s’ouvriront
dimanche à Oran avec au menu
cinq ateliers-débats en présence
de hauts responsables et des mili-
tants de la société civile ainsi que
des influenceurs et des personna-
lités académiques de dix-neuf pays
arabes.

Cet évènement sera organisé an-
nuellement par l'Observatoire na-
tional de la société civile (ONSC)
en appui aux efforts de l'Algérie
pour la promotion de l'action arabe
commune pour permettre aux dif-
férents segments des sociétés arabes
de présenter leurs visions sur le
traitement des principaux défis
auxquels est confronté actuellement

le monde arabe. Pas moins de 150
participants prendront part à cette
première édition qui abordera
nombre de questions relatives au
rôle de la société civile face aux
défis nationaux et internationaux
à travers la consolidation et la dif-
fusion de valeurs et de principes
visant à développer les sociétés et
la participation active dans la pro-
pagation des notions de la vie civile,
des droits et des libertés fonda-
mentales. Les participants au forum
débattront, par ailleurs, d’autres
questions relatives au parcours de
l’action arabe commune, en plus
de la mise en relief de la dimension
populaire dans la concrétisation et
la gestion de l’action arabe com-
mune dans le but de consolider la

solidarité arabe et l’activation du
travail et le développement de la
complémentarité et la coopération
et l’unité entre les pays arabes.

Au programme de ce forum de
cinq jours figurent cinq ateliers-
débats. Le premier abordera "le
parcours de l’action arabe com-
mune : défis et perspectives", qui
débattra de la réalité et des enjeux
de l'action arabe commune, les
voies et les perspectives de renforcer
le rôle des institutions de l’action
arabe commune dans la défense
des grandes questions, à leur tête
la cause palestinienne.

Le deuxième atelier sera réservé
au "rôle de la société civile face aux
influences et défis internationaux
sur le monde arabe". Les partici-

pants passeront en revue les alter-
natives permettant au monde arabe
d’accompagner les transformations
internationales actuelles ainsi que
les défis de la sécurité énergétique
et la sécurité alimentaire arabes.
Le troisième atelier sera dédié à
"la préservation de la mémoire et
la communication entre les géné-
rations au service de l'action arabe
commune". Il sera axé sur le fait
de s'inspirer de la mémoire pour
promouvoir les valeurs de solidarité
et défendre les questions arabes.
La Révolution du 1er novembre
1954 sera citée comme modèle de
consolidation de la conscience des
pays et des peuples arabes dans le
système commun en plus de la
communication intergénération-

nelle comme garantie à l'appui de
l'action arabe commune. Les par-
ticipants aux derniers ateliers abor-
deront "la dimension populaire
dans la réforme et le développement
de l’institution arabe commune"
ainsi que "les moyens de l’activation
de la participation de la société
civile dans la réalisation des objec-
tifs du développement durable".
Quelque dix-neuf pays arabes pren-
dront part à ce forum. Il s’agit de
l’Algérie, de la Tunisie, du Bahreïn,
du Koweït, de la Mauritanie, des
Emirats arabes unis, du sultanat
d'Oman, de l’Egypte, de la Syrie,
de la Palestine, de l’Irak, du Soudan,
de la Libye, du Liban, de la Jordanie,
du Qatar, de l’Arabie Saoudite et
du Yémen.

COMMERCE
Accès fluide des dattes algériennes aux marchés internationaux

(ministère)
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NOUVELLE LOI SUR L'INVESTISSEMENT 
Zeghdar : ‘’les textes d'application bientôt
promulgués’’ 

Dans une déclaration à la presse à
l'issue d'une réunion avec les direc-
teurs centraux et locaux du secteur de
l'industrie, le ministre a affirmé que
des négociations ont été engagées avec
de "grands constructeurs automo-
biles" dont "les noms seront connus
après la promulgation, les prochains
jours, des textes d'application relatifs à
la nouvelle loi sur l'investissement".

"Le secteur s'attèle à la mise en
place d'une industrie automobile sur
de bonnes bases avec un taux d'inté-
gration acceptable", a-t-il ajouté.

Rappelant, dans ce sillage, certains
détails sur l'activité de ces compa-
gnies, le ministre a souligné que "le
secteur focalisera, la première année,
sur l'opération de montage automo-
bile avant d'installer une véritable
industrie à partir de la deuxième
année".

"Aucune autorisation n' a été accor-
dée pour le moment", a fait savoir M.
Zeghdar, ajoutant que les délais
étaient "tributaires de l'interaction des
constructeurs automobiles avec les
conditions imposées par l'Etat concer-
nant la création d'une véritable indus-
trie".

Vers la création d'un Holding pour la
construction automobile 

Par ailleurs, M. Zeghdar a fait savoir

que son département était en passe de
recenser les entreprises confisquées
par la justice afin de les fusionner dans
le cadre d'un Holding devant inclure
de 42 entreprises.

Plus de 9.000 emplois ont été pré-
servés dans ces entreprises confis-
quées relevant des secteurs du bâti-
ment, d'industrie et des transports, a-
t-il poursuivi.

Au sujet de la rencontre, M.
Zeghdar a mis en avant le rôle des
directeurs de l'industrie locaux en
matière de promotion de leurs activi-

tés notamment les ressources
humaines et les structures de leurs
wilayas en vue d'attirer des investis-
seurs locaux ou étrangers.

Les directeurs locaux disposent de
tous les moyens en coordination avec
les walis afin de permettre aux repré-
sentants du secteur de s'acquitter de
leurs missions dans de bonnes condi-
tions, a-t-il mis en avant, ajoutant que
"la loi sur l'investissement a accordé
de plus larges prérogatives aux direc-
teurs locaux pour la mise en œuvre de
la relance".

Le ministre de
l'Industrie, Ahmed
Zeghdar a mis en avant
samedi depuis
Boumerdes, le rôle des
directions de wilaya du
secteur de l'industrie, à
assurer la liaison avec les
hommes d'affaires et les
investisseurs locaux pour
la mise en place d'une
stratégie destinée à l'amé-
lioration du climat d'af-
faires et la promotion des
activités industrielles.

Dans une allocution
lors d'une réunion avec les

directeurs centraux et
locaux du secteur de l'in-
dustrie, le ministre a indi-
qué que les directions de
l'industrie, en leur qualité
de représentants locaux
du ministère de
l'Industrie, "se doivent
d'assurer la liaison avec
les hommes d'affaires et
les investisseurs locaux,
pour la mise en place
d'une stratégie destinée à
l'amélioration du climat
d'affaires, à la promotion
des activités industrielles,
ainsi qu'à la consolidation

du pouvoir d'achat des
petites et moyennes entre-
prises (PME)". M. Zeghdar
a également rappelé que
les missions nouvelles des
directions de l'Industrie
ont été révisées "de façon à
répondre à la stratégie de
diversification secto -
rielle". Le ministre a, en
outre, insisté sur l'impor-
tance de mobiliser l'en-
semble des acteurs natio-
naux, soit au niveau cen-
tral ou local, en vue de
réunir les conditions
appropriées et lever les

obstacles et les contraintes
bureaucratiques qui
entravent l'opération d'in-
vestissement. De plus, le
ministre a estimé que la
diversification du déve-
loppement économique au
niveau national et régional
repose sur une décentrali-
sation efficace, en accor-
dant à l'administration
locale la gestion directe de
certaines missions ou pro-
cédures, en coordination
avec les structures cen-
trales du ministère de
l'Industrie.

Les participants à une rencontre
régionale de préparation de la saison
des labours-semailles, organisée
samedi, à Tiaret, ont appelé à la mobili-
sation de tous les intervenants et à la
conjugaison des efforts des agriculteurs
et des services administratifs et finan-
ciers pour la réussite de cette cam-
pagne.

Le Secrétaire général de l’Union
nationale des paysans algériens (
UNPA), Abdellatif Dilmi, a souligné, à
l’ouverture des travaux, "le défi à relever
du fait que l’Algérie avec ses immenses
terres, ses cadres et ses capacités exis-
tantes, matérialisées par une disponibi-
lité en eau, en semences, en engrais et
machines, dispose d’atouts pouvant
aider à cultiver une grande superficie
de céréales et atteindre une meilleure
productivité".

L’orateur a exposé un programme de
travail de l’UNPA, adopté au 9ème
congrès, tenu à la fin de l’année écoulée,

qui vise à trouver des solutions à cer-
taines préoccupations des travailleurs
du secteur, par l’installation de comités
aux fins de traitement, en coordination
avec les départements ministériels.

A l’occasion, il a valorisé l’accom-
pagne ment du ministère de
l’Agriculture et du Développement
rural, des différentes propositions de
l’UNPA, outre la disponibilité du minis-
tère des Ressources en eau à assurer
l’irrigation d’appoint et la concertation
avec le ministère de l’industrie, pour
leur permettre d’importer le matériel
agricole usagé.

De son côté, le spécialiste dans les
grandes récoltes, Mohamed Yousfi a
estimé, dans une déclaration à l’APS,
qu' " il est possible d’augmenter la pro-
duction céréalière malgré l’insuffisance
de la pluviométrie et des précipitations
clairsemées, en allant vers l’application
des approches scientifiques innovantes
et modernes, en moyens de production

et notamment à travers la mécanisa-
tion". Le même interlocuteur a insisté
sur l’importance des techniques
modernes dans les opérations des
labours par le respect des délais de
semences et la sélection des variétés
adaptées avec un accompagnement de
la vulgarisation, des moyens financiers
et techniques par les instances de
tutelle, pour la réussite de la saison
agricole. Cette rencontre régionale,
organisée par l’UNPA, a vu la participa-
tion des directeurs des services agri-
coles, des ressources en eaux, des
caisses régionales de mutualité agricole
(CRMA), des coopératives de céréales et
des légumes secs, et des représentants
de l’Union de 13 wilayas de l’ouest du
pays. L’assistance a débattu des meil-
leures méthodes pour la réussite de la
prochaine saison agricole.

La rencontre sera suivie par d’autres
dans différentes régions du pays.

APS

TLEMCEN 
Projet de valorisation 
du chêne-liège au
niveau de la forêt "Hafir" 

Le parc national de la wilaya de Tlemcen a béné-
ficié d’un projet de valorisation et de réhabilitation
du chêne-liège au niveau de la forêt "Hafir", a-t-on
appris du directeur du parc.

Dans une déclaration à l'APS, le directeur du parc
national de la wilaya de Tlemcen Mohamed
Moumani a ainsi indiqué qu’il sera procédé pro-
chainement au lancement du projet de valorisation
et de réhabilitation du chêne-liège au niveau de la
forêt "Hafir", s’étendant sur une superficie de 10.000
hectares, le tout réparti entre les communes de
Ghraba, Sabra et Mansourah. Le projet s’inscrit dans
le cadre du programme tracé en partenariat avec la
Direction générale des forêts et l’Organisation des
Nations Unis pour l’alimentation et l’agriculture
(FAO) visant la réhabilitation du chêne-liège à tra-
vers trois sites pilotes à Tlemcen, Jijel et Bejaïa. Le
programme devant être concrétisé sur cinq (5) ans
comprend divers travaux sylvicoles et de plantation
de chêne-liège de même que certains arbres frui-
tiers destinés à l’extraction des huiles telle "Landj"
(linga).

Il est également prévu l’accompagnement des
rive rains de la forêt "Hafir" dans le domaine de la
culture des champignons, des plantes médicinales
et des arômes pour leur formation dans ces filières
et les encourager à créer des coopératives au profit
des femmes rurales, selon M. Moumani.

La forêt "Hafir" comprend 4.000 ha de chêne-
liège et dispose également d’autres variétés de
chênes tels le chêne Zéen et le chêne-vert, a-t-il
expliqué.

Le directeur du parc national de la wilaya de
Tlemcen a fait également observer que le chêne-
liège de la forêt "Hafir" est considéré comme l’une
des meilleures variétés au niveau national, et ce,
grâce à un écosystème idéal pour la plantation de cet
arbre marqué par un climat modéré, loin de l’humi-
dité de la mer et sur les hauteurs des montagnes
dont l’altitude varie entre 1.200 et 1.400 mètres.

La production moyenne du liège de la forêt
"Hafir" est estimée à 400 quintaux par an.

Le liège est destiné à l’entreprise régionale de
génie rural (Dahra) à Oran qui assure sa commer-
cialisation, a-t-on indiqué.

GESTION DES DÉCHETS 
Le dispositif ''Eco-Jem''
relancé d'ici la fin 
de l'année 

Le dispositif ''Eco-Jem'', de reprise et de valori-
sation des déchets d’emballages sera mis en place
''d'ici la fin de l'année en cours'', a indiqué samedi,
le directeur général de l'Agence nationale des
déchets (AND), Karim Ouamane.

''L'Agence nationale des déchets a été mandatée
pour mettre en exécution ce dispositif de reprise et
de valorisation des déchets d’emballages +Eco-
Jem+, sur lequel nous travaillons et nous pré-
voyons sa mise en place d'ici la fin de l'année en
cours'', a déclaré à l'APS, le DG de l'AND relevant
que ce mécanise, créé par décret exécutif, entre
dans le cadre de la régulation de l'activité de la
reprise et la valorisation de déchets. A ce titre, M.
Ouamane a assuré qu'Eco-Jem permet de ''mettre
en place une gestion transparente, efficace et saine
des déchets d'emballages'', basée sur l'identifica-
tion des intervenants, à commencer par les généra-
teurs des déchets, le circuit que prennent ces
emballages, l'aspect économique lié à la valorisa-
tion de ces déchets, ainsi que le contrôle de l'opéra-
tion.

Dans ce sillage, le même responsable a rappelé
que 30% de la masse globale des déchets générés
sont constitués de déchets d’emballages (cartons,
films plastique, papier...) mettant en avant l'impact
économique et environnemental d'Eco-Jem aussi
bien au niveau local que national.

M. Ouamane a également relevé que dans le
cadre du mécanisme Eco-Jem, la responsabilité
des générateurs des déchets est ''définie et enga-
gée'' dans la mesure où ils contribueront financiè-
rement à la reprise et la valorisation de l'emballage.

Sur un autre registre, le DG de l'AND a indiqué
que pas moins de 14.000 entreprises activant dans
la gestion de déchets ménagers, toutes activités
confondues, ont été recensées en 2021, relevant que
ses services œuvrent à ''codifier'' le champ d'inter-
vention et la spécialité de ces entreprises, entre tri
de déchets ménagers et hospitaliers, recyclage et
autres métiers liés à la gestion et au traitement des
déchets.

Le ministre de l'Industrie, Ahmed Zeghdar a annoncé, samedi depuis Boumerdes, 
la promulgation prochaine des textes d'application relatifs à la nouvelle loi sur 
l'investissement, ce qui permettra de connaitre les noms des sociétés qui activeront 
dans le domaine de la construction automobile locale.

INDUSTRIE 
Zeghdar met en avant l'importance du rôle 
des directions de wilaya dans l'amélioration du
climat des affaires et la promotion de l'activité 

TIARET 
Conjuguer les efforts pour réussir la campagne
des labours-semailles (participants)
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Dans une déclaration à
l’APS, Nadjib Ben Ayad a
précisé que "plusieurs
quantités de cette algue
invasive et exotique ont été
découvertes près de la
plage "le grand phare" et
de "l’îlot d’El Aouana" lors
d’une sortie d’exploration
scientifique menée par les
membres de l’association
et supervisée par le parc
national de Taza, en coor-
dination avec le club de
plongée sous marine et la
conservation nationale du
littoral.

Il a ajouté que ce type
d’espèces marines inva-
sive a été découvert pour la
première fois en Algérie
en 2005 et dans la wilaya
de Jijel en 2018 à la plage
"Aouga" au 3ème kilomè-
tre. Il a également souli-
gné que cette algue, origi-
naire d'Australie, est arri-
vée en Algérie soit par les
courants marins, soit par
des navires de commerce
et qu'elle s'adapte rapide-
ment au milieu dans

lequel elle se trou ve, avant
de devenir dominante sur
le reste des espèces exis-
tantes et d'affecter, de ce
fait, directement la diver-
sité biologique.

M. Ben Ayad a ajouté
qu'un protocole spécial de
suivi scientifique de cette
espèce marine sera adopté
en coordination avec un
bureau d'études spécialisé
et supervisé par le parc
national de Taza, en sus de
l'organisation d'autres

sorties exploratoires pour
observer l'étendue de sa
propagation dans la
région et de déterminer
les dommages écolo-
giques qu'elle pourrait
causer aux dépens des
plantes indigènes.

De son côté, Lilia
Boudouhan, directrice du
parc national Taza, a
estimé qu’en dépit des
quantités découvertes de
cette algue, "la situation
n’est pas alarmante", pré-

cisant que le suivi de déve-
loppement de cette créa-
ture marine exotique "est
plus que nécessaire".

A ce sujet, a elle fait
savoir que des conven-
tions ont été conclues avec
des associations spéciali-
sées pour le suivi scienti-
fique de certaines espèces
marines, ainsi que la mise
en place, avec d’autres
partenaires, d'un observa-
toire sous-marin en vue de
préserver la richesse
aquatique existante et
promouvoir la réserve
marine de Taza, qui
occupe plus de 9 600 hec-
tares.

Elle a également indi-
qué que les services du
parc national de Taza
organisent des journées
de formation au profit des
différents partenai res afin
de présenter les espèces
exotiques envahissantes et
la manière dont il faudrait
les traiter et les identifier
afin de faire face à leur
propagation.

Vingt-quatre (24) équipements
électroménagers ont été remis mer-
credi à 14 familles affectées par les
derniers incendies.

Deuxième du genre, ce lot d'équi-
pements électroménagers qui com-
prend 11 téléviseurs, neuf réfrigéra-
teurs et quatre cuisinières au profit
de 14 familles recensées affectées par
les incendies.

En marge de cette opération qui
s’est déroulée à la wilaya, le chef de
l’exécutif local, Lounès Bouzegza, a
indiqué que l’opération de prise en
charge des sinistrés ayant subi des
dégâts matériels a atteint une phase
"très avancée et se poursuit jusqu’à
son achèvement".

Il a été procédé, à l’issue des
incendies du 17 août dernier à Souk-
Ahras, au recensement de 229
familles sinistrées ayant bénéficié de
lot alimentaires et de la literie, a rap-
pelé le wali, précisant que 28 équipe-
ments électroménagers ont été dis-
tribués dernièrement, dans une pre-
mière étape, à 15 familles victimes des

feux.
Dans ce contexte, les autorités de

la wilaya ont procédé, en début de
semaine dans la ferme pilote
Boumaâraf Sebti dans la commune
de Taoura, à la remise de 263 bovins,
ovins et d e chèvres au profit des
sinistrés des derniers incendies tou-
chant des communes de la wilaya.

L’opération qui s’inscrit dans le
cadre de la poursuite de l’opération
de prise en charge des sinistrés des
incendies a été précédée par une opé-
ration de réhabilitation d’un nombre
d’étables et hangars touchés par les
feux dans plusieurs mechtas des
communes Zaârouria et Tifache, a
indiqué le directeur locale des ser-
vices agricoles DSA, Missi
Abdelmalik.

Il a été procédé également au lan-
cement d’une opération de remise de
plus de 10.000 unités d’aliments de
bétail et 1.500 ruches vides et ce, en
concrétisation des instructions du
ministère de l’Agriculture et du
Développement rural en vue d’assu-

rer une meilleure prise en charge des
sinistrés des derniers incendies, a-t-
on souligné.

Le DSA a indiqué que l’opération
d’indemnisation des agriculteurs
dont les arbres fruitiers ont été
détruits par les feux "sera lancée cou-
rant du mois d’octobre prochain",
alors que l’indemnisation apicul-
teurs se fera "en mai 2023".

La commission de recensement
des dégâts et pertes engendrés par les
incendies du 17 août dernier a
recensé la mort de 1.500 poulets, 222
ovins, bovins et chèvres par le feu
et/ou par étouffement dû aux fumées
épaisses, en plus de la destruction de
22.422 arbres fruitiers et des
conduites d’irr igation par la tech-
nique goutte à goutte dans une des
exploitations agricoles.

La commission a recensé égale-
ment, dans la wilaya de Souk Ahras,
3.000 hectares de couvert forestier et
1.500 ruches calcinés, ajouté à cela 12
hectares de terres agricoles décimés
par les flammes de 12 foyers.

Le Centre de formation
professionnelle et d’appren-
tissage "Brézini Cheikh" de
Saïda a réservé 100 nou-
veaux postes de formation
au profit des pensionnaires
des établissements de
rééducation et de réinser-
tion, au titre de la nouvelle
rentrée professionnelle ses-
sion 2022, a-t-on appris,
mercredi, auprès du Centre.
Les cent (100) nouveaux
postes de formation ont été
réservés aux pensionnaires
de deux établissements de
rééducation et de réinser-
tion, situés dans la ville de

Saïda et dans la commune
de Aïn Elhadjar, au titre de la
nouvelle rentrée profession-
nelle session 2022, et ce, en
application de la convention
signée entre la Direction de
la Formation et de l’ensei-
gnement professionnels de
la wilaya et la Direction
générale de l’administration
pénitentiaire et de réinser-
tion. Les stagiaires bénéfi-
cieront d’une formation
qualifiante au sein d’un
milieu fermé, devant leur
permettre d’obtenir des
diplômes de qualification et
de bénéficier des différents

dispositifs d’aide à l'emploi
après avoir purgé leur peine.
Le programme prévoit dix
(10) spécialités de for
mation, dont "l’élevage
ovin", "la réalisation de tra-
vaux de tissage sur
machine", "ouvrier manœu-
vre en bâtiment", "aide
graisseur", "agent de sécu-
rité et de prévention", "res-
tauration et tourisme",
"eaux et environnement",
"recyclage des déchets", et
autres, selon la même
source. D’autre part, le
Centre de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage

"Brezini Cheikh" a réservé,
au titre de la nouvelle ren-
trée professionnelle, 195
nouvelles places pédago-
giques dont 30 en mode
résidentiel et 45 places péda-
gogiques par le biais de l’ap-
prentissage, 30 places péda-
gogiques en classe passe-
relle, en plus de 30 places
pédagogiques réservées aux
femmes au foyer. La wilaya
de Saïda compte quatorze
(14) établissements de for-
mation dont deux (2) insti-
tuts nationaux spécialisés et
onze (11) centres et annexes
de formation.

JIJEL 
Découverte d'une plante marine au parc
national de Taza (association) 
La plante marine caulerpe cylindracea, appelée raisin de la mer et considérée
comme une algue gazière, a été découverte courant de cette semaine dans plu-
sieurs endroits de l’aire marine protégée de Taza, a-t-on appris mercredi du prési-
dent de l’association "environnement sans frontières".

SOUK-AHRAS 
Remise d’un 2ème lot d’équipements
électroménagers aux sinistrés des incendies 

SAÏDA 
Cent nouveaux postes de formation au
profit des pensionnaires des établissements
de rééducation et de réinsertion 

OUARGLA
Sonatrach : quatre projets
de développement retenus
pour la commune 
de N’goussa 

Quatre (4) projets de développement seront projetés
dans la commune de N’goussa, 25 km au nord de Ouargla,
à la faveur d’une convention signée par le groupe
Sonatrach et la collectivité de N’goussa dans le cadre d’un
plan d’investissement social de l'entreprise au profit des
zones d’ombre.

Cette convention a été paraphée, lors d’une cérémonie
tenue mercredi au siège de la wilaya de Ouargla en pré-
sence des autorités locales et du représentant et conseiller
du Président-directeur général (P-dg) du groupe
Sonatrach, Boualem Oudjhani, et des directeurs et cadres
régionaux des filiales Sonatrach à Hassi-Messaoud et
Berkaoui.

Le programme consiste en la réalisation, pour un mon-
tant d’investissement de 20 millions DA, de trois (3) salles
de lecture au niveau des zones d’ombre de Ghars-
Boughoufala, Oglet-Larbaa et Debbiche, et en la réalisation
des pylônes d’éclairage équipés en kits solaires.

"Le développement des zones d’ombre revêt une impor-
tance particulière sur le plan investissement social du
groupe Sonatrach qui ne ménage aucun effort à s’impli-
quer dans cette démarc he prônée par le Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune, portant dévelop-
pement et amélioration du cadre de vie des populations
des zones d’ombres et rurales", a souligné le représentant
du groupe Sonatrach.

Les aides projetées en faveur de ces régions entrent, a
indiqué M. Oudjhani, dans le cadre du plan d’investisse-
ment social lancé depuis la wilaya de Touggourt par la
Sonatrach, ajoutant que "ce programme, comprenant 121
opérations de développement projetées à travers 32 wilayas
du pays, a pour objectif de soutenir les efforts de l’Etat en
termes de développement des zones d’ombre et rurales".

A noter que la wilaya de Touggourt s’est vue accorder,
au titre du plan en question, deux (2) opérations de déve-
loppement consistant en l’ouverture de pistes d’accès et de
désenclavement de la zone de Choucha Châabna, com-
mune de Benacer, et l’équipement d’une école primaire,
dans la zone d’El-Koudsi, commune d’El-Alia, en kits
solaires.

MOSTAGANEM 
Trente -neuf épaves 
de bateaux abandonnés
aux ports de pêche 

La Direction de la pêche et des ressources halieutiques
de Mostaganem a recensé près de 39 épaves de bateaux
abandonnés au niveau de trois ports de pêche de la wilaya,
a-t-on appris mercredi du directeur du secteur, Abdelhafid
Zenasni.

La commission de wilaya chargée de la levée des épaves
de bateaux abandonnés au niveau des ports de pêche a
effectué plusieurs sorties sur le terrain qui lui ont permis
de dénombrer 39 épaves qui seront touchées par les
mesures d’enlèvement décidées lors de la réunion inter-
ministérielle, tenue le mois de juin dernier, relative à la
gestion des ports de pêche, a indiqué M. Zenasni.

Dans ce contexte, la commission qui avait recensé 14
épaves de bateaux au niveau du port de Salamandre, treize
au port de Mostaganem et douze autres au niveau du petit
port de Sidi Lakhdar), a entamé l’opération de dégage-
ment.

Le même responsable a expliqué que l’opération de
dégagement de douze bateaux et de leur transfert depuis le
petit port vers le centre d’enfouissement technique de Sidi
Ali a pris fin récemment.

En ce qui concerne le port de Salamandre, le même res-
ponsable a fait savoir que l’opération de transfert de cinq
bateaux au CET de la commune de Touahria aura lieu ce
jeudi et ce, parallèlement à l’enlèvement de trois autres
bateaux par leurs propriétaires, tandis que quatre autres
se sont engagés à effectuer les réparations de l’épave d'un
bateau jonchant le quai.

Cette même commission procèdera, la semaine pro-
chaine, à l’exécution des mesures de transfert en lien avec
les bateaux recensés au niveau du port de Mostaganem (3
embarcations) et de rejoindre une autre au port d’attache,
en attendant les réparations que vont effectuer les proprié-
taires des unités restantes dont le nombre est de huit, a
ajouté M. Zenasni.

Cette opération contribuera à l’organisation et à l’amé-
nagement des ports de pêche au niveau de la wilaya et à
préserver leur propreté comme elle facilitera les mouve-
ments des entrées et sorties des embarcations et contri-
buera à l’amélioration des conditions d’exercice des pro-
fessionnels dans les quais et à l’intérieur des ports, a-t-on
souligné.

APS



Cette décision a été prise
lors d'une séance de travail
technique présidée par le
Directeur général par intérim
de l'ANADE, Mohamed Cherif
Bouziane, conjointement avec
le P-DG du Holding ACS/Spa,
Samir Yahiaoui, et consacrée à
la définition des domaines de
partenariat avec les micro-
entreprises, dans le cadre du
partenariat public-privé,
selon la règle gagnant-
gagnant, précise la même
source. Comme première
mesure, il a été procédé au
lancement des activités dispo-
nibles avec l’Entreprise natio-
nale des peintures (ENAP),
l'Entreprise nationale des
plastiques et caoutchoucs
(l'ENPC) et l'entrepr ise "Tonic
Industrie". Il a été convenu
ainsi d'impliquer les proprié-
taires de véhicules de trans-
port de marchandises, finan-
cés par l'ANADE, dans le déve-
loppement et l'élargissement
du réseau de distribution de

l'ENAP, selon la formule de
vente directe, afin de permet-
tre aux micro-entreprises de
décrocher des contrats com-
merciaux, de répandre encore
davantage les produits de
l'ENAP et de briser la chaîne
des intervenants entre l'entre-
prise et le commerçant, note
le communiqué. Il a été
convenu également d'ériger
des micro-entreprises en
points de vente de certains

produits de peinture, de déco-
ration outre les produits de la
holding ACS à travers diffé-
rentes wilayas du  pays avec
possibilité d'exploitation des
locaux de l'ENAP.

De même, il a été décidé la
délivrance des agréments aux
patrons de micro-entreprises
activant dans le domaine de la
peinture industrielle pour
sous-traiter avec l'ENAP dans
les grands projets.

Dans ce contexte, il a aussi
été décidé l'insertion des
patrons de micro-entreprises
activant en matière de recy-
clage de papier, de plastique et
de caoutchouc dans la chaine
de production de ces maté-
riaux importants. A la fin, il a
été procédé à l'installation de
la commission mixte de suivi
pour réussir ce partenariat
lors du dernier trimestre de
l'année en cours tout en éla
rgissant cette expérience aux
autres activités des filiales
ACS, selon le même commu-
niqué.

Cette opération s'inscrit
dans le cadre de l'activation
des dispositions de la conven-
tion signée le 4 août dernier
entre l'ANADE et l'ACS et
supervisée par le ministre
délégué auprès du Premier
ministre chargé de la Micro-
entreprises, Nassim Diafat et
le ministre de l'Industrie,
Ahmed Zaghdar, a rappelé la
même source.

Les services de la wilaya de Mostaganem
ont procédé à la levée des entraves adminis-
tratives à 60 projets d’investissement dans
différents créneaux productifs, a-t-on appris,
mercredi, de cette collectivité locale.

Ces projets sont localisés dans les zones
d’activité de "Souk Ellil", dans la commune de
Sayada, d’Aïn Tedles, Mesra, Fornaka, Sidi
Ali, El Hassiane, Gouara, les zones d’exten-
sion touristique "les Sablettes", dans la com-
mune de Mazaghrane, de  "Cap Ivy", dans la
commune de Benabdelmalek Ramdane,
dans les communes de Sirat, Aïn Nouissi,
Kheiredine, Sour, Hassi Mamèche, et

Mostaganem, a indiqué un communiqué de
la cellule d’information et de communica-
tion de la wilaya.

Ces projets d’investissement contribue-
ront à créer près de 3.000 postes d’emplois
directs immédiatement après leur entrée en
exploitation et production.

La même source a ajouté que le wali, Aïssa
Boulahia, a inspecté, mardi, plusieurs unités
de production entrées en service, et ce, dans
le cadre de ces mesures notamment dans les
secteurs agricoles et de transformation
industrielle.

Dans ce contexte , le chef de l’exécutif de

la wilaya a inspecté une unité de production
des viandes blanches dans la zone d’Ouled
Senouci, dans la commune de Fornaka. Il a
appelé à la nécessité d’ouvrir des points de
vente du produit localement et au niveau des
différents marchés publics de la wilaya.

Concernant la production laitière dans la
commune d’El Hassiane, le wali s’est enquis
des projets d’élevage de vaches laitières qui
connaissent un rythme avancé en réalisation
notamment après la prise en charge des
autorités locales des préoccupations des
investisseurs, à savoir la fourniture de l’éner-
gie électrique, a-t-on ajouté de même source.

Dans la commune de Mesra, le wali a
visité une autre unité industrielle spécialisée
dans les industries plastiques destinées au
secteur agricole. Cette unité peut approvi-
sionner le marché local et national de
quelque 154 produits fabriqués localement.
Au plateau de Bouguirat où il s’est rendu éga-
lement, le même responsable a rencontré les
citoyens des localités d’Ouled Chaffaa et
Ouled Youssef, en présence des responsables
locaux et pris connaissance de leurs préoccu-
pations portant sur le développement local. Il
s’est engagé à les prendre en charge en fonc-
tion des disponibilités financières. 

MICRO-ENTREPRISES
Définition de plusieurs activités de
partenariat entre l'ANADE et le Holding ACS
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ALGÉRIE-LIBYE
Rencontre  
entre la CAPC et
une délégation
d'hommes
d'affaires libyens

Le président de la Confédération algé-
rienne du patronat citoyen (CAPC),
Mohamed Sami Agli, a reçu mercredi à
Alger, une importante délégation libyenne
conduite par le président du conseil d’ad-
ministration de la Chambre de commerce,
de l’industrie et de l’agriculture de
Misrata, Fathi El Amine Ettourki, indique
un communiqué de l'Organisation patro-
nale.

Cette visite s’inscrit dans le cadre de
l’organisation, à Alger, d’une grande ren-
contre, à savoir : "The Forum & Exhibition
for Transport and Transit in Africa",
explique la même source. A cet effet, la
rencontre a constitué "une occasion pour
les deux parties d’échanger sur les oppor-
tunités de partenariat entre les deux pays
et leurs rôles dans la promotion des
échanges interafricains", souligne le docu-
ment. Tenue au siège de la CAPC, la réu-
nion s'est déroulée en présence du secré-
taire général de la Chambre mixte écono-
mique Tuniso-Libyenne, des directeurs
de l'investissement et du Commerce de la
zone franche de Misrata, de vice-prési-
dents de la CAPC, ainsi que d’opérateurs
économiques algériens et libyens repré-
sentants plusieurs secteurs d’activité, dont
l’agro-alimentaire, le BTPH, les matériaux
de construction, l’emballage et les TIC. 

Plusieurs activités de partenariat entre l'Agence nationale d'appui et de développement de
l'entrepreneuriat (ANADE) et le Holding Algeria Chemical Specialities ACS/Spa ont été arrêtées,

mercredi, de manière à permettre aux propriétaires des micro-entreprises de participer à des
activités de cette entreprise publique dans le cadre d'un partenariat public-privé, a indiqué un
communiqué des services du Ministre délégué auprès du Premier ministre chargé des micro-

entreprises.

MOSTAGANEM
Levée  des entraves administratives à plus de 60 projets d’investissement

TIARET
Collecte de plus de 
1,8 million de quintaux 
de céréales (DSA)

Plus de 1,8 million de quintaux de différentes variétés
de céréales ont été engrangées par les coopératives de
céréales et de légumes secs de la wilaya de Tiaret au titre
de l’actuelle saison agricole, a-t-on appris mercredi
auprès de la direction des services agricoles. La récolte
collectée a presque doublé par rapport à celle de la sai-
son écoulée qui a enregistré 940.000 quintaux, a-t-on
indiqué, ajoutant que les quantités de céréales devront
augmenter dans les jours à venir où la production devra
atteindre 2.207.000 quintaux dont 1,368 million quin-
taux de blé dur, 173.900 quintaux de blé tendre, 649.800
quintaux d’orge et 15,700 quintaux d’avoine. Le rende-
ment moyen à l’hectare a atteint 48 quintaux dans les
zones d’intensification situées au nord de la wilaya, à
savoir Rahouia, Mecheraa Sfa et Sidi El Hasni, connues
pour la production de blé dur. La production à l’hectare
de blé tendre a atteint 32 quintaux, selon la même
source, sachant qu’une perte de 55.400 ha propres à la
zone du sud de la wilaya a été enregistrée suite au déficit
pluviométrique. Les facteurs naturels et le suivi de l’iti-
néraire technique ont contribué à atteindre une produc-
tion "acceptable" en céréales de même qu’ils ont contri-
bué à l’augmentation de leur prix d’achat.
L’accompagnement et les facilitations accordées aux
agriculteurs ont été pour beaucoup dans la collecte de
ces quantités considérables de récoltes et le paiement
des ventes dans un délai de 72 heures, a-t-on expliqué à
la Direction des services agricoles. Les trois CCLS de
Tiaret, Mahdia et Frenda, sont disponibles pour accueil-
lir les récoltes des agriculteurs jusqu’à la fin du mois de
septembre actuel, a-t-on assuré.

Les travaux d’aménagement de la
zone industrielle de la commune de
Beghai dans la wilaya de Khenchela ont
été lancés courant de cette semaine, a-t-
on appris mercredi auprès de la direc-
tion locale de l’Urbanisme, de la
Construction et de l’Architecture.

Les travaux d’aménagement de la
zone industrielle de la commune de
Beghai (Khenchela) ciblent ainsi une
assiette foncière de 107 hectares (ha)
scindée en 1.052 lots de terrain devant
être distribués aux investisseurs après
l’examen de leurs dossiers et l’achève-
ment des travaux d’aménagement de la
zone industrielle, a détaillé la même
source. Les opérations qui s’inscrivent
dans le cadre du projet d’aménagement
de la zone industrielle de la commune
de Beghai, concernent la réalisation et
le revêtement de routes sur 11 km,
l’aménagement de trottoirs, le raccor-
dement aux réseaux d’alimentation en
eau potable (AEP) sur 10,24 Km et d’as-
sainissement (9 Km), l’éclairage public
solaire sur 9 Km et la réalisation d’un
château d’eau de 3.000 mètres cubes.

Le cahier de charges de ce projet sti-
pule que les travaux de réalisation des q
uatre (4) lots programmés dans le cadre
de cette opération ne devra pas dépas-
ser 12 mois, a-t-on précisé de même
source. Inscrit en 2014, le projet a été
gelé en 2015 avant de bénéficier d'une
opération de levée de gel en 2021.

Il s'inscrit également dans le cadre
de la concrétisation des résultats de la

réunion du Gouvernement sur le pro-
gramme supplémentaire de développe-
ment spécial au profit de la wilaya de
Khenchela, a indiqué la direction de
l’Urbanisme, la Construction et de
l’Architecture. Une fois réceptionnée,
la zone industrielle de la commune de
Beghai offrira toutes les conditions
appropriées aux jeunes investisseurs
afin de lancer des projets économiques
et commerciaux compatibles aux spéci-

ficités de la région, a-t-on indiqué. Il est
également prévu dans le cadre du pro-
gramme complémentaire de dévelop-
pement de la wilaya de Khenchela, le
lancement des travaux d'aménagement
d'autres zones industrielles à travers
neuf (9) collectivités locales sur une
superficie estimée à 296 hectares, selon
la direction de l’Urbanisme, de la
Construction et de l’Architecture de
Khenchela. 

KHENCHELA
Lancement  des travaux d’aménagement de la
zone industrielle de la commune de Beghai

EL BAYADH
Plus  de 16.000 quintaux 
de céréales engrangés (CCLS)

La coopérative de céréales et de légumes secs (CCLS) de la wilaya d’El Bayadh a
réceptionné plus de 16.000 quintaux de différentes variétés de céréales au titre de
la campagne des labours-semailles, qui s’est achevée récemment, a-t-on appris,
samedi, du directeur de cette coopérative. Mohamed Atbi a indiqué qu’il a été col-
lecté plus de 9.000 quintaux de blé dur, plus de 480 quintaux de blé tendre et plus
de 6.600 quintaux d’orge. Le reste est constitué de 290 quintaux d’avoine, assurant
que le paiement des récoltes a été effectué pour près de 440 céréaliculteurs. 

Le même responsable a valorisé la large adhésion des agriculteurs pour cette
opération de livraison de leur produits aux coopératives, faisant observer que
l'opération, menée conjointement avec la direction locale des services agricoles, se
poursuivra jusqu’à la fin de ce mois de septembre. Selon la même source, les agri-
culteurs qui ont livré leurs productions à la CCLS ont reçu leur argent en un temps
très court et dans de bonnes conditions. 

Par ailleurs, tous les moyens ont été mobilisés pour la réussite de cette opéra-
tion de réception des récol tes de céréales, à l’instar de l’ouverture de deux points
de ramassage à Bougtob et El Bayadh, qui totalisent une capacité de stockage de
plus de 70.000 quintaux, a fait observer M. Atbi. Il a également signalé qu’il sera
procédé au transfert de la récolte, dans une étape prochaine, vers les docks silos
principaux relevant de la CCLS.
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MONNAIES
L'appétit pour le risque
pénalise le dollar, 
qui se replie

Le dollar se repliait vendredi face à la plupart des
devises majeures, désavantagé par un regain d'appétit
pour le risque qui soufflait sur l'ensemble des marchés,
qui ont digéré le maintien de la posture agressive des
banques centrales. Vers 19H25 GMT, le billet vert lâchait
0,47% face à l'euro, à 1,0045 dollar pour un euro. Plus tôt,
la monnaie unique était même montée jusqu'à 1,0113 dol-
lar, une première depuis trois semaines. Mais le "green-
back" glissait beaucoup plus encore face à des devises
plus volatiles comme le dollar australien, face auquel il a
perdu jusqu'à 1,82%, un mouvement d'une ampleur
exceptionnelle sur un marché où les variations sont sou-
vent limitées. Même décrochages marqués face à des
devises au profil similaire comme la couronne norvé-
gienne ou le dollar néo-zélandais. Signe qu'il n'a pas dit
son dernier mot, le "greenback" a enregistré vendredi un
sommet de 19 mois face au quetzal guatémaltèque et de
six ans face à la livre égyptienne.

Cours de vendredi Cours de jeudi
19H25 GMT  21H00 GMT

EUR/USD    1,0045     0,9998
EUR/JPY    143,32     144,07
EUR/CHF    0,9652     0,9704
EUR/GBP    0,8665     0,8690
USD/JPY    142,68     144,11
USD/CHF    0,9609     0,9707
GBP/USD    1,1593     1,1504

UNION EUROPÉENNE
La réforme des règles
budgétaires sera
dévoilée vers fin
octobre

La Commission européenne prévoit de dévoiler "vers
fin octobre" ses grandes orientations pour réformer les
règles de discipline budgétaire imposées aux Etats mem-
bres de l'UE, a déclaré à Prague le vice-président de la
Commission européenne Valdis Dombrovskis. Les règles
du "Pacte de stabilité et de croissance", qui limitent
notamment le déficit public à 3% et la dette à 60% du PIB,
ont été suspendues jusqu'à fin 2023 en raison des consé-
quences de la crise ukrainienne.

La Commission souhaite d'ici là réformer ce corset
budgétaire qui s'est avéré inefficace pour limiter l'endet-
tement des pays de l'UE, avec des divergences qui se sont
nettement aggravées lors de la récession provoquée en
2020 par la pandémie de Covid. M. Dombrovskis a évoqué
des sujets de consensus au sein des Vingt-Sept : "réduire
effectivement la dette publique, notamment dans les pays
où elle est élevée", répondre au "besoin de gros investis-
sements pour la transition verte et numérique ainsi que
la défense", "réduire la complexité des règles et améliorer
leur application", a-t-il détaillé à l'issue d'une réunion
des ministr es des Finances de l'UE tenue vendredi à
Prague.

Il faudra "combiner à la fois un ajustement budgé-
taire, des réformes ainsi que des investissements pour
parvenir à une réduction réaliste, progressive et durable
de la dette publique", a-t-il déclaré lors d'une conférence
de presse. "Etant donné les niveaux d'endettement diver-
gents, il ne peut y avoir une solution unique qui s'ap-
plique à tous les Etats membres, ils pourraient donc dis-
poser de plus grandes marges de manœuvre", a-t-il
estimé.

Mais il faudra conserver "le cadre de règles com-
munes" et cette autonomie supplémentaire "devra s'ac-
compagner de contraintes plus strictes en cas de non-
respect des règles". Valdis Dombrovskis a reconnu "des
divergences de vues" persistantes pour trouver le bon
équilibre entre croissance économique et désendette-
ment. Le débat, qui oppose les pays surendettés du sud de
l'Europe aux frugaux du nord, devrait réellement démar-
rer après la communication de la Commission.

"Bien sûr la discussion deviendra plus compliquée
quand on entrera davantage dans les détails", a admis le
commissaire européen. "Les idées sur les réformes
concrètes divergent toujours. Il y a encore du travail", a
déclaré de son côté le ministre allemand des Finances
Christian Lindner. La France défend pour sa part une
modernisation des règ les qui permette les investisse-
ments nécessaires, un calendrier différencié de désen-
dettement et une autonomie plus grandes des Etats
membres afin qu'ils s'approprient davantage les
réformes à mener. 

APS

PÉTROLE
Le pétrole bénéfice de l'appétit pour 
le risque et de pressions sur l'offre

Les cours du pétrole ont enchaîné une
seconde séance de hausse soutenue

vendredi, grâce à la poursuite d'un
rebond technique, un regain d'appétit
pour le risque, le repli du dollar et des

craintes sur l'offre.
Le prix du baril de

Brent de la mer du Nord
pour livraison en
novembre a escaladé de
4,13%, pour clôturer à
92,84 dollars. Quant au
baril de West Texas
Intermediate (WTI)
américain, avec

échéance en octobre, il a
lui pris 3,89%, pour finir
à 86,79 dollars.

La confirmation de
l'inflexion de jeudi "tient
surtout au retour de
l'appétit pour le risque",
a commenté John
Kilduff, d'Again Capital.

BOURSES MONDIALES
Les Bourses positives, regain d'enthousiasme

Les Bourses mondiales ont pro-
gressé vendredi et l'appétit pour le
risque retrouvé faisait également
reculer un peu le dollar mais pour
autant, le contexte de perspectives
économiques dégradées et d'incerti-
tude géopolitique n'a pas changé.

En Europe, la Bourse de Paris a
gagné 1,41% et Francfort 1,43% au len-
demain du relèvement de taux de la
Banque centrale européenne (BCE).
Londres a pris 1,23% au lendemain du
décès de la reine Elizabeth II, mais
sera fermée le jour de son enterre-
ment, qui sera férié au Royaume-Uni.
En raison de cette disparition, la
Banque d'Angleterre a annoncé que
sa réunion de politique monétaire,
dont la décision devait être publiée
jeudi en pleine flambée d'inflation au
Royaume-Uni, allait être décalée
d'une semaine. Les indices euro-

péens ont signé leur première pro-
gression hebdomadaire depuis qua-
tre semaines mais restent tributaires
de l'évolution de la guerre en
Ukraine, des prix du gaz, de l'impact
de l'inflation sur la croissance et sur
les résultats d'entreprises. Même ten-
dance propice à la Bourse de New
York, où le Dow Jones a gagné 1,19%,
l'indice Nasdaq a pris 2,11%, et l'indice

élargi S&P 500, 1,53%.  L'indice des
actions mondiales MSCI progressait
sur la semaine, après trois replis suc-
cessifs. Autre signe d'une confiance
retrouvée des investisseurs, le dollar,
considéré comme une valeur refuge,
était un peu délaissé après avoir
atteint des records de plusieurs
décennies contre de nombreuses
grandes monnaies cette semaine.

Le président de la
banque centrale alle-
mande Joachim Nagel n'a
pas écarté, dimanche, le
recours à des hausses
"significatives" de taux
d'intérêt en zone euro pour
faire face à l'envolée de l'in-
flation.

"L'étape franchie jeudi"
par la Banque centrale
européenne de relever son
taux directeur de 0,75 point
de pourcentage "a consti-
tué un signal significatif", a
déclaré M. Nagel.

"Et si la situation infla-
tionniste demeure comme
elle est, d'autres étapes
significatives vont devoir
être franchies", a-t-il pré-
venu. "Nous avons des indi-
cations montrant que l'in-

flation se répand dans de
nombreux domaines" de
l'économie, a ajouté M.
Nagel.

Il a estimé que le taux
d'inflation en Allemagne
pourrait atteindre un
niveau "supérieur à 10%"
sur un an au mois de
décembre, période qui
devrait à ses yeux consti-
tuer l'apogée de la poussée
inflationniste actuelle. La
Bundesbank parlait
jusqu'ici d'un taux de 10%
dans les derniers mois de
l'année et a ainsi encore un
peu noirci son pronostic.

L'inflation devrait à ses
yeux décélérer en 2023
mais M. Nagel a estimé
qu'elle devrait rester "au-
dessus de 6%" l'a n pro-

chain, soit un niveau
"beaucoup trop élevé".
Dans ces conditions, une
poursuite du resserrement
du coût du crédit en zone
euro est incontournable, a
dit le patron de la banque
centrale allemande, mal-
gré l'impact négatif que
cette politique risque
d'avoir sur la croissance.

M. Nagel a jugé "possi-
ble" que l'Allemagne, pre-
mière économie euro-
péenne, glisse dans la
récession aux 3ème et
4ème trimestres de cette
année, et y reste aussi
jusqu'en début d'année
prochaine.

"Il y a un certain nom-
bre d'éléments" qui pen-
chent en direction de ce

scénario, a-t-il dit.
La Banque centrale

européenne, dont la prin-
cipale mission consiste à
assurer la stabilité des prix,
vise un taux d'inflation de
2%. Rattrapée par une
inflation record et persis-
tante, elle a décidé jeudi
d'une hausse de ses taux
d'intérêt d'une ampleur
inédite et sa présidente,
Christine Lagarde, a averti
que d'autres relèvements
suivraient. Le Conseil des
gouverneurs de l'institu-
tion monétaire a décidé de
relever ses taux directeurs
de 75 points de base, une
première en deux décen-
nies d'existence - hormis
un ajustement technique
en 1999.

L'agence de notation financière
Standard and Poor's (S&P) a
annoncé vendredi avoir remonté
d'un cran la notation de la dette du
Portugal, passée de BBB à BBB+,
avec une perspective stable, esti-
mant les conditions économiques
et politiques favorables.

Avec cette évolution de sa note,
le Portugal n'est plus qu'à un cran
d'être considéré comme un émet-
teur solide. "Malgré les coûts de
l'énergie plus élevés et une hausse
des taux d'intérêt, le Portugal a vu
sa croissance, son marché du tra-

vail et ses revenus fiscaux rester
solides et devrait voir ses investis-
sements profiter des fonds euro-
péens" dans les prochaines
années, a souligné l'agence dans
un communiqué. "Le gouverne-
ment issu d'une majorité simple
réduit par ailleurs l'incertitude
relative à la mise en oeuvre de
réformes structurelles et fiscales
prévues par le plan de résilience et
de reprise et le programme de sta-
bilité du Portugal", a-t-elle ajouté.

La perspective stable reflète
l'idée que la croissance portugaise

et la trajectoire de réduction de
l'endettement public ne devraient
pas être remises en question par
les événements extérieurs, en pre-
mier lieu la   guerre russo-ukrai-
nienne. S&P table sur une crois-
sance de l'économie portugaise de
4,8% en 2022, quasi identique à
2021 (+4,9%), avant de faiblir relati-
vement en 2023, à 2,2%.

De son côté, le Fonds monétaire
international (FMI) table sur une
croissance de 4% pour 2022, supé-
rieure à ses prévisions pour la zone
euro (+2,8%).

Wall Street termine en hausse
La Bourse de New York a enchaîné une troisième séance de hausse

consécutive vendredi grâce à un regain d'enthousiasme des investisseurs
qui ont fini par digérer les messages de la banque centrale américaine
(Fed) et espèrent un reflux de l'inflation. Le Dow Jones a gagné 1,19%, l'in-
dice Nasdaq a pris 2,11%, et l'indice élargi S&P 500, 1,53%. Pour Edward
Moya, d'Oanda, le marché a été porté par un retour de l'appétit pour le
risque après plusieurs semaines moroses.

ALLEMAGNE
La Bundesbank évoque des hausses
"significatives" des taux d'intérêts

PORTUGAL
Standard and Poor's remonte d'un cran 
sa notation à BBB+



SOLIDARITÉ 
Le CRA achemine des aides pour les habitants
de Bordj Badji Mokhtar suite aux inondations
qu'a connues la région 

Chargées à bord de deux avions
militaires relevant des Forces
aériennes de l'Armée nationale popu-
laire (ANP), ces aides consistent en des
produits alimentaires de base, plus de
100 tentes au profit de la population
nomade, différents équipements
médicaux tels que des literies et des
fauteuils roulants, ainsi que pas moins
de 2.400 cartables contenant des
trousseaux scolaires au profit d'en-
fants ne bénéficiant pas de primes sco-
laires. A l'occasion, la présidente du
CRA, Ibtissem Hamlaoui a affirmé que
cette initiative "s'inscrit dans ce cadre
de la politique sociale de l'Etat desti-
née notamment aux wilayas du Sud et
frontalières", ajoutant qu'en plus de ce
qui sera distribué à l'occasion de la
rentrée scolaire,"plus de 15.000
enfants scolarisés bénéficieront de
cartables, de vêtements et de tabliers".

La même res ponsable a révélé égale-
ment dans ce contexte, que le CRA "
organisera des caravanes médicales

périodiques, en vue de prendre en
charge les malades des régions du Sud
et frontalières".

DOUANES 
Saisie de 7.000
comprimés psychotropes 
à Touggourt et 1.140
litres de mazout 
à Tébessa 

Les services des douanes ont procédé, en
coordination avec les appareils sécuritaires, à la
saisie de 7.000 comprimés psychotropes à bord
d'un véhicule utilitaire à Touggourt et de 1.140
lites de mazout à bord d'un véhicule touristique
à Tébessa, a indiqué mercredi un communiqué
de la Direction générale des douanes (DGD).

"Dans le cadre des efforts consentis par les
services opérationnels des brigades douanières
sur le terrain, les éléments de la brigade régio-
nale de lutte contre la contrebande de Tébessa,
ont procédé à la saisie de 1.140 litres de mazout
qui étaient à bord d'un véhicule touristique",
indique le communiqué.

Dans le cadre de la coordination menée sur
le terrain avec les appareils sécuritaires, ajoute
la même source," les agents de la brigade poly-
valente de Touggourt, relevant territorialement
des services d'inspection des divisions doua-
nières d'Ouargla et suite à une opération com-
binée ayant été exécutée en coordination avec
les éléments de l'Armée nationale populaire
(ANP), ont procédé à la saisie de 7.000 compri-
més psychotropes de type +Prég abaline 300
mg+ ayant été saisis à bord d'un véhicule touris-
tique".

Les deux opérations s'inscrivent "dans le
cadre des missions de protection des services
des Douanes algériennes dont les éléments sont
entièrement mobilisés pour protéger l'écono-
mie nationale et contribuer à la lutte contre la
contrebande, sous ses diverses formes, notam-
ment la contrebande des matières subvention-
nées, les stupéfiants et les produits psycho-
tropes, par souci de préserver la sécurité du
pays et sa stabilité", conclut le communiqué.

TIPASA 
Arrestation de cinq
trafiquants de drogue 

Cinq (5) individus ont été arrêtés par les ser-
vices de la police judiciaire de la sûreté de daïra
de Hadjout (Tipasa) pour leur implication dans
des affaires d'agressions contre citoyens et de
trafic de stupéfiants, a indiqué mercredi un
communiqué de la sûreté de wilaya.

Les services de la sûreté de daïra de Hadjout
ont réalisé la semaine passée, deux opérations
distinctes dans le cadre de la lutte contre la cri-
minalité sous toutes ses formes, a ajouté le
communiqué.

Il a précisé que suite à l’exploitation de ren-
seignements, cinq (5) personnes impliquées
dans des affaires d'agressions contre citoyens et
de trafic de stupéfiants ont été arrêtées, et des
fusils de pêche et des armes blanches ont été
saisies.

La première affaire est relative à l’arrestation
de trois suspects pour "constitution d'une asso-
ciation de malfaiteurs et possession d'armes
blanches utilisées pour semer la terreur parmi
les citoyens et troubler l’ordre public" au niveau
de la ville du Hadjout. L’opération a permis la
saisie de quatre armes blanches et des bou-
teilles d’esprit de sel. La deuxième affaire
implique deux individus arrêtés pour "déten-
tion et trafic de stupéfiants", avec la saisie en
leur possession de 160 comprimés psycho-
tropes. Deux fusils de pêche utilisés pour agres-
ser des citoyens, ont été, aussi, saisis au niveau
de leurs domiciles, a ajouté le même communi-
qué.

Les cinq mis en cause ont été déférés devant
le parquet de la République territorialement
compétent, a conclu la même source.

Le Croissant-Rouge Algérien (CRA) a pris en charge, mercredi, à partir de la base
aérienne de Boufarik (Blida), l'acheminement d'aides humanitaires pour les habitants 
de la wilaya de Bordj Badji Mokhtar, suite aux inondations qu'a connues récemment 
la région.

Le procureur de la
République près le tribunal
de Souk-Ahras a ouvert
mercredi une enquête
urgente permettant de four-
nir des preuves démontrant
que 17 familles ont procédé
à de fausses déclarations
pour bénéficier des indem-
nisations, a-t-on appris
auprès de la cellule d’infor-

mation et de communica-
tion auprès de la Cour de
justice de la wilaya.

Les 17 familles suspectes
"ont donné de fausses décla-
rations afin de bénéficier
d’équipements électromé-
nagers et d’autres denrées
alimentaires octroyés par
les autorités de la wilaya aux
sinistrés dans le cadre

d’une large opération de
solidarité à l’issue des
incendies du 17 août dernier
qui ont engendré plusieurs
dégâts dans le tissu fores-
tier, les surfaces agricoles,
dont les arbres fruitiers, les
étables, le bétail (bovins,
ovins et caprins), ainsi que
les conduites d’irrigation
agricoles", a-t-on indiqué

de même source. Après
l’achèvement de l’enquête,
le tribunal de Souk-Ahras
entamera les procédures de
poursuites judiciaires
nécessaires à l’encontre des
familles mises en cause issu
es de la mechta El Bouira et
des cités Mahata Sirine et
Ibn Rochd dans la ville de
Souk-Ahras.

SOUK-AHRAS 
Indemnisations : ouverture d'une enquête
contre 17 familles présumées impliquées 
dans de fausses déclarations 
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M'SILA 
100 millions DA pour équiper une grande
partie des écoles de casiers et armoires 

Un montant de 100 millions DA a été
mobilisé au titre de la prochaine ren-
trée scolaire 2022/2023 pour équiper
une grande partie des écoles de la
wilaya de M'sila de casiers et armoires,
a-t-on appris samedi auprès de la
wilaya.

Puisée des budgets de la wilaya et
des plans communaux de développe-
ment (PCD), l'opération, qui couvrira
une grande partie des 600 écoles pri-

maires que compte la wilaya, intervient
en application des directives du minis-
tère de l'Education nationale pour allé-
ger le poids du cartable, a-t-on détaillé
de même source. L'opération se pour-
suivra jusqu'à l'équipement de l'en-
semble des écoles de la wilaya en
casiers et armoires, a-t-on noté, expli-
quant que l'installation des casiers a
été confiée à une entreprise nationale
spécialisée en la matière. Les écoles

situées en milieu urbain sont prises en
charge en priorité en raison du nom-
bre élevé d'écoliers par classe, ont
expliqué les services de la wilaya. 

La wilaya de M'sila a concrétisé plu-
sieurs opérations en prévision de la
nouvelle rentrée scolaire, notamment
en matière de solidarité par l'achat de
18.400 trous seaux scolaires et de
tabliers au profit d'écoliers issus de
familles démunies, a-t-on rappelé.

JIJEL 
Démantèlement d’un réseau criminel escroquant
ses victimes via les réseaux sociaux 

Les éléments de la brigade
économique et financière
auprès du service de wilaya de
la police judiciaire de Jijel
sont parvenus au démantèle-
ment d’un réseau criminel
composé de trois (3) indivi-
dus conduit par une femme
qui escroquait ses victimes
via les réseaux sociaux, a-t-on
appris mercredi auprès de la
cellule de communication et
des relations publiques de ce
corps de sécurité.

L’opération est intervenue
après la détection par les élé-
ments de la brigade d’une
publication sur Facebook
signée par un pseudonyme et
dont la propriétaire faisait
comprendre à ses victimes
qu’elles peuvent bénéficier
de services et offres divers
dont la vente d’équipements

électroménagers par facilité
et avec des réductions par
rapport à leurs prix réels sur
le marché, et ce, contre le ver-
sement ou le transfert de
sommes d’argent sur son
compte postal, selon la même
source.

Une fois les sommes d’ar-
gent versées dans le compte
de la propriétaire du compte
social, elle supprime tout
contact avec eux et annule
son compte sur Facebook,
puis ouvre d’autres compte
sous d’autres pseudonymes.

L’enquête me née par les
éléments de la police judi-
ciaire en exploitant les
moyens techniques disponi-
bles, a permis l’identification
et l’arrestation de la proprié-
taire du compte, et la décou-
verte de transactions de ver-

sement et de transfert de
sommes d’argent considéra-
bles effectuées de manière
suspecte sur son compte pos-
tal, a ajouté la même source.

Une autorisation de per-
quisition au domicile de la
suspecte a permis de trouver
et de saisir des sommes d’ar-
gent (revenus de ce trafic)
estimées à plus de 5 millions
DA et des bijoux en or, selon la
même source.

Deux complices de la
concernée dans cette affaire
(un homme et une femme)
ont été arrêtés et la perquisi-
tion dans leurs domiciles a
permis la saisie de plus de 120
reçus de retrait et de verse-
ment de sommes d’argent
d’un compte postal vers des
comptes de banques de
manière suspecte, a ajouté la

même source qui a précisé
que l’enquête a démontré
qu’ils (les complices) procé-
daient avec la suspecte princi-
pale à l’acquisition d’une
maison et d’un véhicule tou-
ristique des revenus de ce tra-
fic. Les procédures régle-
mentaires ont été prises à
l’encontre des suspects qui
ont été par la suite présentés
devant les instances judi-
ciaires compétentes pour
"constitution de groupe de
malfaiteurs, blanchiment
d’argent et dissimulation des
revenus de ce délit et partici
pation à l’escroquerie ciblant
le public", a-t-on indiqué pré-
cisant que la suspecte princi-
pale a été mise sous mandat
de dépôt alors que ses com-
plices ont été relâchés.

APS
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SYRIE 
10 morts dans l'effondrement d'un immeuble
à Alep (Sana)

"Les corps de six
femmes, trois enfants et un
homme ont été récupérés,
tandis qu'un enfant et une
femme ont été secourus de
sous les décombres et éva-
cués vers un hôpital", a-t-
on indiqué de même
source.

La Défense civile et les
autorités locales de cette
ville du nord de la Syrie
évacuaient les résidents

des immeubles voisins du
bâtiment de cinq étages
sinistré dans le quartier de
Ferdaws et dégageaient les
décombres, ajoute Sana,
citant un haut responsable
de la police.

L'immeuble s'est effon-
dré en raison "de l'absence
de fondations", selon le
chef du conseil municipal
d'Alep Maad Medlaji, cité
par l'agence.

SOMALIE 
De nombreuses
personnes
probablement "déjà
mortes de faim" (OMS) 

De nombreuses personnes sont proba-
blement déjà mortes de faim en Somalie,
frappée par une sécheresse historique, a
déclaré mercredi l'Organisation mondiale
de la santé (OMS), avertissant que les huma-
nitaires ne pouvaient rien faire face à l'aug-
mentation des besoins.

Selon les Nations unies, la Somalie est au
bord de la famine pour la deuxième fois en
un peu plus de dix ans et il y a urgence pour
sauver des vies.

"Certaines parties de la Somalie devraient
sombrer dans la famine dans un avenir très
proche, à moins que l'aide humanitaire ne
soit renforcée de toute urgence", a affirmé
aux journalistes le patron de l'OMS Tedros
Adhanom Ghebreyesus, depuis le siège de
l'organisation à Genève. "Des millions d'au-
tres personnes dans d'autres parties du pays
sont confrontées à une faim extrême, et il est
probable que de nombreuses personnes
sont déjà mortes de faim", a-t-il ajouté.
L'augmentation rapide de l'aide humani-
taire depuis le début de l'année a permis de
sauver de nombreuses vies mais aujourd'hui
"les ressources dont disposent l'OMS et ses
partenaires pour répondre à la crise sont
dépassées par l'explos ion des besoins", a
averti M. Tedros.

"La Somalie et ses voisins de la Grande
Corne de l'Afrique, ainsi que les pays de la
région du Sahel, ont besoin de l'aide du
monde, et ils en ont besoin maintenant", a-t-
il encore insisté.

Le chef de l'agence humanitaire de l'ONU,
Martin Griffiths, a lancé lundi un "ultime
avertissement" concernant la situation terri-
ble de la Somalie avec plus de 200.000 per-
sonnes au bord de la famine, après quatre
saisons des pluies insuffisantes depuis fin
2020.

TURQUIE 
410 personnes
évacuées après 
un feu de forêt 
dans le sud du pays 

Un feu de forêt s'est déclaré mercredi
dans le district de Gulnar de la province de
Mersin, dans le sud de la Turquie, poussant
les autorités locales à évacuer 410 personnes
de 110 foyers. Le gouverneur de Mersin, Ali
Hamza Pehlivan, a déclaré aux journalistes
qu'aucun blessé ni aucun dommage majeur
aux bâtiments n'avait été signalé, ajoutant
que "seul un bâtiment abandonné dans la
zone forestière a été brûlé".

Les pompiers continuent de lutter contre
les flammes après le déploiement d'un avion
et de personnel au sol dans la région, a-t-il
ajouté. La cause de l'incendie n'est pas
encore clairement déterminée.

Toutefois l'agence de presse étatique
Anadolu a rapporté que des vents forts
avaient propagé l'incendie vers des zones
habitées. La zone de l'incendie est égale-
ment proche du site de construction de la
centrale nucléaire d'Akkuyu dans la pro-
vince de Mersin.

Les pompiers s'efforcent d'empêcher les
flammes d'atteindre l'autoroute méditerra-
néenne très fréquentée entre Mersin et
Antalya.

APS

MEXIQUE 
18 morts dans un accident sur une autoroute
dans l'Etat de Tamaulipas 

Au moins 18 personnes ont été tuées
samedi lorsqu'un camion-citerne trans-
portant du carburant est entré en colli-
sion avec un autobus, prenant feu sur
une autoroute dans l'Etat de Tamaulipas,
dans le nord-est du Mexique, selon le
bureau du procureur général de l'Etat.

L'autobus appartient à la société
Castanuelas Tours et était parti de la
municipalité de Huejutla lorsque l'acci-
dent s'est produit au kilomètre 67 de l'au-
toroute Victoria-Monterrey, près de la
municipalité d'Hidalgo. Le chauffeur du
camion a pris la fuite après l'accident,

selon des témoins. L'autoroute a été fer-
mée afin de mener l'enquête.

Selon le système national de sécurité
publique, 9.315 personnes ont perdu la
vie dans des accidents de la route au
Mexique entre janvier et juillet de cette
année.

Au moins dix personnes sont mortes dans l'effondrement d'un immeuble mercredi 
dans la ville syrienne d'Alep, a rapporté l'agence de presse officielle Sana.

NAUFRAGE D'UN NAVIRE AU BRÉSIL 
Le bilan s’alourdit à 19 morts 

Le nombre de morts dans
le naufrage d'un navire de
transport clandestin dans la
zone de l'embouchure du
fleuve d’Amazonie (nord-est)
est passé samedi à 19, selon
des sources officielles.

Le secrétaire à la Sécurité
publique de l'Etat de Para a
indiqué que les corps de onze

femmes, cinq hommes et trois
enfants ont été repêchés
depuis le naufrage jeudi der-
nier du navire.

Avec le repêchage du
navire prévu ce week-end, il
est possible que d'autres
corps soient attrapés à l'inté-
rieur du navire qui a coulé, a
expliqué la même source. En

raison du manque d'informa-
tions, le nombre de personnes
voyageant à bord du navire est
passé de 70 comme signalé
initialement par les autorités
à 82 plus tard et maintenant à
84.

La marine brésilienne, qui
participe aux efforts de
recherche, a indiqué dans un

communiqué qu'elle avait
ouvert une enquête pour cla-
rifier les causes de l'accident.

L'Agence de régulation des
services publics du Para a
indiqué que le bateau n'avait
pas l'autorisation de trans-
porter des passagers sur le
fleuve et qu’il partait d'un
port clandestin.

BURKINA FASO 
Six morts dans l'éboulement d'une mine 
dans le Centre-sud 

Six personnes ont trouvé la mort,
mardi, à la suite d'un éboulement sur un
site d'orpaillage artisanal à Nobéré dans
la province du Zoundwéogo (région du
Centre-sud burkinabé), selon des médias
locaux.  L’incident est survenu aux envi-
rons de 18h alors que les orpailleurs

étaient en plein travaux dans le site, rap-
porte l'agence de presse burkinabè (AIB).

La mort de six personnes a été confir-
mée et trois autres blessées évacuées
pour des soins à Manga, chef-lieu de la
région du Centre-sud, selon des sources
sécuritaires citées par l'agence. En mai

dernier, en début de saison pluvieuse et
après un incident similaire qui a fait un
mort, les autorités administratives
avaient décidé de la fermeture du site. 

Mais des travaux se poursuivent clan-
destinement et souvent la nuit, selon des
sources locales.

GARDE D'ENFANTS 
Bruxelles prône des objectifs plus ambitieux 

La Commission euro-
péenne a recommandé mer-
credi qu'au moins 50% des
enfants de moins de trois
ans bénéficient d'un sys-
tème de garde dans les pays
de l'UE d'ici 2030, rehaus-
sant les objectifs actuels
pour faciliter l'emploi des
femmes. L'exécutif euro-
péen propose aussi que 96%
des enfants qui ont entre
trois ans et l'âge de la scola-
rité obligatoire soient ainsi
pris en charge.

Il s'agit d'une révision des
"objectifs de Barcelone"
adoptés par le Conseil euro-
péen en 2002, qui invitent
les Etats à mettre en place
des services d'accueil pour
33% des enfants de moins de
trois ans et 90% de ceux qui
ont entre trois ans et l'âge
scolaire. En moyenne, ces
objectifs ont été atteints
dans l'UE, mais il existe des
différences considérables
entre Etats membres, selon
la Commission. Bruxelles
souligne que ces services
d'accueil de la petite enfance
doivent être abordables et
disponibles également dans

les zones rurales ou défavo-
risées, et prône l'introduc-
tion d'un droit légal aux ser-
vices d'éducation et d'ac-
cueil de la petite enfance.

Par ailleurs, la
Commission recommande
également aux Etats mem-
bres de mettre en place des
plans d'action nati onaux
pour améliorer l'accessibi-
lité et la qualité des soins de
longue durée, notamment
en soutenant les aidants non
professionnels, qui sont
souvent des femmes et des
proches, au moyen de for-
mations, de services de
conseils et d'un soutien psy-
chologique ou financier. 

Elle préconise aussi
d'améliorer les salaires et
les conditions de travail
dans le secteur des soins
"pour attirer davantage de
personnes, en particulier
des hommes". Quelque 90%
des travailleurs du secteur
des soins sont des femmes,
et 7,7 millions de femmes
sont sans emploi en raison
de responsabilités fami-
liales, souligne la
Commission. "Cette initia-

tive vise à faire en sorte que
toutes les personnes ayant
des responsabilités fami-
liales, en particulier les
femmes, aient un véritable
choix lorsqu'elles combi-
nent vie privée et vie profes-
sionnelle", a déclaré la com-
missaire européenne à
l'Egalité, Helena Dalli, citée
dans un communiqué. "Des
soins abordables, accessi-

bles et de qualité garantis-
sent que les bénéficiaires, y
compris les enfants, les per-
sonnes âgées et les per-
sonnes handicapées, ont les
moyens d'agir et jouissent
pleinement de leurs droits",
a-t-elle ajouté. Ces recom-
mandations, non contrai-
gnantes, doivent être exami-
nées par les Etats membres
en vue de leur adoption.

FRANCE - SUISSE  
Séisme de magnitude 4,8 
à la frontière franco-suisse 

Un séisme de magnitude
4,8 dont l'épicentre a été
localisé à la frontière
franco-suisse, selon le
Réseau national de surveil-
lance sismique (Renass),
s'est produit samedi en fin
d'après-midi et a été large-
ment ressenti dans le nord-
est de la France.

Selon les premiers élé-
ments et les données GPS du
Renass, basé à Strasbourg
(est de la France), le séisme
s'est produit à 15H58 GMT

(17H58 heure locale) au
niveau de Schlierbach, un
village français du Haut-
Rhin, au sud de Mulhouse, à
la frontière avec la Suisse.

L'épicentre a été localisé
à environ 12 kilomètres de
profondeur, selon la même
source.

Les secousses ont été res-
senties dans un large rayon.

Sur son site, le Renass fai-
sait ainsi état de témoi-
gnages jusqu'à 230 km de
l'épicentre.



Le Croissant rouge algérien (CRA) a
organisé, samedi à Alger, des portes
ouvertes à l'occasion de la journée
mondiale des premiers secours.

A l'occasion de cette journée qui
coïncide avec le 10 septembre de
chaque année, le comité local du CRA
d'Alger a organisé des portes ouvertes
sur les premiers secours.

Cet évènement a vu l'organisation
d'exposés au grand public sur les
méthodes d'intervention pour sauver
des victimes d'accidents.

Dans ce cadre, le secrétaire général
du Comité local du CRA d'Alger
Centre, Hicham Boukessani a pré-
senté les orientations et les recom-
mandations à suivre par le secouriste.

M. Boukessani, également chargé
de la formation des secouristes, a
affirmé que le secouriste doit rester au
côté de la victime et doit les bons
gestes tout au long des opérations de
secours. Pour sa part, le coordinateur

du programme national du CRA,
Ahmed Berbar a fait état de la forma-
tion de 3.000 secouristes du début de

l'année jusqu'au septembre courant
dont 500 secouristes au niveau
d'Alger.

Lundi 12 septembre 202210 DK NEWS SANTÉ - ALGÉRIE
BILAN DE LA PANDEMIE DU COVID-19

7 nouveaux cas et aucun décès 

CROISSANT ROUGE ALGÉRIEN 
Des portes ouvertes sur la Journée mondiale 
des premiers secours 

Sept (07) nouveaux cas confirmés de coro-
navirus (Covid-19) et 12 guérisons ont été

enregistrés, alors qu'aucun décès n'a été
déploré ces dernières 24 heures en Algérie,

a indiqué, dimanche, le ministère de la
Santé dans un communiqué.

Le total des cas confirmés s'établit ainsi à 270539, celui des
décès reste inchangé (6879 cas), alors que le nombre total des
patients guéris passe à 182181 cas. Par ailleurs, un seul patient
est actuellement en soins intensifs, souligne la même source,
relevant que 44 wilayas n'ont recensé aucun nouveau cas.

Le ministère de la Santé rappelle, par la même occasion, la
nécessité de maintenir la vigilance, en respectant les règles
d'hygiène, la distanciation physique et le port du masque. 

OBÉSITÉ 
Un facteur de risque
menaçant la santé
publique 

Le président de la Société algérienne
d'obésité et des maladies métaboliques
(SAOMM), Pr. Ammar Tebaibia a estimé
jeudi à Alger que l'obésité était l'un des fac-
teurs de risque menaçant la santé publique
par "sa chronicité" qui nécessite une prise en
charge précoce.

S'exprimant lors d'une journée d'études
sur l'obésité, le chef de service à la Clinique
de la médecine interne "Arezki Kahal" rele-
vant de l'EPH de Birtraria (Alger), Pr.
Tebaïbia a précisé que "cette pathologie est,
selon des organisations et sociétés scienti-
fiques, l'une des maladies qui sont très
répandues ces dernières années et des fac-
teurs de risque qui menacent la santé
publique, de par sa chronicité qui requiert
une prise en charge précoce pour éviter des
complications dangereuses".

L'obésité, ajoute-t-il, est souvent une
assise de certaines maladies telles les patho-
logies cardiovasculaires, l'hypertension, le
diabète, l'infertilité et certains types de can-
cer.

A ce titre, Pr. Tebaibia a rappelé l'enquête
réalisée en 2017 par le ministère de la Santé
en coordination avec l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), laquelle a révélé que
23% des Algériens souffrent d'obésité.

En mars 2022, le ministère de la Santé
avait classé le phénomène d'obésité parmi
les pathologies chroniques en raison de sa
prévalence au sein de la société.

Dans ce sillage, le spécialiste préconise
l'activité physique dont la marche quoti-
dienne, et le maintien d'un régime alimen-
taire sain, afin d'éviter les soins et le recours
à l'intervention chirurgicale.

Parmi les facteurs à l'origine de l'obésité
auprès des enfants et des adultes, Pr.

Tebaibia a rappelé le recours excessif à la
restauration rapide qui est riche en sucres et
en graisses et aux boissons gazeuses.

Il a par ailleurs exhorté les parents à évi-
ter à leurs enfants d'ingurgiter des chips, des
sucreries et des boissons nocives pour la
santé en les remplaçant par des légumes et
des fruits.

Dans le même sillage, il a relevé la néces-
sité de mettre à jour le Plan national de lutte
contre les facteurs de risque au vu de son
importance dans la prévention des patholo-
gies chroniques, d'autant qu'il associe plu-
sieurs secteurs en rapport avec la santé
publique.

Le ministre des
Moudjahidine et des
Ayants-droit, M. Laid
Rebigua, a rendu visite,
jeudi, aux moudjahidine
Mohamed El-Hadi
Hemdadou et Fares
Boukhatem pour s'enque-
rir de leur état de santé et
ce dans le cadre de la mise
en oeuvre du programme
du 60e anniversaire de
recouvrement de la souve-
raineté nationale et la
prise en charge sanitaire et
sociale des moudjahidine
et des ayants-droit.

Cette initiative prévoit
des visites aux moudjahi-
dine au lieu de leurs domi-
ciles en vue de faire
connaitre les hauts faits de
ces hommes durant la

Guerre de libération natio-
nale, d'une part et de s'en-
quérir de leur état de santé
et de leur situation sociale,
d'autre part, a déclaré le

ministre au terme de ces
visites.

Saluant la contribution
du moudjahid et artiste
Fares Boukhatem (81 ans),

M. Rebigua a souligné que
"la contribution des moud-
jahidine pendant la glo-
rieuse Guerre de libération
nationale était sous plu-
sieurs formes et à plu-
sieurs niveaux.

Dans son échange avec
l'ancien ambassadeur et
moudjahid Mohamed El-
Hadi Hemdadou, le minis-
tre a mis en exergue "l'im-
portance de transmettre la
lutte des moudja hidine
aux générations mon-
tantes", appelant à enrichir
le Musée national du
moudjahid avec différents
objets et documents pour
être exposés au grand
public et servir de réfé-
rence aux chercheurs et
aux étudiants".

MOUDJAHIDINE 
M. Rebigua rend visite aux moudjahidine
Mohamed El-Hadi Hemdadou et Fares
Boukhatem 

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 
Un salon de l'industrie pharmaceutique algérienne à Addis-Abeba 
en mars 

Un salon dédié à l'Industrie pharma-
ceutique algérienne sera organisé en
mars 2023 dans la capitale éthiopienne,
Addis-Abeba, en vue de s'enquérir des
différentes opportunités de partenariat
qu'offre l'industrie pharmaceutique afri-
caine, a annoncé, lundi à Alger, la prési-
dente directrice générale du groupe
Saidal, Fetoum Akacem.

Selon un communiqué du ministère
de l'industrie pharmaceutique, Mme
Akacem a fait cette annonce lors de la
visite du Premier ministre éthiopien,
Abiy Ahmed Ali, à l'unité de production
de formes sèches du Groupe pharmaceu-
tique Saidal à El Harrach (Alger), en pré-
sence du ministre de l'Industrie pharma-
ceutique, Abderrahmene Djamel Lotfi
Benbahmed et du ministre des Affaires

étrangères et de la Communauté natio-
nale à l'étranger, Ramtane Lamamra.

Devant le chef de l'exécutif éthiopien,
"la PDG du groupe a affiché la volonté de
l'ensemble des opérateurs pharmaceu-
tiques, publics ou privés, de renforcer et
d'approfondir la coopération bilatérale
dans le domaine de l'industrie pharma-
ceutique à travers des investissements en
Ethiopie pour l'implantation d'unités de
production mixte et le co-développe-
ment des médicaments", indique le com-
muniqué. Pour ce faire, précise-t-on, "un
salon spécialement dédié à l'industrie
pharmaceutique algérienne sera orga-
nisé au mois de mars prochain à Addis-
Abeba pour permettre aux opérateurs
des deux pays de s'enquérir des diffé-
rentes opportunités de partenariat qu'of-

fre l'industrie pharmaceutique continen-
tale". La PDG de Saidal a présenté, au
Premier ministre éthiopien, le plan de
développement du groupe et son orienta-
tion vers "la production de produits phar-
maceutiques à haute valeur ajoutée issus
de la biotechnologie, à l'exemple de la
production du vaccins anti-Covid-19
'CoronaVac', produit sur instruction de
Monsieur le Président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, au niveau de
l'unité de Constantine dès septembre
2021".

"Cette production a permis à l'Algérie
d'accéder au rang élitiste des pays pro-
ducteurs de vaccins anti-Covid-19 dans le
monde", selon la même source.

Le groupe Saidal "s'est engagé dans la
production d'anticancéreux afin de

garantir leur disponibilité pour une
meilleure prise en charge des patients en
Algérie", ajoute le communiqué.

Le Premier ministre éthiopien, à la
tête d'une délégation ministérielle, a
visité l'unité de production d'El Harrach,
spécialisée dans les formes sèches avec
ses 4 lignes de production pour une capa-
cité totale de plus de 40 millions d'unité
vente par an.

Sur place, les hôtes de l'Algérie "ont pu
apprécier la maitrise technologique et le
respect des bonnes pratiques de fabrica-
tion qui font qu'aujourd'hui, l'industrie
pharmaceutique algérienne figure parmi
les leaders en Afrique en contribuant à la
diversité et la croissance économiques
du pays", relève le communiqué.
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PANDEMIE DECOVID-19 
La partie continentale de la Chine signale 

179 nouveaux cas confirmés locaux 
La partie continentale de la
Chine a signalé samedi 179
cas confirmés de COVID-19
transmis localement, dont

97 au Sichuan et 21 en
Mongolie intérieure, selon le

rapport de la Commission
nationale de la santé publié

dimanche.
Un total de 959 porteurs asympto-

matiques locaux ont été nouvellement
identifiés.

En tout, 399 patients de la COVID-
19 sont sortis des hôpitaux après leur
guérison sur la partie continentale de
la Chine samedi, portant à 235.656 le
nombre total de patients de la COVID-
19 ayant quitté l'hôpital après leur

rétablissement. Samedi, aucun nou-
veau décès lié à la COVID-19 n'a été

enregistré, le bilan total s'établissant à
5.226 morts.

EGYPTE 
Premier cas de variole
du singe en Egypte,
selon les autorités 

Un "premier cas de variole du singe" a été
détecté en Egypte, chez un homme de 42 ans
placé depuis "à l'isolement dans un hôpital",
ont annoncé mercredi les autorités.

L'homme "est titulaire d'un titre de séjour
d'un pays européen dans lequel il se rend régu-
lièrement", a précisé le ministère égyptien de la
Santé. Fin août, l'Organisation mondiale de la
santé (OMS) affirmait avoir identifié 35 cas de
variole du singe dans sept pays du Moyen-
Orient et du Maghreb.

Depuis mai, les contaminations par la
variole du singe connaissent une recrudes-
cence hors de l'Afrique occidentale et centrale
où elle était déjà endémique. A tel point que
l'OMS a déclenché son plus haut niveau d'alerte
fin juillet pour tenter de juguler la maladie.

Au total, la mort de 18 personnes a été enre-
gistrée dans le monde depuis mai.

Selon le tableau de bord de l'OMS qui réper-
torie tous les cas confirmés, il y avait à la date
du 7 septembre, 54.709 cas et 18 décès enregis-
trés dans 125 pays dont 98% en Europe et en
Amérique du Nord.

La variole du singe peut s'attraper par
contact physique rapproché avec une per-
sonne, un animal ou du matériel infectés.

Elle disparaît généralement d'elle-même
après deux à quatre semaines.

Les premiers symptômes sont de la fièvre,
des maux de tête, des douleurs musculaires et
dorsales pendant cinq jours.

Des éruptions cutanées apparaissent
ensuite sur le visage, la paume des mains et la
plante des pieds, suivies de lésions doulou-
reuses, de boutons et enfin de croûtes.

GAMBIE 
Les autorités
sanitaires
soupçonnent un
médicament après 
la mort de 28 enfants 

Les autorités sanitaires gambiennes ont
lancé une enquête sur la mort récente de 28
enfants pour insuffisance rénale aiguë et
demandé aux hôpitaux et aux cliniques de ne
plus utiliser du sirop de paracétamol, a indiqué
vendredi un responsable du ministère de la
santé. La bactérie E. coli a aussi été citée
comme une cause possible des décès par
Mustapha Bittaye, directeur des services de
santé dans une lettre envoyée cette semaine
aux directeurs régionaux de santé du pays, aux
directeurs généraux des hôpitaux et aux res-
ponsables des cliniques.

M. Bittaye a recommandé aux responsables
de santé d'encourager le lavage des mains dans
leurs cliniques et substituer le sirop incriminé
par des comprimés de paracétamol.

"Nous avons des preuves cliniques pour
soupçonner que le sirop de paracétamol pour-
rait être l'une des causes de l'épidémie (...) Pour
l'instant nous déconseillons le sirop de paracé-
tamol jusqu'à ce que nous finalisions l'enquête,
a déclaré M. Bittaye.

Au moins 28 enfants sont décédés d'une
insuffisance rénale aiguë (IRA) après une sou-
daine augmentation des cas d'IRA chez les
enfants" âgés de cinq mois à quatre ans, selon
le ministère de la Santé dans un rapport du 8
août, sans préciser la date des décès.

La vaccination intrana-
sale, sans aiguille, pourrait
aider à combattre le Covid-
19, a estimé mercredi
l'Organisation mondiale de
la Santé (OMS) après que
l'Inde et la Chine eurent
approuvé des vaccins de ce
type.

Les vaccins intranasaux,
qui génèrent une réponse
immunitaire dans les
muqueuses respiratoires,
permettent "de mettre en
place une première ligne de
défense, à l'endroit où le
virus pénètre et fait beau-
coup de dégâts", a déclaré le
directeur du Programme de
gestion des situations d'ur-
gence de l'OMS, le Dr Mike
Ryan, lors d'une conférence

de presse. Ce type de vaccins
"pourrait nous donner
davantage de chances de
contrôler le Covid à long
terme", a fait valoir le Dr
Ryan. L'OMS encourage la
mise au point de vaccins de
deuxième et troisième géné-
ration "dont nous pourrions
avoir besoin pour faire face à
la dernière phase du Covid et
à d'autres virus qui pour-
raient attaquer les voies res-
piratoires", a précisé le direc-
teur.

L'agence de l'Onu atten-
dra toutefois d'avoir suffi-
samment de données sur ces
vaccins avant de les évaluer
et éventuellement les
approuver officiellement.

"Nous attendon s de voir

les données afin de voir com-
ment nous pourrions les
intégrer dans la réponse au
Covid-19", a dit de son côté la
responsable de la lutte
contre l'épidémie au sein de
l'OMS, Maria Van Kerkhove.

L'Inde a approuvé mardi
son premier vaccin intrana-
sal contre le Covid-19, don-
nant un nouvel élan à sa
gigantesque campagne de
vaccination. Le vaccin, pré-
conisé en première dose
pour la population adulte, a
reçu l'agrément d'urgence de
l'autorité indienne de régle-
mentation des médicaments.

Dimanche, la Chine a de
son côté approuvé le premier
vaccin inhalable au monde,
administré en dose de rappel

d'urgence, par voie nasale,
via un pulvérisateur, et déve-
loppé par le fabricant chinois
CanSino Biologics. Pour sa
part, le directeur général de
l'OMS, le Dr Tedros
Adhanom Ghebreyesus, a
estimé qu'il était "dange-
reux" de penser que l'épidé-
mie de Covid-19 continuerait
de baisser. "La semaine der-
nière, une personne est
morte tous les 44 secondes.

La plupart de ces morts
auraient pu être évitées", a-t-
il fait valoir.

"Vous êtes sans doute las-
sés de m'entendre dire que
l'épidémie n'est pas finie,
mais je continuerai de le dire
tant que ce ne sera pas le
cas", a-t-il ajouté.

Le Canada approuve le vaccin de Pfizer 
contre la Covid-19 pour les enfants 

Canada a approuvé vendredi le vaccin de Pfizer contre la
COVID-19 pour les enfants de moins de cinq ans.

Le ministère fédéral de la Santé a mis à jour l'information
sur les vaccins contre la COVID-19 approuvés sur son site, en
disant que les données disponibles appuyaient l'efficacité et
l'innocuité du vaccin pour prévenir la COVID-19 chez le
groupe d'âge allant de six mois à quatre ans. Le rapport béné-
fices-risques du vaccin a été jugé favorable dans ce groupe
d'âge pour une utilisation en série primaire de trois doses,
deux doses administrées à trois semaines d'intervalle suivies

d'une troisième dose administrée au moins huit semaines
après la deuxième dose.

Il s'agit du deuxième vaccin approuvé pour ce groupe d'âge
après que Santé Canada eut approuvé le vaccin Spikevax de
Moderna en juillet.

La semaine dernière, Santé Canada a approuvé une ver-
sion adaptée du vaccin Spikevax de Moderna contre la COVID-
19, connue comme vaccin bivalent, pour cibler à la fois le virus
original SRAS-CoV-2 et le variant Omicron (BA.1) en tant que
dose de rappel chez les personnes âgées de 18 ans et plus.

La vaccination intranasale pourrait 
aider à combattre le Covid-19 (OMS) 

PALESTINE 
73 Palestiniens sont morts à cause de négligences

médicales dans les prisons d'occupation (ONG)
Soixante-treize (73) Palestiniens ont

perdu la vie à la suite de négligences
médicales dans les prisons d'occupation
sionistes depuis 1967, selon une organi-
sation palestinienne de défense des
droits de l'Homme.

"73 prisonniers sont tombés en mar-
tyrs dans les prisons de l'occupation en
raison de la politique de négligence
médicale depuis 1967", a indiqué
samedi le Club des prisonniers palesti-
niens dans un communiqué, expliquant
que ceux-ci font partie des "231 martyrs
du mouvement des prisonniers depuis
1967, et le dernier d'entre eux était
Saadia Faraj Allah, qui a été tuée en juil-
let de cette année, à la suite de cette poli-
tique".

Le Club a souligné en outre que l'oc-
cupation "continue de détenir les corps
de 9 prisonniers qui sont morts ou ont
été tués pendant leur détention".

Et de poursuivre : "La question des
prisonniers présentant des soucis de
santé a pris de l'ampleur au cours des
dernières années, car le crime de négli-

gence médicale, ainsi que la politique
de torture, ont constitué les principales
politiques qui ont conduit à la mort des
prisonniers". D'après la source, "envi-
ron 600 prisonniers malades qui sont
actuellement détenus dans les prisons
d'occupation sont confrontés à des
conditions de santé difficiles, dont envi-
ron 200 sont atteints de maladies chro-
niques, et 23 souffrent de cancers".

Il a ajouté que "l'état de santé du pri-
sonnier Nasser Abou Hamid est le cas
qui inquiète le plus.

Ce dernier fait face au danger de
mort à tout moment".

Selon le Club, Abou Hamid souffrait
d'un cancer du poumon et n'a pas été
relâché malgré l'existence d'un rapport
médical recommandant sa libération.

Abou Hamid (50 ans) a passé environ
30 ans en détention, et sa dernière
arrestation remonte à 2002, selon le
club.

L'ONG a souligné que "six cas de can-
cer ont été enregistrés parmi les déte-
nus durant la période allant d'août 2021

à juin 2022".
Il a déclaré qu'"environ 18 prison-

niers malades et blessés sont actuelle-
ment détenus dans des conditions
déplorables".

Le nombre de détenus palestiniens
dans les prisons sionistes est d'environ
4.550, selon les données officielles
palestiniennes.

SYRIE 
Le ministère syrien de la Santé signale
16 cas de choléra à Alep 

Le ministère syrien de la Santé a signalé
samedi 16 cas de choléra dans la ville d'Alep
(nord).

Le premier cas, un enfant de 9 ans, a guéri
après six jours de traitement, a indiqué le
ministère dans un communiqué.

Les 15 autres patients sont en quarantaine
et sont en train d'être traités dans des hôpi-
taux d'Alep, a-t-il ajouté.
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Des
substances

toxiques dans
certains

produits anti-
moustiques 

L'association 60 millions de
consommateurs a analysé la compo-
sition de 16 anti-moustiques vendus
dans le commerce, en France. Ver-
dict : 5 d'entre eux seraient toxiques,
notamment pour les enfants et les
femmes enceintes.
Ça y est, ils sont de retour... Chaque
année, avec les premiers jours de
l'été, les moustiques reprennent du
service ! Pour se protéger contre
leurs piqûres (et leurs bourdonne-
ments insupportables...), beaucoup
de Français investissent dans des
produits anti-moustiques.
Mais attention : selon une nouvelle
enquête menée par l'association 60
millions de consommateurs au mois
de juin 2016, certains de ces disposi-
tifs seraient dangereux pour la santé.
En tout, les enquêteurs ont analysé
16 produits afin d'évaluer leur effica-
cité et leur toxicité. Deux critères
principaux ont été étudiés : "la
concentration en substance active et
la toxicité chronique en cas d'inha-
lation ou contact cutanés".
Résultat ? 5 produits sur les 16 pré-
sentaient un niveau de toxicité supé-
rieur à 20 % : 3 diffuseurs électriques
(Catch® moustique tigres et mouche
sans parfum ; Raid® moustiques et
moustiques tigres ; Casino® anti-
moustique 45 nuits) et 2 sprays ré-
pulsifs (Apaysil® haute protection
jusqu' à 11h ; Zen'sect® à l'aloe vera
lotion 6 heures).

Des substances toxiques
à traquer sur les éti-

quettes
Les experts ajoutent que, pour les
enfants et les femmes enceintes , il
est essentiel de limiter l'exposition à
certaines substances toxiques : la
DEET (aussi appelée N,N-diéthyl-3-
méthylbenzamide, nocif pour le sys-
tème nerveux et proche de certains
pesticides ), le PMDRBO (ou men-
thoglycol ou p-menthane-3,8-diol)
et le Citrodiol (ce dérivé de l'huile es-
sentielle d'Eucalyptus citriodora est
naturel mais dangereux en cas de
grossesse). N'oubliez pas de bien lire
les étiquettes avant de choisir votre
anti-moustiques !
Sinon, pour se protéger contre les
envahisseurs, certaines astuces de
grand-mères sont efficaces : la
moustiquaire et les vêtements longs,
bien sûr, mais aussi la présence de
citronnelle , de mélisse, de thym ci-
tron ou encore de géranium. Il ne
reste plus qu'à tester...

PARFUM ET SOLEIL,
UN DUO À SURVEILLER

Petits boutons, allergies, taches pigmentées... peuvent résulter de l'exposition d'une peau parfumée
au soleil. Car non, votre fragrance préférée ne fait pas bon ménage avec les rayons UV. Nos conseils

pour continuer à sentir bon tout l'été... sans risque.

Le parfum, l'eau de toilette et
l'eau de Cologne sont des mé-
langes d'alcool, d'eau et d'un
concentré de parfum, plus ou
moins dosés, de 6 à 20 % environ.
Mais, contrairement à ce que l'on
pourrait croire, dans leur compo-
sition, seul le concentré de parfum
peut être à l'origine de réactions
cutanées lors d'une exposition aux
rayons UV. Ces molécules odo-
rantes peuvent être photosensibi-
lisantes, car issues d'extraits de
plantes et d'huiles essentielles.
C'est le cas des furocoumarines
(aussi appelées psoralènes), pré-
sentes dans de nombreux végétaux
(ombellifères, bergamote, citron...
). Alors que l'alcool, lui, n'est pas
photosensibilisant : une fois vapo-
risé sur la peau, il s'évapore en
moins d'une minute.

Chaleur et
transpiration font
"virer" la fragrance

En été, la note de fond d'un par-
fum prédomine de manière lourde
et entêtante. Cette sensation dés-
agréable de senteur « qui vire » est
due à la transpiration corporelle

plus importante, qui dénature la
pyramide olfactive (composition
de la fragrance). Privilégiez donc
les eaux fraîches et légères (à
moins de 6 % de concentré de par-
fum) et les eaux de Cologne dans la
journée, et réservez les eaux de
parfum pour le soir.

Les précautions pour
éviter les réactions
cutanées

Ne vaporisez pas votre parfum
directement sur la peau, surtout
avant de vous exposer au soleil.

Imprégnez vos vêtements en les
plaçant 24 heures dans un placard,
après les avoir aspergés d'un géné-
reux nuage de parfum.

Parfumez vos cheveux, avec une
ou deux vaporisations à 15-20 cen-
timètres de distance de votre
brosse à cheveux ! Vous la passerez
ensuite dans votre chevelure pour
lui conférer un sillage présent,
sans être entêtant.

Apprenez la technique du «
nuage » : on vaporise le parfum, le
bras évoluant en demi-cercle à 30
centimètres au-dessus de la tête.

Ou celle du « layering » : on se

lave avec un gel (ou un savon) par-
fumé, puis on applique un lait par-
fumé pour le corps et on termine
par une légère touche de parfum
au-dessus de la tête.

Réservez le vrai parfumage
pour le soir en l'appliquant aux
seuls points chauds du corps.

Optez pour une concrète parfumée
(stick ou roll-on rempli de votre
jus préféré). Déposée aux endroits
stratégiques (derrière l'oreille, sur
les poignets, au pli du coude, dans
le creux du décolleté), la fragrance
va être exhalée par la chaleur cor-
porelle.

UN PARFUM NATUREL, ÇA CHANGE QUOI ?

À l'occasion des premiers jours de l'été, la Fédération Française de Cardiologie nous propose une piqûre de rappel concer-
nant le sel. 5 grammes par jour, c'est le maximum conseillé par l'OMS...

PENDANT L'ÉTÉ, SURVEILLEZ
VOTRE CONSOMMATION DE SEL !

CONSOMMATION DE SEL ET HYPERTENSION
Le lien entre hypertension et consom-

mation de sel ne serait pas d'origine géné-
tique.

Une récente étude britannique prouve
une fois de plus que le sel fait augmenter
la tension. Mais cette fois-ci, les cher-
cheurs ont étudié un gène qui rendrait les
personnes plus ou moins sensibles à ce
phénomène. Les résultats de leurs re-
cherches, publiés dans l'édition d'août de
l'American journal of clinical nutrition,
n'ont pas permis de prouver ce lien géné-
tique. La quantité de sel ingurgitée serait
donc seule responsable de la hausse de
tension.

L'étude s'est portée sur un large échan-
tillon de 11.000 Européens. La seule rela-
tion mise en évidence est le fait que ceux
qui mangeaient et excrétaient le plus de sel
avaient une tension plus élevée. Une rela-
tion totalement indépendante de la forme
du gène appelé "angiotensinogène" impli-

qué dans la maintenance du volume et de
+la tension artérielle.

L'Agence française de sécurité sanitaire

des aliments (Afssa) recommande une
consommation de sel de 6 à 8 g par jour.
Les Français en consommeraient 8,5 g en

moyenne quotidiennement. Une situation
qui favoriserait l'apparition d' hyperten-
sion et d'autres maladies cardiovascu-
laires.

Cinq conseils pour ne pas
consommer trop de sel

- Toujours goûter les plats avant de les
saler.

- Au restaurant, préférer les plats sans
sauce et ne pas les saler.

- A l'apéritif, préférer les carottes et les
radis aux biscuits secs et cacahuètes.

- Lors des courses en grande surface,
surveiller la teneur en sel sur les étiquettes
des produits.

- De manière générale, consommer
avec modération les produits les plus
riches en sel : les biscottes, la charcuterie,
les fromages, les plats cuisinés, les soupes
et potages, les quiches et pizzas, les sand-
wiches.

Grillades, marinades, salades compo-
sées, toasts pour l'apéritif... Pendant l'été,
on a davantage le temps (et l'envie) de
cuisiner. Mais, comme le rappelle la Fé-
dération Française de Cardiologie (FFC),
ce n'est pas une raison pour se lâcher sur
le sel ! Dans un communiqué de presse
publié ce jeudi 23 juin 2016 , les cardio-
logues rappellent l'importance de ré-
duire les doses, afin de garder un coeur
et des artères en bonne santé...

Car le sel, c'est un véritable ennemi .
Si cet exhausteur de goût naturel est uti-
lisé depuis des millénaires, sa consom-
mation excessive a un réel impact sur la
santé : ainsi, lorsqu'on en ingère plus de
5 g par jour (le seuil maximal, selon l'Or-
ganisation Mondiale de la Santé), notre
risque d' hypertension artérielle et de
maladies cardiovasculaires augmente de
manière exponentielle. Cette mauvaise
habitude favorise aussi l'apparition de
certaines pathologies : cancer de l'esto-
mac , ostéoporose, troubles rénaux et cé-
rébraux... L'excès de sel aggraverait
également certaines maladies : la sclé-
rose en plaques et le diabète (type 1 et
type 2), par exemple. De plus, cela aurait
un impact sur la puberté et... sur l'addic-
tion au sucre !

« Si l'on diminuait la consommation
de sel à 6 g/jour, on estime qu'environ 35
000 décès par un AVC ou une maladie

cardiovasculaire seraient évités chaque
année en France », explique le Pr. Fran-
çois Delahaye, vice-président de la FFC.
Pour mieux s'y retrouver, la Fédération
ajoute qu'il y a environ « 1 g de sel dans
une poignée de chips ou de biscuits, dans
quatre tranches de pain, dans une part

de pizza»
Le conseil des experts ? Privilégier les

plats faits maison : « il est préférable de
préparer soi-même ses repas, plutôt que
d'avoir recours à des plats achetés tout
faits, qui sont souvent trop gras et trop
salés. Vous pouvez facilement prendre

l'habitude de substituer le sel par des
herbes aromatiques et des épices  : cur-
cuma, cumin, paprika, poivre, noix de
muscade... ». Il est également essentiel de
préférer les fruits et les légumes frais à
nos "doudous alimentaires" habituels :
pain,  chips, fromages...

Etant diabétique, le sucre vous est fortement
déconseillé. Mais d'autres aliments le sont-ils aussi ?
Oui, et c'est le cas du sel. Pourquoi les diabétiques
doivent ils réduire leur consommation de sel ? Quelle est
par ailleurs la différence entre sel et sodium ?
l faut absorber moins de sel parce qu'il est prouvé que,
du moins pour une partie de la population, il augmente
le risque d' hypertension artérielle et donc d'accident
cardio-vasculaire, lequel est déjà majoré par le diabète .
À l'inverse, le potassium diminue le danger, c'est
pourquoi fruits et légumes sont bénéfiques.
Il ne s'agit pas de se priver totalement de sel, ce qui ne
semble guère souhaitable pour les diabétiques. Mais de
se méfier de certaines eaux gazeuses et de la plupart
des plats cuisinés ou en conserve (soupes), – qui en

contiennent une forte proportion – et de ne pas resaler
systématiquement son assiette sans l'avoir goûtée.
Notre organisme n'a besoin que de 2 g de sel par jour, et
le Programme national nutrition santé fixe déjà des
objectifs raisonnables, avec 8 g / jour pour les hommes
et 6,5 g/jour pour les femmes.

Ne pas confondre sel et sodium
Lorsque la teneur en sel est indiquée sur les emballages
alimentaires, c'est généralement sous le terme de
sodium. Or, le sel est composé de 40 % de sodium et de
60 % de chlore. Pour obtenir le taux réel, il faut donc
multiplier le chiffre par 2,54. Ainsi 400 mg de sodium
(ou 0,4 g) font 1 g de sel, soit l'équivalent d'une pincée.

DIABÉTIQUE : POURQUOI FAUT-IL ABSORBER
MOINS DE SEL ? Sans ingrédients de synthèse, mais

avec des compositions à base d’huiles
essentielles, de baumes et d’absolus, les
parfums naturels sont de plus en plus
prisés. Mais en quoi sont-ils différents ?

C’est quoi exactement un
parfum naturel ?

C’est un parfum dans lequel n’entre
pas de composés chimiques d’origine
synthétique (phtalates, fixateurs chi-
miques, muscs artificiels…). Il n’est
donc composé qu’avec des matières pre-
mières naturelles, dont un certain pour-
centage peut être d’origine biologique.

De quoi est-il composé ?
Il contient un alcool issu du végétal (tel que

l’alcool de blé biologique), de l’eau florale et
une composition parfumante. Soit un mélange
de matières odorantes naturelles comme les
huiles essentielles, les concrètes (produit solide
ou semi-solide obtenu en distillant des ma-
tières parfumées naturelles par des solvants vo-
latils) et les absolus naturels (concentré extrait
de fleurs ou de résines).

En comparaison, un parfum traditionnel est
élaboré avec de l’alcool de parfumerie dénaturé
au diethylphtalate (DHEP), de l’eau déminéra-
lisée et une composition parfumante, à base
d’ingrédients de synthèse et éventuellement
d’ingrédients naturels. Sachant que les plus
grandes maisons de parfums utilisent souvent
matières synthétiques et matières naturelles.

En quoi est-ce intéressant de
l’utiliser ?

En choisissant une senteur bio (ou natu-
relle), on évite de faire absorber à la peau des
substances potentiellement toxiques pour la

santé comme les phtalates ou les muscs synthé-
tiques. "Le parfum bio est sans chimie, sans
ajouts, explique Christian David, fondateur de
la marque Honoré des Près. C’est le fruit d’une
démarche réfléchie qui intervient à certains
moments de la vie, souvent quand on attend un
bébé, que l’on est jeune maman." Si l’on peut
l’appliquer à même la peau, mieux vaut éviter
de le vaporiser sur les tissus clairs ou fragiles,
la fourrure, les bijoux…

Comment est-il fabriqué ?
"Le processus est le même que pour un vrai

parfum. Ce qui change, c’est le nombre d’in-
grédients utilisés, précise Véronique Planchon,
responsable de la recherche et du développe-
ment chez Acorelle. Le parfumeur ne dispose
que d’environ trois cents matières premières
odorantes pour composer sa fragrance. Quand
plus de trois mille sont disponibles pour inven-
ter un parfum traditionnel."

Est-ce que ça sent comme
un "vrai" parfum ?

Créer un parfum entièrement naturel
reste complexe. Et certains, qu’ils soient
naturels ou bio, ne sont qu’une juxtaposi-
tion de plusieurs huiles essentielles. D’où
des senteurs "simples", parfois déce-
vantes… Là où d’autres sont de vraies créa-
tions. Honoré des Près a ouvert la voie et
remporte un beau succès avec les créations
d’Olivia Giacobetti, nez issu de la parfume-
rie traditionnelle. "Pour créer nos sen-
teurs, elle s’est plongée dans les matières
naturelles, sans rien s’interdire", précise
Christian David. Chez Acorelle, de vraies
innovations également, sous forme d’eau
de toilette aux vertus olfactives. "Les huiles
essentielles contenues dans la base parfu-

mante ont en effet des vertus pour réguler les
émotions", explique Véronique Planchon chez
Acorelle. De plus, selon Patty Canac, nez et olfac-
tothérapeuthe, qui a travaillé notamment à l’hô-
pital de Garches, "une utilisation pendant quatre
semaines peut dynamiser, équilibrer ou apaiser
selon la senteur choisie".

Existe-t-il des concentrations
différentes ?

Les eaux de parfum sont plus concentrées en
molécules odorantes que les eaux de toilette, les
eaux fraîches ou les eaux de Cologne. Comme en
parfumerie traditionnelle, la tenue du parfum na-
turel dépend avant tout de sa concentration.

Est-ce plus cher ?
Non. Il y a des gammes de prix différents.

Reste que pour les marques "le coût des ma-
tières premières est sans doute un frein. Mais
c’est aussi ce qui fait la singularité de ces par-
fums", observe Christian David.  
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Des

substances
toxiques dans

certains
produits anti-

moustiques 

L'association 60 millions de
consommateurs a analysé la compo-
sition de 16 anti-moustiques vendus
dans le commerce, en France. Ver-
dict : 5 d'entre eux seraient toxiques,
notamment pour les enfants et les
femmes enceintes.
Ça y est, ils sont de retour... Chaque
année, avec les premiers jours de
l'été, les moustiques reprennent du
service ! Pour se protéger contre
leurs piqûres (et leurs bourdonne-
ments insupportables...), beaucoup
de Français investissent dans des
produits anti-moustiques.
Mais attention : selon une nouvelle
enquête menée par l'association 60
millions de consommateurs au mois
de juin 2016, certains de ces disposi-
tifs seraient dangereux pour la santé.
En tout, les enquêteurs ont analysé
16 produits afin d'évaluer leur effica-
cité et leur toxicité. Deux critères
principaux ont été étudiés : "la
concentration en substance active et
la toxicité chronique en cas d'inha-
lation ou contact cutanés".
Résultat ? 5 produits sur les 16 pré-
sentaient un niveau de toxicité supé-
rieur à 20 % : 3 diffuseurs électriques
(Catch® moustique tigres et mouche
sans parfum ; Raid® moustiques et
moustiques tigres ; Casino® anti-
moustique 45 nuits) et 2 sprays ré-
pulsifs (Apaysil® haute protection
jusqu' à 11h ; Zen'sect® à l'aloe vera
lotion 6 heures).

Des substances toxiques
à traquer sur les éti-

quettes
Les experts ajoutent que, pour les
enfants et les femmes enceintes , il
est essentiel de limiter l'exposition à
certaines substances toxiques : la
DEET (aussi appelée N,N-diéthyl-3-
méthylbenzamide, nocif pour le sys-
tème nerveux et proche de certains
pesticides ), le PMDRBO (ou men-
thoglycol ou p-menthane-3,8-diol)
et le Citrodiol (ce dérivé de l'huile es-
sentielle d'Eucalyptus citriodora est
naturel mais dangereux en cas de
grossesse). N'oubliez pas de bien lire
les étiquettes avant de choisir votre
anti-moustiques !
Sinon, pour se protéger contre les
envahisseurs, certaines astuces de
grand-mères sont efficaces : la
moustiquaire et les vêtements longs,
bien sûr, mais aussi la présence de
citronnelle , de mélisse, de thym ci-
tron ou encore de géranium. Il ne
reste plus qu'à tester...

PARFUM ET SOLEIL,
UN DUO À SURVEILLER

Petits boutons, allergies, taches pigmentées... peuvent résulter de l'exposition d'une peau parfumée
au soleil. Car non, votre fragrance préférée ne fait pas bon ménage avec les rayons UV. Nos conseils

pour continuer à sentir bon tout l'été... sans risque.

Le parfum, l'eau de toilette et
l'eau de Cologne sont des mé-
langes d'alcool, d'eau et d'un
concentré de parfum, plus ou
moins dosés, de 6 à 20 % environ.
Mais, contrairement à ce que l'on
pourrait croire, dans leur compo-
sition, seul le concentré de parfum
peut être à l'origine de réactions
cutanées lors d'une exposition aux
rayons UV. Ces molécules odo-
rantes peuvent être photosensibi-
lisantes, car issues d'extraits de
plantes et d'huiles essentielles.
C'est le cas des furocoumarines
(aussi appelées psoralènes), pré-
sentes dans de nombreux végétaux
(ombellifères, bergamote, citron...
). Alors que l'alcool, lui, n'est pas
photosensibilisant : une fois vapo-
risé sur la peau, il s'évapore en
moins d'une minute.

Chaleur et
transpiration font
"virer" la fragrance

En été, la note de fond d'un par-
fum prédomine de manière lourde
et entêtante. Cette sensation dés-
agréable de senteur « qui vire » est
due à la transpiration corporelle

plus importante, qui dénature la
pyramide olfactive (composition
de la fragrance). Privilégiez donc
les eaux fraîches et légères (à
moins de 6 % de concentré de par-
fum) et les eaux de Cologne dans la
journée, et réservez les eaux de
parfum pour le soir.

Les précautions pour
éviter les réactions
cutanées

Ne vaporisez pas votre parfum
directement sur la peau, surtout
avant de vous exposer au soleil.

Imprégnez vos vêtements en les
plaçant 24 heures dans un placard,
après les avoir aspergés d'un géné-
reux nuage de parfum.

Parfumez vos cheveux, avec une
ou deux vaporisations à 15-20 cen-
timètres de distance de votre
brosse à cheveux ! Vous la passerez
ensuite dans votre chevelure pour
lui conférer un sillage présent,
sans être entêtant.

Apprenez la technique du «
nuage » : on vaporise le parfum, le
bras évoluant en demi-cercle à 30
centimètres au-dessus de la tête.

Ou celle du « layering » : on se

lave avec un gel (ou un savon) par-
fumé, puis on applique un lait par-
fumé pour le corps et on termine
par une légère touche de parfum
au-dessus de la tête.

Réservez le vrai parfumage
pour le soir en l'appliquant aux
seuls points chauds du corps.

Optez pour une concrète parfumée
(stick ou roll-on rempli de votre
jus préféré). Déposée aux endroits
stratégiques (derrière l'oreille, sur
les poignets, au pli du coude, dans
le creux du décolleté), la fragrance
va être exhalée par la chaleur cor-
porelle.

UN PARFUM NATUREL, ÇA CHANGE QUOI ?

À l'occasion des premiers jours de l'été, la Fédération Française de Cardiologie nous propose une piqûre de rappel concer-
nant le sel. 5 grammes par jour, c'est le maximum conseillé par l'OMS...

PENDANT L'ÉTÉ, SURVEILLEZ
VOTRE CONSOMMATION DE SEL !

CONSOMMATION DE SEL ET HYPERTENSION
Le lien entre hypertension et consom-

mation de sel ne serait pas d'origine géné-
tique.

Une récente étude britannique prouve
une fois de plus que le sel fait augmenter
la tension. Mais cette fois-ci, les cher-
cheurs ont étudié un gène qui rendrait les
personnes plus ou moins sensibles à ce
phénomène. Les résultats de leurs re-
cherches, publiés dans l'édition d'août de
l'American journal of clinical nutrition,
n'ont pas permis de prouver ce lien géné-
tique. La quantité de sel ingurgitée serait
donc seule responsable de la hausse de
tension.

L'étude s'est portée sur un large échan-
tillon de 11.000 Européens. La seule rela-
tion mise en évidence est le fait que ceux
qui mangeaient et excrétaient le plus de sel
avaient une tension plus élevée. Une rela-
tion totalement indépendante de la forme
du gène appelé "angiotensinogène" impli-

qué dans la maintenance du volume et de
+la tension artérielle.

L'Agence française de sécurité sanitaire

des aliments (Afssa) recommande une
consommation de sel de 6 à 8 g par jour.
Les Français en consommeraient 8,5 g en

moyenne quotidiennement. Une situation
qui favoriserait l'apparition d' hyperten-
sion et d'autres maladies cardiovascu-
laires.

Cinq conseils pour ne pas
consommer trop de sel

- Toujours goûter les plats avant de les
saler.

- Au restaurant, préférer les plats sans
sauce et ne pas les saler.

- A l'apéritif, préférer les carottes et les
radis aux biscuits secs et cacahuètes.

- Lors des courses en grande surface,
surveiller la teneur en sel sur les étiquettes
des produits.

- De manière générale, consommer
avec modération les produits les plus
riches en sel : les biscottes, la charcuterie,
les fromages, les plats cuisinés, les soupes
et potages, les quiches et pizzas, les sand-
wiches.

Grillades, marinades, salades compo-
sées, toasts pour l'apéritif... Pendant l'été,
on a davantage le temps (et l'envie) de
cuisiner. Mais, comme le rappelle la Fé-
dération Française de Cardiologie (FFC),
ce n'est pas une raison pour se lâcher sur
le sel ! Dans un communiqué de presse
publié ce jeudi 23 juin 2016 , les cardio-
logues rappellent l'importance de ré-
duire les doses, afin de garder un coeur
et des artères en bonne santé...

Car le sel, c'est un véritable ennemi .
Si cet exhausteur de goût naturel est uti-
lisé depuis des millénaires, sa consom-
mation excessive a un réel impact sur la
santé : ainsi, lorsqu'on en ingère plus de
5 g par jour (le seuil maximal, selon l'Or-
ganisation Mondiale de la Santé), notre
risque d' hypertension artérielle et de
maladies cardiovasculaires augmente de
manière exponentielle. Cette mauvaise
habitude favorise aussi l'apparition de
certaines pathologies : cancer de l'esto-
mac , ostéoporose, troubles rénaux et cé-
rébraux... L'excès de sel aggraverait
également certaines maladies : la sclé-
rose en plaques et le diabète (type 1 et
type 2), par exemple. De plus, cela aurait
un impact sur la puberté et... sur l'addic-
tion au sucre !

« Si l'on diminuait la consommation
de sel à 6 g/jour, on estime qu'environ 35
000 décès par un AVC ou une maladie

cardiovasculaire seraient évités chaque
année en France », explique le Pr. Fran-
çois Delahaye, vice-président de la FFC.
Pour mieux s'y retrouver, la Fédération
ajoute qu'il y a environ « 1 g de sel dans
une poignée de chips ou de biscuits, dans
quatre tranches de pain, dans une part

de pizza»
Le conseil des experts ? Privilégier les

plats faits maison : « il est préférable de
préparer soi-même ses repas, plutôt que
d'avoir recours à des plats achetés tout
faits, qui sont souvent trop gras et trop
salés. Vous pouvez facilement prendre

l'habitude de substituer le sel par des
herbes aromatiques et des épices  : cur-
cuma, cumin, paprika, poivre, noix de
muscade... ». Il est également essentiel de
préférer les fruits et les légumes frais à
nos "doudous alimentaires" habituels :
pain,  chips, fromages...

Etant diabétique, le sucre vous est fortement
déconseillé. Mais d'autres aliments le sont-ils aussi ?
Oui, et c'est le cas du sel. Pourquoi les diabétiques
doivent ils réduire leur consommation de sel ? Quelle est
par ailleurs la différence entre sel et sodium ?
l faut absorber moins de sel parce qu'il est prouvé que,
du moins pour une partie de la population, il augmente
le risque d' hypertension artérielle et donc d'accident
cardio-vasculaire, lequel est déjà majoré par le diabète .
À l'inverse, le potassium diminue le danger, c'est
pourquoi fruits et légumes sont bénéfiques.
Il ne s'agit pas de se priver totalement de sel, ce qui ne
semble guère souhaitable pour les diabétiques. Mais de
se méfier de certaines eaux gazeuses et de la plupart
des plats cuisinés ou en conserve (soupes), – qui en

contiennent une forte proportion – et de ne pas resaler
systématiquement son assiette sans l'avoir goûtée.
Notre organisme n'a besoin que de 2 g de sel par jour, et
le Programme national nutrition santé fixe déjà des
objectifs raisonnables, avec 8 g / jour pour les hommes
et 6,5 g/jour pour les femmes.

Ne pas confondre sel et sodium
Lorsque la teneur en sel est indiquée sur les emballages
alimentaires, c'est généralement sous le terme de
sodium. Or, le sel est composé de 40 % de sodium et de
60 % de chlore. Pour obtenir le taux réel, il faut donc
multiplier le chiffre par 2,54. Ainsi 400 mg de sodium
(ou 0,4 g) font 1 g de sel, soit l'équivalent d'une pincée.

DIABÉTIQUE : POURQUOI FAUT-IL ABSORBER
MOINS DE SEL ? Sans ingrédients de synthèse, mais

avec des compositions à base d’huiles
essentielles, de baumes et d’absolus, les
parfums naturels sont de plus en plus
prisés. Mais en quoi sont-ils différents ?

C’est quoi exactement un
parfum naturel ?

C’est un parfum dans lequel n’entre
pas de composés chimiques d’origine
synthétique (phtalates, fixateurs chi-
miques, muscs artificiels…). Il n’est
donc composé qu’avec des matières pre-
mières naturelles, dont un certain pour-
centage peut être d’origine biologique.

De quoi est-il composé ?
Il contient un alcool issu du végétal (tel que

l’alcool de blé biologique), de l’eau florale et
une composition parfumante. Soit un mélange
de matières odorantes naturelles comme les
huiles essentielles, les concrètes (produit solide
ou semi-solide obtenu en distillant des ma-
tières parfumées naturelles par des solvants vo-
latils) et les absolus naturels (concentré extrait
de fleurs ou de résines).

En comparaison, un parfum traditionnel est
élaboré avec de l’alcool de parfumerie dénaturé
au diethylphtalate (DHEP), de l’eau déminéra-
lisée et une composition parfumante, à base
d’ingrédients de synthèse et éventuellement
d’ingrédients naturels. Sachant que les plus
grandes maisons de parfums utilisent souvent
matières synthétiques et matières naturelles.

En quoi est-ce intéressant de
l’utiliser ?

En choisissant une senteur bio (ou natu-
relle), on évite de faire absorber à la peau des
substances potentiellement toxiques pour la

santé comme les phtalates ou les muscs synthé-
tiques. "Le parfum bio est sans chimie, sans
ajouts, explique Christian David, fondateur de
la marque Honoré des Près. C’est le fruit d’une
démarche réfléchie qui intervient à certains
moments de la vie, souvent quand on attend un
bébé, que l’on est jeune maman." Si l’on peut
l’appliquer à même la peau, mieux vaut éviter
de le vaporiser sur les tissus clairs ou fragiles,
la fourrure, les bijoux…

Comment est-il fabriqué ?
"Le processus est le même que pour un vrai

parfum. Ce qui change, c’est le nombre d’in-
grédients utilisés, précise Véronique Planchon,
responsable de la recherche et du développe-
ment chez Acorelle. Le parfumeur ne dispose
que d’environ trois cents matières premières
odorantes pour composer sa fragrance. Quand
plus de trois mille sont disponibles pour inven-
ter un parfum traditionnel."

Est-ce que ça sent comme
un "vrai" parfum ?

Créer un parfum entièrement naturel
reste complexe. Et certains, qu’ils soient
naturels ou bio, ne sont qu’une juxtaposi-
tion de plusieurs huiles essentielles. D’où
des senteurs "simples", parfois déce-
vantes… Là où d’autres sont de vraies créa-
tions. Honoré des Près a ouvert la voie et
remporte un beau succès avec les créations
d’Olivia Giacobetti, nez issu de la parfume-
rie traditionnelle. "Pour créer nos sen-
teurs, elle s’est plongée dans les matières
naturelles, sans rien s’interdire", précise
Christian David. Chez Acorelle, de vraies
innovations également, sous forme d’eau
de toilette aux vertus olfactives. "Les huiles
essentielles contenues dans la base parfu-

mante ont en effet des vertus pour réguler les
émotions", explique Véronique Planchon chez
Acorelle. De plus, selon Patty Canac, nez et olfac-
tothérapeuthe, qui a travaillé notamment à l’hô-
pital de Garches, "une utilisation pendant quatre
semaines peut dynamiser, équilibrer ou apaiser
selon la senteur choisie".

Existe-t-il des concentrations
différentes ?

Les eaux de parfum sont plus concentrées en
molécules odorantes que les eaux de toilette, les
eaux fraîches ou les eaux de Cologne. Comme en
parfumerie traditionnelle, la tenue du parfum na-
turel dépend avant tout de sa concentration.

Est-ce plus cher ?
Non. Il y a des gammes de prix différents.

Reste que pour les marques "le coût des ma-
tières premières est sans doute un frein. Mais
c’est aussi ce qui fait la singularité de ces par-
fums", observe Christian David.  
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SAHARA OCCIDENTAL 
Le gouvernement portugais appelé 
à adopter des attitudes favorisant
l'autodétermination du peuple sahraoui

Une réunion vient d'avoir
lieu entre une délégation du
"Bloc de Gauche", composée
de la coordinatrice du parti,
Catarina Martins, le fondateur
Luis Fazenda, l'ex-député et
dirigeant José Manuel Pureza,
et le nouveau représentant
du Front Polisario au Portu-
gal, Omar Mih. 

Dans une déclaration à
l'agence de presse portugaise
(LUSA), José Manuel Pureza
a commencé par exprimer la
solidarité de son parti avec le
peuple sahraoui, spéciale-
ment à un moment où "l'Es-
pagne a changé sa position"
dans la question sahraouie. 

Le gouvernement portu-
gais "devrait adopter des at-
titudes favorisant l'autodéter-
mination du peuple du Sahara
occidental et d'autres peuples
dans le monde qui luttent
pour leur autodétermination",
a-t-il plaidé, tout en rappelant
la position "très courageuse"
du Portugal vi s-à-vis du Ti-
mor Oriental. 

Demandant au Portugal
d'adopter "une position plus
forte" au sein de l'Union eu-
ropéenne concernant cette
question, M. Pureza a déclaré
que "le processus de mise en

place du référendum sous les
auspices des Nations unies
est un processus qui dure de-
puis des décennies et qui est
toujours bloqué par le Maroc". 

"Maintenant que la nomi-
nation d'un nouveau repré-
sentant du Secrétaire général
des Nations unies pour le Sa-
hara occidental a finalement
pu aboutir, le Portugal doit
faire tout ce qui est en son
pouvoir afin que son mandat

parvienne à rendre effective
la mise en place du référen-
dum concernant l'acte d'au-
todétermination", a-t-il dé-
fendu. Pour rappel, en juillet
dernier, le ministre portugais
des Affaires étrangères, Joao
Gomes Cravinho avait invité
l'envoyé personnel du Secré-
taire général de l'ONU pour
le Sahara occidental, Staffan
de Mistura, à une rencontre
au Portugal pour débattre du

processus de règlement de
cette question. "Ce que nous
souhaitons souligner est notre
soutien au processus déve-
loppé par les Nations unies
et le fait, qu'après tant de dé-
cennies, nous pensons qu'il
faut parvenir à une entente",
avait-il dit, ajoutant que De
Mistura rendrait "bientôt vi-
site au Portugal", probable-
ment "après les vacances
d'été". 

MALI
Les autorités
maliennes
renouvellent à
Lomé leur
attachement au
retour à l’ordre
constitutionnel

Le ministre malien des Affaires étrangères
Abdoulaye Diop, a réaffirmé, mardi soir, à Lomé
au terme de la 3e réunion du groupe de suivi et
de soutien à la transition au Mali (GTS-Mali) que
"la priorité des autorités de la transition demeure
le retour à l’ordre constitutionnel". 

C’était lors d’une conférence de presse Co-
animée avec les ministre togolais des Affaires
étrangères, les commissaires aux affaires poli-
tiques, paix et sécurité de la Communauté éco-
nomique des Etats de l'Afrique de l'ouest (CE-
DEAO) et de l'Union africaine (UA), et le repré-
sentant de la Mission onusienne au Mali (Mi-
nusma). 

D’après le ministre malien, tous les efforts du
gouvernement de transition au Mali "sont dirigés
à ce jour vers la réalisation de cet objectif parti-
culier (le retour à l'ordre constitutionnel)". 

La délégation du gouvernement malien a, en
effet, présenté au GST-Mali, différents rapports
sur "les réformes politiques et institutionnelles"
engagées depuis la deuxième réunion il y a 17
mois, " les préparations en cours pour les élec-
tions", "les défis de la situation sécuritaire au
Mali", "la situa tion économique et humanitaire
dans le pays" et, enfin, "les défis liés au processus
de paix". 

Le ministre des Affaires étrangères du Mali a
indiqué qu’il était "important" pour sa délégation
"qu’il y ait cet espace de dialogue", pour que "les
partenaires qui souhaitent contribuer au pro-
cessus de transition, ou qui souhaitent aider le
Mali, puisse le faire avec une claire connaissance
de la feuille de route du chemin qui reste à par-
courir". 

Bamako a abrité la première rencontre du
GST-Mali le 30 novembre 2020. Et la seconde a
eu lieu à Lomé, le 8 mars 2021. Ce groupe a été
mis en place à l’initiative de l’Union africaine
(UA) avec l’accord du gouvernement malien pour
soutenir et accompagner les autorités maliennes
dans la conduite de la transition et ce, en coordi-
nation avec les partenaires du Mali. Il est co-
présidé par l’Union africaine, la CEDEAO et l'ONU. 

BURKINA FASO
"Des femmes et des
enfants ciblés" dans
l'attaque de lundi

L'attaque qui a fait 35 morts lundi dans le
nord du Burkina Faso a pris pour cible "princi-
palement des femmes et des enfants" dont le car
a sauté sur un engin explosif "actionné à distance",
a affirmé mercredi le ministre de la Défense,
Barthélémy Simporé. 

Selon les premières investigations, "un engin
télécommandé a été actionné à distance par les
groupes armés terroristes embusqués dans les
environs qui ont ciblé un car transportant es-
sentiellement des femmes et des enfants", a dé-
claré le général Simporé. 

Les assaillants "ont laissé passer des véhicules
et ont ciblé celui dont les occupants étaient des
femmes et des enfants", a-t-il insisté, à l'issue du
conseil des ministres estimant que "cela révèle
la nature perfide, cynique des groupes armés
terroristes". L'explosion lundi de cette bombe
artisanale au passage d'un convoi de ravitaillement
entre Djibo et Bourzanga (nord) a fait au moins
35 morts et 37 blessés civils, selon un bilan officiel. 

Ces convois, escortés par l'armée, ravitaillent
des villes du nord soumises à un blocus de groupes
armés qui ont récemment dynamité des ponts
sur des gr ands axes routiers. 

Les convois sont organisés "régulièrement
pour les populations, pour les ravitailler, pour
les accompagner sur leurs besoins de déplace-
ment", a expliqué mercredi le général Simporé,
précisant que l'escorte avait déjà procédé à la
destruction d'un engin explosif deux heures
avant l'attentat.

APS

UNION AFRICAINE
L'UA prolonge la mission de son émissaire 
pour la paix en Ethiopie

L'Union africaine a annoncé samedi
avoir prolongé le mandat de l'envoyé
spécial dans la Corne de l'Afrique, Olu-
segun Obasanjo, chargé de poursuivre
les efforts de paix en Ethiopie alors que
les combats ont repris fin août. 

"Je lui ai réitéré ma pleine confiance
et l'ai encouragé à poursuivre son en-
gagement auprès des deux parties et des
acteurs internationaux pour oeuvrer à
la paix et à la réconciliation en Ethiopie
et dans la région", a déclaré sur Twitter
Moussa Faki Mahamat, chef de la Com-

mission de l'Union africaine, après sa
rencontre avec M. Obasanjo. Plusieurs
efforts diplomatiques sont en cours pour
trouver une résolution pacifique au
conflit après que la reprise des combats
dans le nord de l'Ethiopie le mois dernier
a brisé une trêve établie en mars. 

Le gouvernement du Premier minis-
tre Abiy Ahmed a insisté sur le fait que
toute discussion doit être menée sous
les auspices de l'Union africaine, dont
le siège est à Addis-Abeba. M. Faki a éga-
lement rencontré le nouvel émissaire

américain pour la Corne de l'Afrique,
Mike Hammer, en visite à Addis-Abeba
ces derniers jours, et ils ont "convenu
de la nécess ité pour les partenaires in-
ternationaux de soutenir le processus
mené par l'UA avec les parties pour met-
tre fin au conflit en Ethiopie", a-t-il pré-
cisé. Des combats ont éclaté sur plusieurs
fronts dans le nord de l'Ethiopie, susci-
tant l'inquiétude de la communauté in-
ternationale et entraînant l'arrêt de
l'acheminement de l'aide humanitaire
vers le Tigré. 

Le président du Burkina
Faso, Paul-Henri Sandaogo
Damiba, se rendra ce di-
manche, à Niamey, au Niger,
pour une visite d'amitié et de
travail, a annoncé samedi la
présidence burkinabè dans

un communiqué. Damiba dis-
cutera avec son homologue
nigérien, Mohamed Bazoum
de la question sécuritaire au
niveau de la zone dite des
trois frontières, a indiqué le
communiqué. "Convaincu

que la lutte contre le terro-
risme passe par une meilleure
coopération inter-Etats et une
coordination des actions, le
président burkinabè aura un
tête-à-tête avec le chef de l'Etat
nigérien en vue de mieux

peaufiner les stratégies", selon
la même source. Le Burkina
Faso et le Niger, deux pays du
Sahel qui partagent une
longue frontière, sont
confrontés aux attaques ter-
roristes ces derniers années. 

Le parti politique portugais "Bloc de Gauche" a demandé au gouvernement de son pays
d'être plus cohérent en adoptant des "attitudes favorisant l'autodétermination du peuple
du Sahara occidental", appelant à une position forte en ce sens au sein de l'Union
européenne (UE).

LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
Le président burkinabè attendu ce dimanche au Niger

Le Togo et le Ghana se sont engagés
dans un processus fraternel de délimi-
tation de leur frontière maritime com-
mune. 

Une Commission technique de déli-
mitation de la frontière maritime mise
sur pied a tenu, au cours de cette se-
maine, sa 10e réunion à Lomé, indique
l'Agence togolaise de presse (Atop). 

A l'issue des négociations, les deux
pays ont trouvé quelques points d'accord
sur la délimitation de leurs frontières
maritimes communes. Le Togo et le

Ghana se sont entendues sur la ligne de
base à partir de laquelle seront mesurés
les différents espaces maritimes, les
eaux territoriales, la zone économique
exclusive, ainsi que le point de départ
de la délimitation de l'espace maritime. 

Sur cette base, la ligne de délimitation
sera tracée conformément à la Conven-
tion de MontegoBay et au droit de la
mer. 

A la suite de ces points d'accord, le
ministre de l'Economie maritime du
Togo, Edem Tengue s'est félicité de "l'en-

gagement constant des deux pays à re-
chercher un consensus juste et équitable
autour de la question de délimitation
des frontières". 

Pour sa part, la partie ghanéenne
soutient qu e Lomé et Accra "seront ap-
préciés au plan international si les né-
gociations aboutissent". 

Les négociations sur la délimitation
de la frontière maritime entre les deux
Etats voisins ont été ouvertes depuis
2018, alors que le litige dure depuis un
demi-siècle. 

TOGO-GHANA 
Délimitation des frontières maritimes: le Togo et le
Ghana trouvent un terrain d'entente



"Ces impacts montent en
flèche", a-t-il déploré, lors d'un
point de presse à Karachi, ville
portuaire située dans le sud du
Pakistan, au cours de sa visite
dans les régions du pays touchées
par les inondations, ajoutant que
"les personnes vivant dans des
conditions de grande vulnérabilité
climatique, y compris en Asie du
Sud, ont 15 fois plus de risques
de mourir des conséquences du
climat". Près de la moitié de l'hu-
manité fait désormais partie de
cette catégorie et l'écrasante ma-
jorité se trouve dans le monde
en développement, a précisé M.
Guterres. Suite aux inondations
catastrophiques qu'a connues le

Pakistan, le secrétaire général de
l'ONU a appelé la communauté
internationale à concevoir un
nouveau mécanisme d'allègement
de la dette pour les pays touchés. 

Il a également plaidé en faveur
d'un mécanisme d'échange de
dettes selon lequel un pay s, au
lieu de payer sa dette à ses créan-
ciers, devrait pouvoir utiliser cet
argent pour investir dans la rési-
lience climatique, les infrastruc-
tures durables et la transition
verte de son économie. Aupara-
vant, lors d'une conférence de
presse vendredi, M. Guterres a
appelé à un soutien efficace du
monde développé aux pays en dé-
veloppement les plus touchés afin

de renforcer la résilience et de
s'adapter aux circonstances. 

"Ce n'est pas une question de
générosité. C'est une question de
justice", a-t-il affirmé. Le secré-
taire général de l'ONU, accom-
pagné du Premier ministre pa-
kistanais Shahbaz Sharif et d'au-
tres responsables, s'est rendu sa-
medi dans les régions touchées
par les inondations dans les pro-
vinces du Sindh (sud) et du Ba-
loutchistan (sud-ouest). 

Outre la visite du site du pa-
trimoine mondial de l'UNESCO
de Mohenjo Daro dans le Sindh,
qui a été endommagé par les
inondations, le secrétaire général
de l'ONU a également rencontré

les personnes déplacées dans le
Sindh et le Baloutchistan. M. Gu-
terres a également effectué une
reconnaissance aérienne com-
plète de la situation et des dom-
mages causés par les inondations. 
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SUISSE
Un site du
nord de la
Suisse choisi
pour le
stockage des
déchets
nucléaires

Un site du nord de la Suisse, non
loin de la frontière allemande, a été
choisi pour le stockage de ses dé-
chets radioactifs, qui seront pro-
fondément enfouis dans le sol, ont
annoncé samedi les autorités hel-
vétiques. 

Après avoir cherché pendant près
de 50 ans le meilleur moyen de les
entreposer, ce pays se prépare à son
"projet du siècle", consistant à dis-
poser le combustible nucléaire usé
"en couches géologiques profondes"
dans de l'argile. 

La région des Lagern qui a fina-
lement été retenue à l'issue d'"en-
quêtes approfondies" pour ce dépôt
était le "plus sûr" des trois sites
qu'elle avait envisagés -les deux au-
tres se trouvaient dans le Weinland
zurichois et dans le Jura Est en Ar-
govie -, a déclaré à l'AFP Felix Glau-
ser, le porte-parole de la Coopérative
nationale pour le stockage des dé-
chets radioactifs (Nagra). 

La Nagra a directement informé
la population locale et devrait pré-
senter lundi sa proposition au gou-
vernement suisse, selon l'agence de
presse suisse Keystone-ATS. 

Ce dernier ne devrait toutefois
pas prendre de décision définitive
à ce sujet avant 2029 et il est peu p
robable qu'il ait le dernier mot, car
la question sera probablement sou-
mise à un référendum dans le cadre
du système suisse de démocratie
directe, après avoir été discutée au
Parlement fédéral. 

Les centrales nucléaires suisses
produisent des déchets radioactifs
depuis plus d'un demi-siècle. Mais
après la catastrophe de 2011 à la cen-
trale japonaise de Fukushima, la
Suisse a décidé de progressivement
sortir du nucléaire, ses réacteurs
pouvant continuer à fonctionner
tant qu'ils restent sûrs. 

Pour l'instant, les déchets sont
stockés dans un "dépôt intermé-
diaire" à Wurenlingen, à une quin-
zaine de kilomètres de la frontière
allemande. 

Avec ce nouveau projet, la Suisse
espère rejoindre le club très fermé
des pays capables de réaliser le
stockage en couches géologiques
profondes. 

Jusqu'à présent, seule la Finlande
s'est dotée un tel site, dans le granit,
et la Suède a donné son feu vert en
janvier à la mise en place de ses
propres installations destinées à
l'enfouissement de combustible nu-
cléaire usé, également dans le granit.
La France prévoit comme la Suisse
d'en entreposer dans de l'argile. 

En Suisse, il faudra enfouir 83.000
mètres cubes de déchets radioactifs,
dont certains hautement radioactifs,
pour des dizaines ou des centaines
de milliers d'années, jusqu'à ce qu'ils
se désintègrent pour d evenir inof-
fensifs. 

Ce volume correspond à une du-
rée d'exploitation de 60 ans des cen-
trales nucléaires de Beznau, Gosgen
et Leibstadt et aux 47 années d'ex-
ploitation de celle de Muhleberg
avant sa fermeture en 2019. 

La construction du site devrait
commencer en 2045 et son remplis-
sage en déchets nucléaires vers 2050.
S'ensuivraient alors plusieurs dé-
cennies de surveillance étroite et il
serait scellé au XXIIe siècle, en 2115.

APS

CLIMAT
Les pays développés sont responsables 
de la grande majorité des émissions 
de gaz à effet de serre (Guterres)

L'ancien président brésilien Luiz Inacio
Lula da Silva reste le principal favori pour les
élections présidentielles du 2 octobre, mais
son avance sur l'actuel président, Jair Bolso-
naro, n’est plus que de 11 points. 

Selon un sondage des intentions de vote
de l'Institut Datafolha, Lula est crédité de
45% des voix, le même résultat que celui
relevé le 1er septembre, tandis que Bolsonaro
est passé de 32% à 34%. L’écart entre Lula et
Bolsonaro est le plus faible depuis le début
des sondages. Le nouveau sondage de l'institut
est aussi le premier après les manifestations
de mercredi dernier à l'occasion du bicente-
naire de l'indépendance, dont la plupart
étaient en faveur du leader de la droite, qui
brigue un second mandat. 

Derrière Lula et Bolsonaro se trouvent le
membre du Parti travailliste Ciro Gomes, le
troisième candidat le plus voté en 2018, qui
est passé de 9% à 7% des intentions de vote,
et la sénatrice Simone Tebet, du Mouvement
démocratique brésilien (MDB), un parti his-
torique du centre dans le pays, qui est restée
à 5%. Pour l'enquête, réalisée à la demande

du réseau de télévision Globo et du journal
Folha de Sao Paulo et enregistrée auprès du
Tribunal supérieur électoral (TSE), 2.676 per-

sonnes ont été interrogées entre le 8 et le 9
septembre dans 191 communes. La marge
d'erreur est de deux points.

Les Nations unies ont an-
noncé qu'environ 9 600 per-
sonnes ont été déplacées dans
l'ouest de Birmanie depuis
lundi, à la suite de nouveaux
affrontements dans les Etats
de Rakhine et de Chin. 

"L'escalade des tensions
entre les forces armées bir-
manes et l'Armée du salut
des Rohingya de l'Arakan
(ARSA) dans les Etats de Ra-
khine et de Chin, depuis juin
dernier, a conduit à de fré-
quents affrontements armés
au cours desquels des armes
lourdes ont été utilisées", a
déclaré mardi Stéphane Du-
jarric, porte-parole de le Se-

crétaire général des Nations
Unies, lors d'une conférence
de presse. Il a indiqué que
"le conflit entre les deux par-
ties a repris après un cessez-
le-feu temporaire, en vigueur
depuis novembre 2020". 

"Le 5 septembre, environ
9 600 personnes ont fui leur
domicile à la suite de ces af-
frontements, portant le nom-
bre total des déplacés à envi-
ron 84 000 personnes", a-t-
il ajouté. 

Et de poursuivre: "Les
routes principales et les voies
navigables ont été fermées,
ce qui a bloqué le déplace-
ment des civils et empêché

l'acheminement des aides hu-
manitaires à ceux qui ont en
besoin". L’Armée du salut des
R ohingya de l'Arakan (Ara-
kan Rohingya Salvation Army,
ARSA) fondée en 2012, affirme
défendre les droits des mu-
sulmans Rohingya dans la
province d’Arakan, tandis que
les autorités de la Birmanie
la considèrent comme "un
groupe terroriste". 

Le gouvernement birman
considère les musulmans Ro-
hingya comme étant des "mi-
grants illégaux", tandis que
les Nations Unies les quali-
fient de "minorité la plus per-
sécutée au monde". 

PRÉSIDENTIELLES AU BRÉSIL
Lula reste favori, mais Bolsonaro réduit l'écart

CANADA
Pierre Poilievre, nouveau chef 
de l'opposition à Justin Trudeau

BIRMANIE 
ONU: 9 600 nouveaux déplacés 
dans l'ouest

IRAK 
Dix terroristes de
Daech éliminés
dans des frappes
aériennes
séparées

Onze éléments de l'organisation terroriste
autoproclamée "Etat islamique" (Daech/EI)
ont été tués samedi dans des frappes aé-
riennes dans l'ouest et l'est de l'Irak, a an-
noncé l'armée irakienne. 

Selon un communiqué de presse du
Commandement des opérations conjointes
irakiennes ( JOC), les frappes ont été lancées
sur la base de rapports de renseignement. 

Sept terroristes ont été tués et une ca-
chette détruite lors de frappes aériennes
dans la province d'Anbar, dans l'ouest de
l'Irak. 

Dans la province de Diyala (est), a indiqué
le JOC dans un communiqué séparé, l'avia-
tion irakienne a procédé à deux frappes
aériennes sur une cachette de Daech, tuant
trois terroristes. 

Par ailleurs, un autre terroriste de Daech
a été tué lors d'un affrontement avec les
forces armées qui fouillaient la cachette ci-
blée. 

Les troupes ont également détruit trois
motos, des engins explosifs et des barils
remplis d'explosifs, a noté le JOC. Au cours
des derniers mois, les forces de sécurité
irakiennes ont renforcé leurs opérations
contre les terroristes dans le pays. 

Le secrétaire général des Nations Unies, Antonio Guterres, a déclaré samedi
que les économies développées sont responsables de la grande majorité des
émissions de gaz à effet de serre dans l'atmosphère au cours de l'histoire.

Près d'un an après leur échec aux législa-
tives, les Conservateurs canadiens ont élu
samedi soir leur nouveau chef, Pierre Poilievre
qui s'est largement imposé face à ses adver-
saires pour prendre la tête de l'opposition à
Justin Trudeau. 

M. Poilievre a auparavant été ministre sous
le gouvernement de Stephen Harper et élu
député à sept reprises. 

Il a obtenu plus de 68,15% des quelque
400.000 voix dès le premier tour, loin devant
son principal concurrent, l'ancien Premier
ministre du Québec Jean Charest (16,07%). 

Trois autres candidats étaient en lice pour
prendre la tête de ce parti qui recense environ
675.000 membres: les députés fédéraux Leslyn
Lewis et Scott Aitchison, et l'ancien député
provincial ontarien Roman Baber. 

"En nous attaquant à l'inflation, nous vous
rendrons le contrôle de votre argent et de
votre vie", a promis M. Poilievre dans un dis-
cours aux militants du parti réunis dans la
capitale canadienne, à Ottawa. 

Il a aussi critiqué le coût du gouvernement
libéral de Justin Trudeau, qui est "le plus
cher de notre histoire" et promis des baisses
d'impôts. 

"Le travail commence ce soir pour rem-
placer ce vieux gouvernement qui coûte plus
cher et vous apporte moins avec un nouveau
gouvernement qui vous place en premier:
votre chèque de paie, votre retraite, votre

maison, votre pays", a-t-il poursuivi. Pierre
Poilievre, 43 ans, originaire de Calgary (Al-
berta, ouest) s'est illustré l'hiver dernier en
se posant comme un fervent défenseur du
mouvement des camionneurs qui a secoué
le pays en faisant le siège des institutions
pendant trois semaines à Ottawa, notamment
pour demander la levée des restrictions sa-
nitaires. 

Dans la foulée des résultats, le Premier
ministre Justin Trudeau a félicité Pierre Poi-
lievre pour son élection. 

"Nous, parlementaires, devons travailler
tous ensemble afin d'obtenir des résultats
pour les gens de tout le pays. Les Canadiens
n'attendent - et ne méritent - rien de moins",
a déclaré M. Trudeau sur Twitter. 

En février, le précédent chef, Erin O'Toole,
avait été chassé de la direction de sa formation
politique, plusieurs de ses députés critiquant
l'orientation du parti sous sa gouvernance. 

Depuis, la députée Candice Bergen du Ma-
nitoba (centre) assurait la direction par in-
térim. 

En septembre 2021, les conservateurs
avaient échoué à prendre le pouvoir, obtenant
119 sièges à la Chambre des communes contre
160 pour les libéraux de Justin Trudeau,
contraint de former un nou veau gouverne-
ment minoritaire, comme en 2019. 

Les prochaines élections fédérales doivent
avoir lieu dans trois ans. 



En 1962, Yacef Saadi a
publié son premier ouvrage
"Souvenirs de la bataille
d'Alger: décembre 1956 -
septembre 1957", écrit en
détention, avant de fonder la
première entreprise de
production
cinématographique,
"Casbah films", qui va
produire le film historique
algérien le plus distribué à
l'étranger, "La bataille
d'Alger", réalisé par l'Italien
Gillo Pontecorvo. 

L'Algérie, qui célèbre
cette année le soixantième
anniversaire de son
indépendance, aura
décroché sa première
distinction
cinématographique de rang
mondial grâce à cette
production qui a reçu le
Lion d'or de la Mostra de
Venise et le Prix Fipresci
(Prix attribué par un jury de
critiques de cinéma). Ce
film avait également reçu de
nombre ux prix aux
Etats-Unis, en France, au
Japon et au Royaume-Uni. 

Dans ce film, Yacef Saadi
qui joue son propre rôle, est
également l'auteur du livre
qui a inspiré le scénario
adapté par le scénariste et
écrivain italien Franco
Solinas. 

Selon la cinémathèque
algérienne, le film "La
bataille d'Alger", dont la
bande originale est signée
par le célèbre compositeur
italien Ennio Morricone,
reste l'oeuvre algérienne la
plus regardée et la plus
sollicitée par les
cinémathèques et
universités du monde, elle
est également à l'affiche de
très nombreux festivals
jusqu'à aujourd'hui, dans
des cycles dédiés au cinéma
algérien. 

Avant ce film culte, la
société "Casbah films" avait
produit en 1964 le
documentaire "Main libre",
et va plus tard devenir
coproducteur du film

"L'étranger", réalisé par le
cinéaste italien Luchino
Visconti sur la base d'une
adaptation du célèbre
roman d'Albert Camus. 

En 1967 la société va
également produire "Trois
pistolets contre César"
réalisé par Enzo Peri,
reconnu pour être le
premier et unique western
africain et arabe, selon la
cinémathèque algérienne. 

Après ces quatres
oeuvres, Yacef Saadi s'était
retiré du paysage
cinématographique après
avoir cédé gracieusement
son matériel au producteur
public Oncic, précise la
cinémathèque algérienne. 

Né en 1928 à la Casbah
d'Alger , Yacef Saadi a
obtenu un certificat
d'études primaires et a
arrêté ses études à l'âge de
14 ans après la réquisition
de son école, il travaille dans
la boulangerie familiale
avec son père, qui était un
point de contact important
entre les militants du Parti
populaire algérien (PPA). 

Yacef Saadi a, ainsi,
rejoint de 1947 à 1949,
l'Organisation spéciale (OS),
l'aile paramilitaire du
Mouvement pour le
triomphe des libertés
démocratiques (MTLD). 

En 1954, date du
déclenchement de la
Révolution algérienne,
Yacef Saadi, accompagné
des dirigeants du Front de
libération nationale (FLN), a
été chargé de constituer un
groupe de commando prêt à
entrer en action. 

Il a abrité dans sa maison
de la Casbah des
révolutionnaires et
militants, ainsi que des
dirigeants de la Révolution. 

Il a été désigné
responsable de l'aile
militaire de la zone militaire
autonome, et suite à son
succès sur le terrain, les
dirigeants de la Révolution
ont décidé de focaliser la

lutte au centre d'Alger, où se
trouvent la presse
internationale et les
autorités coloniales
officielles. 

Le moudjahid Yacef Saadi
a été, ainsi, nommé
commandant de la Zone
autonome d'Alger en 1957. 

Il a contribué en
compagnie de Hassiba ben
Bouali, Ali Lapointe, Zohra
Drif, de la famille Bouhired
et de nombreux autres
feddayin à l'intensification
de l' action de "guérilla" dans
la capitale. 

Yacef Saadi a poursuivi sa
lutte armée jusqu'à son
arrestation le 23 septembre
1957, subissant les pires
sévices et tortures. 

Condamné à mort, la
peine n'a pas été exécutée.
Yacef Saadi a été libéré après
le cessez-le-feu. Yacef Saadi
s'est éteint le 10 septembre
2021 à Alger à l'âge de 93 ans. 

Des films de cinéastes
algériens seront
présentés mercredi et
jeudi à Tunis dans le
cadre d'un cycle de
projections-débats dans
le cadre du 60e
anniversaire de
l'indépendance de
l'Algérie, ont annoncé
les organisateurs. 

Organisé par
l'Institut de recherche
sur le Maghreb
contemporain (IRMC),
en partenariat avec la
Cinémathèque
Tunisienne, cet
évènement intitulé
"Regarder l'Algérie
aujourd'hui: des films et
des recherches", prévoit
la projection de quatre
films dont "143 rue du
désert" (2019) de Hassen
Ferhani, un long

métrage documentaire
qui s’intéresse à la
femme algérienne à
travers un portait de
Malika, gérante d’un
petit commerce en plein
milieu du désert
algérien, où viennent se
ravitailler routiers et
voyageurs. "La Parade
de Taos" (2009) de

Nazim Djemaï et "La
chine est encore loin"
(2008) de Malek
Bensmaïl sont
également au
programme de cette
deuxième session du
cycle de projections,
suivies par des débats
animés par des critiques
de cinéma et

universitaires. Entamés
en juin dernier, ces
cycles de
projections-débats
devront se poursuivre
jusqu'à décembre
prochain, selon les
organisateurs de ces re
ncontres qui ont pour
objectif de "croiser
regards scientifiques et
regards
cinématographiques
sur l'Algérie
contemporaine". Créé à
Tunis en 1992, l'Institut
de recherche sur le
Maghreb contemporain
est un centre de
recherche en sciences
humaines et sociales qui
réunit des
anthropologues,
historiens et spécialistes
de l'histoire du
Maghreb. 
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EVOCATION 
Yacef Saadi, du combat
libérateur à la production
cinématographique

ORAN
Les recettes du spectacle
"Zoubir Show" profiteront aux
victimes des incendies de
forêts de la wilaya d’El-Tarf

Les recettes du spectacle humoristique "Zoubir Show" devant
être présenté jeudi soir au théâtre de plein air Hasni Chekroune
d’Oran bénéficieront aux victimes des incendies de forêts de la
wilaya d’El Tarf, a-t-on appris mercredi des organisateurs. 

Lors d’une conférence de presse, animée à la maison de
culture d’Oran, le président de la coopérative "Ikram pour l’art et
le théâtre" qui organise le spectacle, Zoubir Belhor, a indiqué que
"tous les participants ont fait part de leur enthousiasme pour
l’organisation de ce spectacle, en solidarité avec leurs frères,
victimes des incendies d’El Tarf". 

Treize comédiens participeront au spectacle "Zoubir Show",
tels que Mohamed Khassani, Islam Boukhentache et Naïma
Latrache. Les événements du spectacle se déroulent dans un
quartier populaire et les acteurs assument les rôles de la famille,
des voisins et des clients de Zoubir (Zoubir Belhor), qui loue des
chambres dans sa maison, a expliqué le président de la
coopérative "Ikram pour l’art et le théâtre". 

Zoubir Belhor a souligné que cette œuvre est la première
représentatio n théâtrale qui se déroule en plein air, car ce type de
spectacle est jugé complexe sur le plan technique, notamment
pour ce qui est de l'installation des décors et de l'éclairage. 

Le spectacle est organisé sous le patronage du ministère de la
Culture et des Arts, a-t-on indiqué de même source, affirmant que
les recettes seront consacrées à l’acquisition des fournitures
scolaires au profit des élèves de la wilaya d’El Tarf. 

MASCARA
Début de la semaine du film
révolutionnaire

La manifestation "Semaine du film révolutionnaire", organisée
dans le cadre du programme annuel du soixantenaire de
l'Indépendance, a été lancée, mercredi au cinéma "Es-Saâada" de
Mascara. 

La journée d’ouverture de cette manifestation, organisée par la
direction locale de la culture et des arts, en coordination avec le
Centre national du cinéma et de l’audiovisuel relevant du
Ministère du secteur, s’est distingué par la projection du film
"Zabana" du réalisateur Saïd Ould Khelifa, qui a drainé un public
nombreux. 

Le programme de cet événement culturel comprend la
présentation d'une série de films révolutionnaires tels que
"Colonel Lotfi" et "Krim Belkacem" d'Ahmed Rachdi et "La Bataille
d'Alger" du réalisateur italien Gillo Pontecorvo. 

Après le visionnage de chaque film, un débat sera animé par les
cadres de la Direction de la culture et des arts, accompagnés par
les adhérents de plusieurs associations culturelles, des cinéphiles
durant lequel seront mis en valeur les significations et les
enseignements contenus dans chaque film. 

Une exposition des affiches des films révolutionnaires projetés
sera mise sur pied dans le hall du cinéma Es-Saâada, en marge de
cette manifestation.

CINÉMA 
Des films algériens projetés à Tunis les 14 et 15
septembre

Considéré comme l'un des architectes de la bataille d'Alger et comme
figure emblématique de la Zone autonome d'Alger, le moudjahid
Yacef Saadi, disparu l'an dernier, aura été l'un des premiers à saisir
l'enjeu de la transmission de l'histoire en publiant ses mémoires et en
créant la première boite de production cinématographique en Algérie
au lendemain du recouvrement de l'indépendance. 



ORAN 
14 écoles primaires équipées
en tablettes numériques

La compagnie aérienne
irlandaise Aer Lingus a été
contrainte d'annuler tous
ses vols prévus samedi
après-midi de Dublin en di-
rection de l'Europe et du
Royaume-Uni, après un pro-
blème informatique, a-t-elle
indiqué dans un communi-
qué. "A cause d'un incident
majeur avec un opérateur
de réseau, nos systèmes
d'enregistrement, d'embar-

quement et notre site inter-
net, basés sur le cloud, sont
actuellement inaccessibles",
indique la compagnie. "Mal-
heureusement, cela pro-
voque d'importantes pertur-
bations dans les services
d'Aer Lingus aujourd'hui
(samedi). En conséquence,
tous nos vols prévus au dé-
part de l'aéroport de Dublin
en direction de destinations
en Europe et au Royaume-

Uni à partir de 14H00 au-
jourd'hui (samedi) doivent
être annulés", ajoute-t-elle,
précisant ne pas savoir à ce
stade combien de temps du-
rera la panne. Des photos
publiées sur le réseau social
Twitter montrent d'impor-
tantes files d'attentes à l'aé-
roport de Dublin, alors que
la compagnie "s'excuse au-
près de tous les clients" tou-
chés par ces annulations. 
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Quatorze écoles primaires de la wilaya d’Oran ont bénéficié de
l’opération d'équipement en tablettes numériques, dans le
cadre du programme de l’école numérique pour la rentrée
scolaire 2022-2023, selon la direction locale de l'Education.

AVIATION 
Aer Lingus annule ses vols au départ de
Dublin après un problème informatique

Anep : 2216017584 du 12/09/2022DK NEWS

RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
P U B L I C I T É

Dans une déclaration à l'APS, le di-
recteur local de l'Education Abdelkader
Oubelaïd a indiqué que l'opération d'équi-
pement des écoles primaires en tablettes
numériques, lancée par le ministère de
l'Education nationale, comprend, dans
un premier temps, quatorze (14) écoles
primaires et devra être généralisée au
reste des établissements scolaires. 

L’opération vise à alléger le cartable
scolaire et à utiliser des livres numériques
au lieu du papier, et à encourager l'édu-
cation numérique des élèves, devant ainsi
aider les élèves à améliorer l’acquisition
scolaire et leur rendement, a indiqué M.
Oubelaïd. 

Ce type de tablette électronique com-
prend également des applications adap-
tées aux programmes scolaires au profit
des élèves concernés dans cette opération

pilote, a-t-il ajouté. D'autre part, 100.000
élèves bénéficieront de la prime scolaire,
qui sera versée sur le compt e postal des
parents nécessiteux avant la rentrée sco-
laire prévue le 21 septembre en cours,
en plus de l'opération de solidarité liée
au cartable, qui sera distribué aux élèves,
le premier jour de la rentrée scolaire. 

Pour rappel, le secteur de l’Education
dans la wilaya d'Oran sera renforcé au
titre de la prochaine rentrée scolaire avec
onze (11) groupes scolaires en cycle pri-
maire et vingt-trois (23) classes dans le
cadre de l'extension, ainsi que la réali-
sation de dix (10) cantines scolaires dans
les zones enclavées, en plus de cinq (5)
CEM et deux (2) lycées, notamment dans
les deux nouveaux pôles urbains "Ahmed
Zabana" à Misserghine et Oued Tlelat. 
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Programme de la soirée

Le 28 octobre 2017, Jonathan
Daval et son beau-frère se pré-
sentent à la gendarmerie de
Gray-la-ville. Paniqué, le pre-
mier cité demande l'aide des
gendarmes pour retrouver
Alexia, son épouse. Un peu
plus tôt dans la journée, la
jeune femme est partie faire
son footing et n'a plus donné
signe de vie. Les deux hommes
l'ont cherché partout, en vain.
Pendant les trois mois qui sui-
vent, les gendarmes enquêtent
minutieusement, ne négli-
geant aucune piste. Ils trou-
vent finalement les indices qui
confondent celui qu'ils soup-
çonnent depuis le départ : Jo-
nathan lui-même.

20:10 20:10 20:10 20:10

Lila accouche d’un garçon.
De retour d’une tournée,
Jean-Baptiste est heureux
d’être père. Ils décident d’ap-
peler leur fils Zacharie et de
ne pas le baptiser. Au Mas des
Tilleuls, Nine tente de survi-
vre sous les coups de son mari
Gaspard, ivre du matin au
soir. De son côté, Sosthène re-
çoit des nouvelles de son fils
qu’il a banni : Jean-Baptiste
est atteint du choléra. Après
s’être rendu à son chevet à
l'hospice, Sosthène meurt de
la maladie. Guéri, Jean-Bap-
tiste retrouve Lila et son fils.
Parallèlement, le choléra dé-
cime une grande partie de la
population.

Et la montagne
fleurira

Le mystère Daval

Pendant le conflit en Irak, au
début des années 2000, Chris
Kyle, un des snipers les plus
précis de l'armée américaine,
se retrouve face à un cas de
conscience. Le soldat se remé-
more son enfance, à Odessa, et
son père, un homme autori-
taire et pieux, qui lui apprend
à chasser. Il se souvient de sa
vie d'adulte et de son engage-
ment dans les Marines, en
1998, après les attentats contre
des ambassades américaines.
Il repense également à sa ren-
contre avec Taya, qui va deve-
nir sa femme.

American Sniper

20:00

Actuellement en orbite autour
de la Terre dans la station
spatiale internationale,
l'astronaute Richard
Gallagher parvient à entrer
en contact avec Catherine. Il
lui raconte les visions
apocalyptiques qu'il a eu
après avoir approché le trou
noir. La scientifique décide de
prendre un risque pour
poursuivre ses recherches sur
le phénomène. De son côté,
Bill tente de convaincre Zoé de
l'aider à sortir de prison pour
l'aider à retrouver Adina et
les autres membres de son
commando.

Samouraï-Sudoku n°2631
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Il est des silences qui blessent plus
sûrement qu'une injure.»

Philippe Besson 

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Symptôme accessoire
2 - Origines individuelles
3 - Manifesterais de l'impatience
4 - Renouvela l'alliance - Godet
5 - Plante légumineuse - Bien dans le
coup - Grimpeur brésilien - Préposition
6 - Symbole de pression - Elu prés de
Lourdes - Charge
7 - Flétri - Fin de combat - Grecque
8 - Placés à part - Lichen grisâtre
9 - Congédie
10- Placée n'importe où - Palmier à huile

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Affaire
B - Pomponnerais
C - Parties d'un tout - Couvrit d'une riche
couche
D - Truqua la partie - Dépouiller
E - Vieil héritage - Ville de courrier
F - Machine - Presque crue
G - Copine du titi - Il vaut de l'or
H - Cri qui suit la passe - Ficelle
I - Examinais - Terre à pot
J - Machine-outil - Coupure de gaz
K - Bien blanchie
L - Idiopathiques 

La guerre 
des mondes

L'amour 
est dans le pré

Après des speed datings parfois
haut en couleurs,
l’apprivoisement réciproque
entre les candidats et leurs
prétendantes gagne du
terrain. Ce soir, on fait le point
avec 5 participants : Jean,
Thierry dit “coquin de sort”,
Sébastien, Alain et Guillaume
du Limousin. Malgré son
stress, ce dernier a la joie de
découvrir sept jolies jeunes
femmes qui l’attendent pour
son speed-dating. Quant à
Thierry et son accent
chantant et ensoleillé, il est
bien décidé à ne pas
reproduire les mêmes erreurs
qu’il y a 7 ans. Du côté de la
Corse, le séjour des deux
prétendantes se poursuit à la
ferme de Sébastien.

Mots croisés n°2631



Solution
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1331
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Avec cette moisson, la sé-
lection nationale a atteint son
objectif, en améliorant sa ré-
colte réalisée lors du dernier
championnat d'Afrique au Ca-
meroun où elle s'était adjugée
trois médailles de bronze.

Et comme à Yaoundé, l'Al-
gérie a réussi, à Alger, à qua-
lifier ses équipes (garçons et
filles) au prochain mondial,
prévu en 2023 en Afrique du
Sud.

La dernière journée des
joutes d'Alger, auxquels ont
pris part une centaine de pon-
gistes de 28 pays dont l'Algérie,
a permis à l'Algérien Mehdi
Bouloussa d'offrir la dernière
consécration à son pays, à sa-
voir le bronze de l'épreuve du
simple, après avoir perdu sa
demi-finale face au meilleur
égyptien, Omar Assar, classé
15e mondial, sur le score de
4-0 (3-11, 10-12, 6-11 et 8-11).
L'Algérien a partagé la mé-
daille de bronze avec le Nige-
rian Taiwo Mati, éliminé par
son compatriote et meilleur
africain, Aruna Quadri et vain-
queur de l'épreuve devant
l'Egyptien Assar.

Avant d'atteindre le cap des
demi-finales, le pongiste
Mehdi Bouloussa avait écarté
en quart de finale, l'Egyptien

Mohamed El-Beiali (Egy) 4-0
(11-7, 11-4, 11-8, 11-6), en 8e de
finale, le Sénégalais Ibrahima
Diaw 4-1 (11-8, 9-11, 11-9, 12-10
et 11-7), et avant cela le Tuni-
sien Wassim Essid 4-0 (11-8,
11-9, 11-8 et 11-4).

Les autres médailles algé-
riennes ont été l'œuvre de pon-
gistes habitués à prendre part
à ce genre de rendez-vous et
qui "n'ont pas démérité", selon
le staff technique national,
tout en louant le mérite des
autres athlètes qui ont réalisé
de bonnes prestations dans
un championnat seniors, alors
qu'ils font encore partie des
catégories juniors, espoirs,
voir moins.

Par équipes garçons, le trio
Mehdi Bouloussa, Larbi Bou-
riah et Sami Kherouf a rem-
porté l'argent après avoir été
battu en finale par l'Egypte (3-
1), alors que dans la même
épreuve féminine, l'équipe
composée de Katia Kessaci,
Lynda Loghraibi et Naseri Ma-
lissa s'est contentée de la mé-
daille de bronze, après sa vic-
toire sur Maurice (3-1).

Dans les épreuves doubles,
garçons et filles, les pongistes
sont également montés sur la
3e marche du podium. Le duo
Lynda Loghraibi-Katia Kessaci
a perdu sa demi-finale face
aux Egyptiennes Alaa
Yehia/Hana Goda 1-4 (7-11, 6-

11, 11-6, 3-11, 5-11) et Mehdi
Bouloussa et Larbi Bouriah
ont connu le même sort devant
les Egyptiens Khalid Assar/Ah-
med Saleh 1-4 (12-14, 12-10, 4-
11, 5-11, 3-11). 

A l'exception des épreuves
par équipes, où les règlements
prévoient le déroulement des
matchs pour désigner les vain-
queurs des médailles de
bronze qui se qualifient pour
les Championnats du monde
de l'année d'après, les autres
épreuves permettent aux
demi-finalistes de prendre les
médailles de bronze sans
jouer.

La dernière consécration
en bronze de l'Algérie est à
mettre à l'actif de la jeune Ma-
dina Seddiki dans l'épreuve
du double mixte/mixte (une
nouvelle épreuve qui rassem-
ble deux athlètes de différents
pays). Seddiki était coéquipière
de la Tunisienne Maram Zogh-
lami.

Les 25es championnats
d'Afrique de tennis de table
ont été remportés par l'Egypte
qui a raflé, tous les titres, à
l'exception de l'épreuve du
simple garçons revenue au
leader africain, le Nigérian
Aruna Quadri.

La sélection algérienne de tennis de table a clôturé les 25es Championnats d'Afrique se-
niors (garçons et filles) organisés à la Coupole du complexe olympique Mohamed-Boudiaf

(Alger), avec une moisson de six médailles (1 argent et 5 bronze).

TENNIS/CHAMPIONNAT
D’AFRIQUE U14 : 
Médaille d'argent
pour l'Algérienne
Badache en double

L'Algérienne Maria Badache associée à la
Nigériane Ohunene Yakubu a décroché la
médaille d'argent (tableau double) du
Championnat d’Afrique de tennis U14, qui se
déroule à Lomé au Togo, après la défaite
concédée en finale devant les Tunisiennes
Lamis Haous et Tasnime Ismail (2-1).
Badache et Yakubu ont perdu le premier set 4-
6, avant de s'adjuger le deuxième set 6-2. Au
super tie-break, la paire algéro-nigériane a
perdu 4-10. En simple, la joueuse algérienne,
tête de série N1, s'est qualifiée tôt dans la jour-
née pour la finale après sa victoire contre la
Tunisienne Lamis Haous 6-4, 3-1 (abandon
sur blessure) en demi-finale.
La double tenante titre africain qui ambi-
tionne de réaliser la passe de trois à Lomé,
sera opposée en finale, à la Tunisienne
Tasnime Ismail, tête de série N2.
En terre togolaise, Badache est encadrée par
l'entraîneur Farid Ghouli. 

L'Algérienne Badache
qualifiée pour les
finales du simple 
et du double
La joueuse algérienne Maria Badache s'est
qualifiée pour la finale du simple du
Championnat d’Afrique de tennis U14, qui se
déroule à Lomé au Togo, après sa victoire
contre la Tunisienne Lamis Haous 6-4, 3-1
(abandon sur blessure) en demi-finale dispu-
tée samedi. La double tenante titre africain
qui ambitionne de réaliser la passe de trois à
Lomé, sera fixée sur son adversaire en finale à
l'issue de la deuxième demi-finale.
D'autre part, Maria Badadche associée à la
Nigeriane Ohunene Yakubu a validé son billet
pour la finale du double en dominant en
demi-finale la paire tunisienne composée de
Sara Attig et Nour Sahnoun en deux sets 6-1, 7-
5. Exemptées du premier tour, Badache et
Yakubu avaient dominé lors des quarts les
Togolaises Afi Emman Goudjinou et Anne-M
Gnarou Poudima (6-1, 6-1). En finale, Badache
et Yakubu affronteront les Tunisiennes Lamis
Haous et Tasnime Ismail. En terre togolaise,
Badache est encadrée par l’entraîneur Farid
Ghouli. 

TENNIS/TABLE (CHAMPIONNAT D'AFRIQUE) : 
L'Algérie termine avec six médailles

au total

Les vététistes du club NRB
Dely Brahim d’Alger se sont
illustrés aux épreuves de la
3ème manche de la Coupe
d’Algérie VTT XCO, disputée
samedi sur un circuit fermé
de 5 kilomètres dans la forêt
des pins de Tiaret.

Chez les seniors qui ont
parcouru une distance de 25
km en cinq boucles, la palme
est revenue au cycliste Boud-
jemaa Anes du Nadi Riadi Dely
Ibrahim (Alger) qui a dominé
l'épreuve devant Derkaoui Ab-
desamed du VTT Tlemcen et
Keraoui Wassim de la sélection

nationale militaire.
Les masters ont parcouru

une distance de 20 km en qua-
tre tours et la victoire est re-
venue au coureur Belhout
Mokhtar du Vélo club de Ti-
paza, qui a dominé l’épreuve.

Chez les juniors qui ont dis-
puté la même distance, la pre-
mière place est revenue à
Rachrache Abderahmane du
Cyclo-Bône Club d'Annaba,
suivi de son coéquipier Taibi
Abdeljalil et de Mekki Brahim
du club VTT Tiaret.

Chez les cadets, qui ont ef-
fectué cinq tours, la première

place a été décrochée par Riahi
Anes du club VTT Tlemcen
devant Benbid Kais du Cyclo-
Bône Club d'Annaba et Moha-
med Amine Hamza du NR Dely
Ibrahim.

Enfin chez les seniors
dames, les concurrentes ont
parcouru une distance de dix
kilomètres, la première place
est revenue à Yasmine El Med-
dah du NR Dély Brahim, de-
vant Yamina Bouyacour de
Amel El Malah et Fatima Se-
rine Houmel du NR Dely Bra-
him.

Cette troisième manche de

Coupe d'Algérie de cross-
country VTT-XCO, organisée
par la ligue de wilaya de Tiaret
en collaboration avec la Fédé-
ration algérienne du cyclisme,
a vu la participation de plus
de soixante-huit (68) vététistes
de douze clubs représentant
dix wilayas du pays, a été qua-
lifiée d’un bon niveau tech-
nique par les organisateurs.

Cette compétition de la
coupe VTT est composée de
quatre manches. La 4ème et
dernière manche est prévue
ce 24 septembre à Annaba, a-
t-on indiqué. 

COUPE D'ALGÉRIE VTT-XCO (3E MANCHE) : 
Les vététistes du NRB Dely Brahim se distinguent

à Tiaret

VOLLEY / CHAMPIONNAT D'AFRIQUE
DES NATIONS (U19-GARÇONS) / MATCH
DE  CLASSEMENT (5E PLACE) : 
L'Algérie bat le Maroc  3-2
L'équipe nationale algé-
rienne masculine de vol-
ley-ball des moins de 19
ans (U19), a battu son
homologue marocaine
sur le score de 3 sets à 2
(25-13,25-23, 9-25, 22-25,
16-14) samedi à El Jadida
(Maroc), en match de
classement pour la 5e
place du championnat
d'Afrique de la catégorie.
L'équipe algérienne
avait battu jeudi dernier, son homologue libyenne sur le score de
3-2 (19-25, 25-22, 19-25, 25-22 et 15-9), en match de classements de
la 5e à la 8e place. De son côté, la Libye a pris la septième place
du tournoi en dominant le Soudan 3-0 (25-12, 25-17, et 25-22)
samedi. Pour rappel, la finale du championnat d'Afrique des U19
opposera dimanche l'Egypte au Nigeria (16h00) tandis que la
petite finale mettra aux prises la Tunisie au Cameroun.

CHAMPIONNAT DU MONDE DE LUTTE 2022 : 
L'Algérien Sid Azara éliminé au premier tour

Le lutteur algérien Ba-
chir Sid Azara (87 kg), 3e
au dernier classement de
la fédération internatio-
nale, a été éliminé au pre-

mier tour du champion-
nat du monde de lutte,
samedi à Belgrade, après
sa défaite face au Suisse
Damien Von Euw (8-4).

Détenteur de deux mé-
dailles d'or en lutte gréco-
romaine lors du cham-
pionnat d'Afrique au Ma-
roc et aux Jeux méditer-
ranéens Oran-2022, Sid
Azara, quitte précoce-
ment les Mondiaux 2022. 

Outre Sid Azara, trois
autres lutteurs algériens
participent aux cham-
pionnats du monde de
lutte 2022 prévus du 10
au 18 septembre à Bel-
grade (Serbie). Il s'agit
d'Abdelkrim Fergat (60
kg), Abdeldjebbar Djeb-
bari (63 kg) et Ishak
Ghaiou (67 kg).

Lors du premier tour,
Ishak Ghaiou (67 kg) af-
fronte le Chinois Hu-
siyuetu.H. Son compa-
triote Abdeldjebbar Djeb-
bari (63 kg) sera opposé

au Serbe Nad.S. Quant à
Abdelkrim Fergat, il croi-
sera le fer avec le Chinois
Cao.L.

En prévision des
championnat du monde
2022, la sélection algé-
rienne sous la conduite
de l'entraineur national
Maazou Bendjedaa a ef-
fectué un stage de prépa-
ration en Serbie.

Pas moins de 800 lut-
teurs dont des champions
du monde et olympique
seront de la partie. Au to-
tal, 30 titres planétaires
vont être décernés dans
la capitale serbe. Six stars
de la discipline vont
même essayer d'en pro-
fiter pour réaliser le dou-
blé après une médaille
d'or aux Jeux olympiques
de Tokyo en 2021. 



OM 
Balerdi, une soirée en enfer !

LIGUE DES CHAMPIONS D'EUROPE
Le programme de la 2e
journée

Programme des matches de la 2e
journée de la Ligue des champions
européenne de football qui sera
disputée les mardi 13 septembre
et mercredi 14 septembre

Mardi 13 septembre (en heure
GMT)
Groupe A :
(19h00) Glasgow Rangers (SCO) -
Naples (ITA)
Liverpool (ENG) - Ajax Amsterdam
(NED)
Groupe B :
Bayer Leverkusen (GER) - Atlético
Madrid (ESP)
Porto (POR) - Club Bruges (BEL)
Groupe C:
(16h45) Viktoria Plzen (CZE) - Inter
Milan (ITA)
(19h00) Bayern Munich (GER) -
FC Barcelone (ESP)
Groupe D :
(16h45) Sporting Portugal (POR) -
Tottenham (ENG)
(19h00) Marseille (FRA) - Eintracht
Francfort (GER)
Mercredi 14 septembre (en heures
de Paris, GMT+2)
Groupe E:
(16h45) AC Milan (ITA) - Dinamo
Zagreb (CRO)
(19h00) Chelsea (ENG) - RB Salz-
bourg (AUT)
Groupe F:
(16h45) Shakhtar Donetsk (UKR)
- Celtic (SCO)
(19h00) Real Madrid (ESP) - RB
Leipzig (GER)
Groupe G :
Copenhague (DEN) - Séville FC
(ESP)
Manchester City (ENG) - Dortmund
(GER

LIGUE EUROPA
Programme de la 2ème
journée

Programme de la 2e journée de la
Ligue Europa qui sera disputée le
jeudi 15 septembre:

Jeudi 15 septembre (en heure GMT)
Groupe A :
(19h00) Bodoe/Glimt (NOR) - FC
Zurich (SUI)
Arsenal (ENG) - PSV Eindhoven
(NED)
Groupe B :
Rennes (FRA) - Fenerbahçe (TUR)
Dynamo Kiev (UKR) - AEK Larnaca
(CYP)
Groupe C :
AS Rome (ITA) - HJK Helsinki
(FIN)
Betis Séville (ESP) - Ludogorets
(BUL)
Groupe D:
Union St-Gilloise (BEL) - Malmö
(SWE)
Sporting Braga (POR) - Union Ber-
lin (GER)
Groupe E:
(16h45) FC Sheriff (MDA) - Man-

chester United (ENG)
Real Sociedad (ESP) - Omonia Ni-
cosie (CYP)
Groupe F:
Feyenoord (NED) - Sturm Graz
(AUT)
Midtjylland (DEN) - Lazio Rome
(ITA)
Groupe G :
Qarabag (AZE) - Nantes (FRA)
Olympiakos (GRE) - Fribourg
(GER)
Groupe H :
Trabzonspor (TUR) - Etoile rouge
de Belgrade (SRB)
Monaco (FRA) - Ferencvaros
(HUN). 

En immense difficulté sur
le plan sportif, l'Argentin, fu-
rieux, a en plus subi la bronca
du public du Stade Vélodrome.
Leonardo Balerdi n'a pas ap-
précié sa sortie... Depuis le dé-
but de la saison, il y a une
constante à l'Olympique de
Marseille : l'entraîneur Igor
Tudor ne fait pas le moindre
sentiment. Particulièrement
autoritaire dans ses choix, le
technicien croate n'a pas peur
de prendre des décisions fortes.
A la 28e minute du match
contre Lille (2-1), juste après
l'égalisation d'Alexis Sanchez,
le coach de l'OM a ainsi sorti
le défenseur central Leonardo
Balerdi, en furie au moment
de rejoindre le banc et rem-
placé par Nuno Tavares. 

Balerdi était à la rue… 
L’Argentin connaissait ef-

fectivement un début de match
cauchemardesque. Déjà à la
limite sur une intervention
maladroite dans la surface sur
Adam Ounas, l'ancien joueur
du Borussia Dortmund prenait
littéralement l'eau dans sa zone
avec Sead Kolasinac, initiale-
ment dans un rôle de piston.
En souffrance, le duo a d'ail-
leurs été totalement fautif sur
l'ouverture du score d'Ismaily. 

Et malgré les remontrances
appuyées de Tudor, ce tandem
n'a pas été capable de relever
la tête. Froid, l'ex-coach de
l'Hellas Vérone a donc agi avec
l'entrée de Tavares et le repo-
sitionnement de Kolasinac
dans l'axe. Avec un effet im-
médiat : une solidité retrouvée
au sein du secteur défensif et
surtout un couloir désormais
dominé par le Portugais. Un
choix fort et donc gagnant. 

Tudor «désolé» pour
l'Argentin 

Pour autant, Tudor ne peut
pas se permettre de perdre, sur
le plan mental, le joueur de 23
ans. Avec l'enchainement impor-
tant des matchs à venir, Balerdi
va devoir rendre des services sur
les prochaines semaines. Et après
la bronca du public du Vélodrome
envers le natif de Villa Mercedes,
le technicien croate l'a défendu.

«Je suis vraiment désolé pour ce
qui s'est passé. Léo est un joueur
fantastique, commençons par ça.
Je n'aime pas ce qui s'est passé
lors de la sortie. C'est une per-
sonne fantastique», a-t-il insisté
sur Canal +, avant de justifier
cette décision. «J'ai senti qu'il fal-
lait le sortir car il y avait un risque
de prendre un second jaune et
j'ai dit à mon assistant que, malgré
la mi-temps qui arrivait, il fallait

le sortir. Je lui ai dit d'ailleurs
que ce n'était pas à cause de son
jeu, mais plutôt à cause du carton
jaune. Il m'arrive de faire ça
lorsque nous avons la possibilité
de faire 5 changements, mais il
n'a pas besoin de trop réfléchir
par rapport à ça, c'est un joueur
fantastique», a précisé Tudor. Un
simple discours de façade ? Car
la performance de Balerdi n'avait
vraiment rien de fantastique… 
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Cinquième victoire en cinq matches
pour le Real Madrid qui, malgré l'absence
de Benzema, a battu Majorque 4-1.

C'est un Real Madrid privé de Karim
Benzema (blessé en Ligue des champions
contre le Celtic) qui recevait le RCD Ma-
jorque ce dimanche, à 14h00, à l'occasion
de la cinquième journée de la Liga.

Le golazo de Valverde
Avant la rencontre, Ancelotti n'était pas

inquiet par le forfait de Benzema. « Sans
lui, l'équipe a très bien joué contre le
Celtic, surtout en phase offensive », avait-
il annoncé.

Et Carlo Ancelotti avait raison puisque
le Real a battu Majorque quatre buts à
un.

Dominateurs, les Madrilènes ont pour-
tant été piégés sur une des rares occasions
majorquine qui a ainsi ouvert le score
contre le cours du jeu à 35e minute par
Muriqi.

Mais dimanche, le Real Madrid pouvait
compter sur un Federico Valverde en
grande forme. L'attaquant espagnol re-
mettait les deux équipes à égalité dans le
temps additionnel du premier acte avec
un golazo : parti depuis son camp, il
effaçait deux joueurs avant d'expédier un
missile en pleine lucarne devant la surface
de réparation.

Vinicius encore buteur, Rodrygo régale
En deuxième période, le Real Madrid

poursuivait sa domination et marquait
logiquement un second but à la 72e minute
par l'inévitable Vinicius après avoir bé-
néficié d'une passe décisive de Rodrygo.

C'est déjà le quatrième but du Brésilien
en Liga cette saison et son cinquième
consécutif, toutes compétitions confon-
dues ! A une minute de la fin du temps
réglementaire, Rodrygo enrhumait toute

la défense majorquine et trompait Rajkovic
mettant ainsi définitivement le Real Ma-
drid à l'abri. Cerise sur le gâteau, Rüdiger
ajoutait un quatrième but dans le temps
additionnel en reprenant victorieusement
de la tête un coup franc. Avec ce large
succès, le Real Madrid poursuit son sans-
faute en Liga avec 5 victoires en autant de
journées et est seul en tête de la Liga avec
15 points, devant le FC Barcelone (13
points).

Sorti dès la 28e minute par son entraîneur Igor Tudor, le défenseur central de l'Olympique de
Marseille Leonardo Balerdi a connu une soirée cauchemardesque face à Lille (2-1) samedi en
Ligue 1.

SANS BENZEMA 
Le Real Madrid écrase Majorque et poursuit son
sans-faute

Le Club sportif sfaxien où évoluent plusieurs
algériens dont Raiah (ex-JS Kabylie) et Nekkache
(ex-MC Oran), a remporté l'édition 2021-2022
de la coupe de Tunisie, baptisée "Farhat Ha-
ched), après avoir battu en finale de la compé-
tition, l'AS Marsa (2-0), samedi soir au stade
Hamadi Agrébi de Radès. En effet, profitant

d'une erreur défensive marsoise, Hazem Haj
Hassan a ouvert la marque pour les sfaxiens
dès la 9e, avant que Abdallah Amri ne double
la marque à la 28e. Ainsi, le CSS remporte ainsi
le 7e sacre de son histoire et le deuxième d'af-
filée, tandis que le compteur de l'AS Marsa res-
tera à cinq trophées de coupe de Tunisie.

COUPE DE TUNISIE
Le CS Sfaxien sacré pour la 7e fois de son
histoire
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Comme de tradition mensuelle, les membres du Bureau fédéral (BF) de la Fédération
algérienne de football (FAF) se réunissent pour faire le point de la situation avec l’ensemble
des Commissions.

FAF – BF
Des résolutions de la réunion de jeudi
dernier

Saïd Benmadi

La Fédération a donc fait
le point de la situation men-
suelle de ses commissions
lors de la réunion du BF,
jeudi dernier, en rapportant,
justement ses principales ré-
solutions prises, à Oran.

La FAF indique que cette
réunion mensuelle statutaire
du Bureau Fédéral, s’est dé-
roulée en présence de tous
les membres, à l’exception
de M.M. Azzedine ARab et
Benaïssa Bennacer (en
convalescence).

La même source annonce
que les membres du BF, ont
d’abord adopté le procès-
verbal de la réunion précé-
dente, à savoir celle du lundi
29 août 2022.

Et comme la sélection na-
tionale des moins de 17 ans
a arraché la CAN de sa caté-
gorie à Sig, la Direction tech-
nique nationale (DTN) a pré-
senté un exposé détaillé de
la part de son président,
Taoufik Korichi sur la situa-
tion des Académies de la FAF.

Au cours de cette réunion
les membres du  Bureau fé-
déral ont décidé de mainte-
nir ce dispositif de prise en

charge, avec toutefois des
moyens supplémentaires
pour la sélection nationale
U17 afin de lui permettre de
mieux préparer les
échéances futures, plus par-
ticulièrement la CAN Tota-
lEnergies U17 – Algérie 2023
qui se tiendra dans notre
pays en avril prochain.

Pour ce qui est de la Com-
mission des infrastructures,
le BF a pris acte de la situa-
tion de l’arrêt des travaux
du projet du Centre tech-
nique régional de Tlemcen
tout en instruisant le secré-
taire général de la FAF de
faire ressortir toutes les si-
tuations antérieures pour
une régularisation, confor-
mément aux procédures lé-
gales et réglementaires.

C’est alors que le Bureau
fédéral a décidé, également,
de mandater les présidents
des commissions Finances
et Infrastructures de la FAF
pour présenter au BF les pro-
cédures réglementaires d’at-
tribution des marchés de la
fédération, se basant sur la
législation en vigueur (trans-
parence et libre accès aux
commandes.

Concernant la Commis-
sion du football amateur, son

président a fait part aux
membres du BF d’un point
de situation sur le déroule-
ment des championnats
amateurs et le programme
de ces mêmes championnats
pour la saison 2022/2023.

A la suite de ce point de
la situation, le bureau fédéral
a pris acte des anomalies qui
ont prévalu durant les sai-
sons antérieures par rapport
à la mise en conformité et à
l’application des dispositions
réglementaires régissant la
compétition, notamment
l’article 1 du règlement du
championnat amateur.

Sur ce, le BF a instruit le
secrétaire général de la FAF
à l’effet de saisir toutes les
ligues régionales et de wi-
layas pour une application
stricte de la réglementation
à partir de la saison 2022/2023
et engager une concertation
avec ces mêmes ligues afin
d’assurer une application
conforme et harmonieuse
avec la réglementation.

Côté, volet arbitrage et sa
Commission fédérale, les
membres du Bureau fédéral
ont, d’abord, saisi l’occasion
de cette réunion pour adres-
ser leurs félicitations et leurs
encouragements au quatuor

d’arbitres algériens retenus
pour diriger la finale de la
Super coupe d’Afrique des
clubs a eu lieu samedi au
Maroc et qui a opposé le Wy-
dad Casablanca au RS Ber-
kane.

Ensuite, le Bureau fédéral
a validé la liste des nouveaux
arbitres internationaux. Une
liste présentée par le vice-
président de cette structure,
M. Djamel Haimoudi, et le
DTNA, M. Rachid Medjiba,
et qui a été transmise à la
FIFA pour examen et valida-
tion.

En ce qui concerne la
Commission du football fé-
minin : le Bureau fédéral a
pris sa décision, dans le ca-
dre de son programme de
développement et de pro-
motion du football de la dite
catégorie, de la mise en place
d’une section féminine au
niveau de chaque club de la
Ligue 1 professionnelle, avec
l’adoption du principe d’éta-
blissement d’une convention
renouvelable entre ladite
section et le club.

En outre, la FAF a précisé,
que « Cette décision est ap-
plicable à titre facultative à
partir de la saison 2022/2023
et devient obligatoire la sai-
son d’après, soit 2023/2024,
conformément à la régle-
mentation et aux exigences
du nouveau cahier des
charges de la CAF. ».

Enfin, dans le chapitre di-
vers, et compte-tenu des dé-
lais impartis imposés par les
structures concernées de la
CAF, le Bureau fédéral a
adopté l’organigramme dé-
finitif du Comité d’Organi-
sation Local (COL) du pro-
chain Championnat
d’Afrique des nations Tota-
lEnergie – Algérie 2022, pour
une transmission immédiate
à l’instance africaine du foot-
ball, comme l’indique si ben
le communiqué de la Faf re-
latif aux principales résolu-
tion du BF. 

Le Bureau fédéral de la fédération
algérienne de football a pris la décision
de mettre en place une section féminine
au niveau de chaque club de la Ligue 1
professionnelle, avec l’adoption du
principe d’établissement d’une conven-
tion renouvelable entre ladite section
et le club, indique samedi l'instance
dans un communiqué publié sur son
site officiel. 

Cette décision, prise lors de la réu-
nion mensuelle statutaire du BF jeudi
à Oran, est applicable à titre facultative
à partir de la saison 2022/2023 et devient
obligatoire la saison d’après, soit
2023/2024, conformément à la régle-
mentation et aux exigences du nouveau
cahier des charges de la CAF, affirme
la même source. 

Au cours de la même réunion pré-
sidée par le premier responsable de la

FAF Djahid Zefizef, le Bureau fédéral
a décidé de maintenir le dispositif de
prise en charge des Académies de la
FAF, avec toutefois des moyens sup-
plémentaires pour la sélection natio-
nale U17 afin de lui permettre de mieux
préparer les échéances futures, plus
particulièrement la Coupe d'Afrique
des nations U17 dont la phase finale
aura lieu en avril 2 023 en Algérie. 

Par ailleurs, le bureau fédéral de la
FAF a pris acte de la situation de l'arrêt
des travaux du projet du Centre tech-
nique régional de Tlemcen et a instruit
le secrétaire général de la FAF de faire
ressortir toutes les situations anté-
rieures pour une régularisation, confor-
mément aux procédures légales et ré-
glementaires. 

Aussi, le Bureau fédéral a mandaté
les présidents des commissions Fi-

nances et Infrastructures de la FAF
pour présenter au BF les procédures
réglementaires d’attribution des mar-
chés de la fédération, se basant sur la
législation en vigueur (transparence
et libre accès aux commandes). 

Au sujet de l'arbitrage, le Bureau fé-
déral a validé la liste des nouveaux ar-
bitres internationaux. 

Une liste présentée par le vice-pré-
sident de cette structure, Djamel Hai-
moudi, et le DTNA, Rachid Medjiba,
et qui a été transmise à la FIFA pour
examen et validation. 

Enfin, le Bureau fédéral a adopté
l’organigramme définitif du Comité
d’Organisation Local (COL) du prochain
Championnat d’Afrique des nations –
Algérie 2022, pour une transmission
immédiate à l’instance africaine du
football. 

COUPE ARABE U17
Benidir suspendu
6 mois !

Suite à la bagarre post-finale de Coupe
Arabe entre l'Algérie et le Maroc (remportée
par les Verts aux tirs au but), l'Union des
Associations Arabes de Football a décidé
de sanctionner sévèrement l'Algérie.

Une bagarre sous fond de différend di-
plomatique. Alors que les relations entre
Algérie et Maroc sont très tendues, la finale
de la Coupe Arabe U17, disputée en Algérie
et qui a vu les Verts l'emporter, s'est mal-
heureusement conclue par une bagarre
générale qui a également vu des supporters
pénétrer sur la pelouse.

Les images de ces actes, qui ont fait le
tour du monde, n'ont pas été du goût de
l'UAFA qui a sévi. Ainsi, la FAF est sanc-
tionnée à hauteur de 120 000 dollars pour
l'envahissement du terrain ainsi que 25
000 dollars supplémentaires pour la ba-
garre. Le prometteur Abdelhak Benidir a,
quant à lui, récolté une suspension de 6
mois pour avoir «agressé le gardien du
Maroc» d'après cette même Union des As-
sociations Arabes de Football. Enfin, le
Maroc, de son côté, n'a récolté que 25 000
dollars d'amende. Un dossier chaud et qui
devrait probablement donner lieu à un
recours côté Algérie.

LDC AFRIQUE 
Bélouizdad s’en
contente, Djoliba
et Monastir en
danger, Coton
Sport cartonne…

Alors que le Wydad Casablanca, tenant
du titre, dispute la Supercoupe de la CAF,
la Ligue des champions africaine reprenait
ses droits samedi avec les premiers matchs
du tour préliminaire aller de la campagne
2022/2023. Champion d’Algérie, le CR Bé-
louizdad a assuré l’essentiel en ramenant
le match nul de son déplacement face aux
Sierra-Léonais de Bo Rangers (0-0). Voyage
plus compliqué en revanche pour les Tu-
nisiens de Monastir, battus 1-0 par les
Rwandais d’APR et pour les Maliens de
Djoliba, tombés 2-0 en Guinée Equatoriale
face au Deportivo Mongomo. Idem pour
les Guinéens de SOAR, défaits 2-1 par Ni-
gelec.

Les Camerounais de Coton Sport ont
déroulé 3-0 à l’extérieur face à Matlama
(Lesotho). Les Tanzaniens de Simba et
Young Africans et les habitués angolais de
Primeiro de Agosto et libyens d’Al Ahly
Tripoli ont également assuré en s’imposant
loin de chez eux. La manche aller se pour-
suit dimanche avant les matchs retour le
week-end prochain.

Les résultats partiels du tour préliminaire
aller de la LDC
Bo Rangers (Sie) 0-0 Bélouizdad (Alg)
Dep. Mongomo (Gnq) 2-0 Djoliba (Mli)
Matlama (Les) 0-3 Coton Sport FC (Cmr)
Stade Mandji (Gab) 2-2 Plateau (Nga)
APR (Rwa) 1-0 Monastir (Tun)
Big Bullets (Mlw) 0-2 Simba (Tan)
Cape Town City (Afs) 2-0 Otoho d’Oyo
(Con)
KMKM (Zan) 0-2 Al Ahly Tripoli (Lby)
Red Arrows (Zam) 0-1 Primeiro de Agosto
(Ang)
Zalan (Ssu) 0-4 Young Africans (Tan)
Volcan Club (Com) 1-0 La Passe (Sey)
AS Nigelec (Nig) 2-1 SOAR (Gui)
Olympic Real de Bangui (Caf)-Vipers (Uga)
(en cours)

Exempts : Al Ahly (Egypte), Esperance (Tu-
nisie), Mamelodi Sundowns (Afrique du
Sud), Raja Club Athletic (Maroc), TP Ma-
zembe (RDC), Wydad Athletic Club (Maroc)
+ Horoya (Guinée), qualifié par forfait.

LIGUE 1 
Mise en place d'une section féminine au niveau de
chaque club (FAF)



REAL 
ANCELOTTI, UNE
PROLONGATION

ENVISAGÉE
Auteur d'un excellent travail sur le banc du

Real Madrid, l'entraîneur Carlo Ancelotti a
prévu de prendre sa retraite au terme de son

aventure avec les Merengue (voir ici). Ac-
tuellement sous contrat jusqu'en juin

2024, le technicien italien
pourrait cepen-

dant prolon-
ger le plaisir
avec la Mai-

son Blanche.
En effet, d'après

les informations du quotidien madrilène
Marca, le président du Real Florentino
Pérez, bien évidemment satisfait du ren-

dement de son équipe sous les ordres de
l'ancien Milanais, envisage d'étendre le bail

de son coach. Heureux à Madrid, Ancelotti
pourrait donc se projeter avec un projet sur le
long terme à la tête du champion d'Europe en
titre.

BARCELONE
BRAITHWAITE
RÉPOND
AUX
SIFFLETS

BAYERN 
SALIHAMIDZIC
S'ENFLAMME
POUR TEL

Samedi, contre Stuttgart (2-2),
l’attaquant Mathys Tel (17 ans, 3
apparitions et 1 but en Bundesliga
cette saison) est devenu à la fois le
plus jeune titulaire et le plus jeune
buteur de l’histoire du Bayern Munich

en Bundesliga (voir ici). Le direc-
teur sportif bavarois Hasan Sa-

lihamidzic s’est montré sub-
jugué par la performance

du talent français.
"Quelle entrée en

matière, a savouré
le dirigeant dans

des propos rapportés
par L’Equipe. À l'en-

traînement, il montre
beaucoup d'envie. Il pos-

sède toutes les capacités re-
quises afin de s'imposer au plus

haut niveau. S'il continue à saisir
sa chance et à exploiter son énorme

potentiel, il aura un grand avenir."
En tout cas, les Roten prouvent se-

maine après semaine qu’ils comptent
vraiment donner leur chance au trans-
fuge de Rennes.

23DK NEWS

Finalement parti à l’Espanyol Barcelone à
la fin du dernier mercato d'été, l’atta-
quant Martin Braithwaite (31 ans, 2
matchs et 2 buts en Liga cette saison)
se trouvait poussé vers la sortie depuis
plusieurs semaines au FC Barcelone et les
fans l’avaient même pris en grippe et sifflé lors du
trophée Joan Gamper. Interrogé sur ces moments déli-
cats par le média TV3, le Danois a refusé de se montrer
rancunier.
"Les gens ne savent pas tout. Je ne peux pas dire si c'est
juste ou injuste, parce que les gens ne connaissent pas la
réalité. Pour moi, ce n'est pas un problème. Je sais juste que
les gens ne connaissent pas la réalité", a expliqué l’ancien
Toulousain, qui a retrouvé le sourire chez le voisin catalan.

CHELSEA 
UNE PÉPITE RUSSE DANS LE
VISEUR

Toujours en quête de jeunes talents, Chelsea apprécie
beaucoup le milieu offensif du Dinamo Moscou, Arsen
Zakharyan (19 ans). Déjà international avec son pays
(4 capes), le Russe s’était entendu sur un futur contrat
avec les Blues cet été, révèle ce dimanche le journaliste
de The Guardian Fabrizio Romano. En revanche, tout
reste à faire avec son club puisqu’aucun accord n’avait
été trouvé entre les deux formations malgré des dis-
cussions durant le mercato. L'équipe londonienne va
toutefois continuer à suivre le prodige, lié jusqu'en
juin 2024, et pourrait repasser à l’action dans les pro-
chains mois.

La mauvaise nouvelle se
confirme pour le défen-
seur central du Paris
Saint-Germain Presnel
Kimpembe (27 ans,
6 matchs en L1 cette
saison). Touché
sur un tacle en
fin de match
contre Brest (2-
1) samedi en
Ligue 1, l'inter-
national fran-
çais souffre
d'une "déchirure
à l'ischio-jambier
de la cuisse
gauche" d'après les
informations du quo-
tidien L'Equipe ce di-
manche. Après les exa-
mens réalisés par le staff
médical du PSG, le Tricolore
devrait rater, au minimum,
un mois de compétition.
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PSG 
KIMPEMBE
ABSENT POUR
AU MOINS
UN MOIS

FOOTBALL MONDIAL

BARCELONE
XAVI JUSTIFIE SA GESTION

Lors du succès du FC Barcelone contre Cadix

(4-0) samedi en Liga, l'entraîneur des Blaugrana

Xavi a décidé de procéder à un turnover au

sein de son onze de départ. Une gestion

assumée par le technicien espagnol,

qui a pris cette décision sans prendre

en compte le choc à venir face au

Bayern Munich en Ligue des Champions

mardi. "Ma préoccupation reste que tous

les joueurs soient disponibles et s'entraînent

bien. Peu importe le joueur aligné, il ne

doit pas exister une différence sur le plan

collectif. Ce sera une dynamique dans la

saison. Vous devez gérer les minutes, il peut y

avoir des absences pour des suspensions

ou des blessures. Sans le Bayern, nous au-

rions fait la même chose", a assuré le

coach du club catalan face aux médias.
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ALGÉRIE- ROYAUME UNI

Le Président Tebboune adresse ses félicitations
à Charles III, proclamé Roi du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord Le bureau de l'As-
semblée populaire na-
tionale (APN), réuni
jeudi sous la prési-
dence de M. Brahim
Boughali, président
de l'institution parle-
mentaire, a transmis
des projets de loi aux
commissions perma-
nentes spécialisées
pour examen, indique
un communiqué de la
chambre basse du
Parlement. Il s'agit,
précise la même source, du projet
de loi complétant l'ordonnance
06-03 du 15 juillet 2006 portant
statut général de la Fonction pu-
blique, du projet de loi portant
statut de l'auto-entrepreneur et
du projet de loi portant approba-
tion de l'ordonnance 22-01 du 3
août 2022 portant loi de finances
complémentaire de l'exercice
2022. Le bureau a également sou-
mis à la commission des affaires
juridiques et administratives et

des libertés, la décision de la Cour
constitutionnelle relative à la dé-
claration de vacance et de rem-
placement d'un député de l'APN.

Par ailleurs, le bureau a exa-
miné les questions orales et
écrites répondant aux conditions
légales déposées à son niveau
avant leur envoi au Gouverne-
ment. Il s'est penché en outre sur
des demandes d'autorisations
pour des activités de volontariat,
et d'autres points concernant la
gestion de l'APN. 

APN
Les projets de loi transmis aux

commissions permanentes

Le Président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune a adressé, samedi,
un message de félicitations à Charles III, proclamé Roi du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
"A l'occasion de votre

accession au trône,
conformément aux tra-
ditions royales sécu-
laires du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord,
veuillez recevoir, Votre
Majesté, au nom du
peuple et du gouverne-
ment algériens et en
mon nom personnel,
mes félicitations les plus
vives et mes vœux les
meilleurs de santé et de
bonheur", lit-on dans le
message de félicitations.

"Votre clairvoyance
et vos nobles qualités
humaines guideront,
indéniablement, vos ac-
tions au service de votre
pays ami. Je demeure
tout aussi convaincu

que votre attachement
habituel à contribuer à
la consécration de la
paix et de la sécurité in-
ternationales et de
continuer à défendre les
causes justes se mani-

festera avec éloquence",
a écrit le Président Teb-
boune.

"Cette heureuse oc-
casion m'offre l'oppor-
tunité de me féliciter de
l'excellence des rela-

tions unissant nos deux
pays, et de dir e à Votre
Majesté, ma ferme dé-
termination et mon at-
tachement total à
maintenir la coordina-
tion, la concertation et
la coopération entre nos
deux pays au mieux des
intérêts de nos deux
peuples et raffermir da-
vantage les relations
d’amitié et de coopéra-
tion bilatérales", a af-
firmé le Président
Tebboune. "Tout en
vous réitérant mes vives
félicitations, je vous prie
de recevoir, Votre Ma-
jesté, l'assurance de
mon estime et de ma
considération distin-
guée", a conclu le Prési-
dent de la République. 

Le président du Conseil de la
nation, Salah Goudjil a signé, au
nom du président de la Répu-
blique, M. Abdelmadjid Teb-
boune, dimanche au siège de
l'ambassade de Grande Bretagne à
Alger, le registre de condoléances,
suite au décès de la reine Eliza-
beth II.

"C'est avec une grande tristesse
et une profonde émotion que
nous avons appris le décès de Sa
Majesté la reine du Royaume-uni
de Grande Bretagne et d'Irlande
du Nord, Elisabeth II. Au nom du
président de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, du peu-
ple algérien et en mon nom per-
sonnel, je présente à la famille
royale et au peuple britannique,
mes sincères condoléances et
vous assure de mes profonds sen-

timents de compassion et de sym-
pathie", a écrit M. Goudjil sur le
registre de condoléances. "Le des-
tin a voulu que la reine Elizabeth
II quitte ce monde, après un long
parcours riche en contributions.
Elle a voué sa vie au service de son
pays et de son peuple. La commu-
nauté internationale perd en sa
personne une monarque qui in-
carnait la sagesse et la clair-
voyance et a toujours œuvré pour
le respect des droits des peuples à
travers le monde", a ajouté le pré-
sident du Conseil de la nation.

"La défunte s'est consacrée, du-
rant soixante-dix ans de règne, à
la promotion de la paix et de la sta-
bilité internationales ainsi qu'au
développement de son pays et à la
prospérité de son peuple. Elle
aura marqué l'histoire de l'huma-

nité", a-t-il écrit. Goudjil a par ail-
leurs rappelé la solidarité de la
Reine Mère Elisabeth II avec l'Al-
gérie lors du tremblement de
terre de Chlef, affirmant que "les
Algériens n'oublieront jamais son
soutien lors de cette catastrophe
qui a détruit la ville de Chlef le 10
octobre 1980". "En effet, la reine
défunte, accompagnée de son
époux, le prince Philip, duc
d'Edimbourg, s'était déplacée en
Algérie pour présenter ses condo-
léances et exprimer sa compas-
sion aux sinistrés et aux familles
des victimes", a-t-il écrit.

"Je tiens à vous exprimer la
sympathie et le profond soutien
du peuple algérien à la famille
royale et au peuple britannique
ami", a conclu M. Goudjil son
message de condoléances.

DÉCÈS DE LA REINE ELIZABETH II
Goudjil signe le registre de condoléances au siège

de l'ambassade de Grande Bretagne à Alger

RENVERSEMENT D'UN VÉHICULE 
À DJELFA

Le  bilan s'alourdit à 11 morts
Le bilan de l'accident de la circulation survenu vendredi soir, sur

la route communale N25 de Selmana (Sud de Djelfa), s'est alourdi à
11 morts, a-t-on appris, samedi, auprès de la direction de la santé et
de la population (DSP) de la wilaya.

Selon le directeur du secteur, Redouane Kina, le nombre des vic-
times de cet accident est passé à 11 morts, alors qu’ils étaient huit
(8), selon un premier bilan communiqué vendredi soir. "Les trois
nouvelles victimes, à savoir deux enfants, âgés de 9 et 12 ans, et une
femme de 38 ans, ont succombé à leur blessures, samedi, en dépit
des soins intensifs qui leur ont été prodigués", a déploré le même
responsable.

A noter que le wali de Djelfa, Amar Ali Bensaâd s’est rendu à l’hô-
pital "Muhad Abdelkader", où il s’est enquis de l’état des blessés de
cet accident, en majorité des enfants. Leur état est jugé "stable",
selon leur staff soignant.

Sur place, le wali a souligné l’importance des efforts consentis
par les différents corps sécuritaires, voire même militaires, inter-
venus sur place, au même titre que par le personnel médical qui a
assisté les blessés, en rappelant notamment que la commune de
Messaâd va bientôt bénéficier d'un nouvel hôpital, dont l'étude de
projet a été achevée. Pour rappel, l'accident mortel s'est produit au
lieu dit "Dhaya Lekhchem" de la commune de Selmana, sur l'axe de
la route communale N25 en direction de la commune d'Oum Laâd-
ham, suite au dérapage et renversement d'un véhicule utilitaire
transportant à son bord 24 personnes, la majorité des enfants.

Les services de la gendarmerie nationale ont ouvert une enquête
pour déterminer les circonstances exactes de ce sinistre de la route. 

Des tentatives d'introduction de
quantités de kif traité s'élevant à 5 quin-
taux et (8,5) kg de kif traité, à travers les
frontières avec le Maroc, ont été déjouées
par des détachements combinés de l'Ar-
mée nationale populaire (ANP), en coor-
dination avec les différents services de
sécurité, durant la période du 31 août au
6 septembre, indique un bilan opération-
nel rendu public mercredi par le minis-
tère de la Défense nationale (MDN).
"Dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée et en continuité des ef-
forts intenses visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP ont ar-
rêté, en coordination avec les différents
services de sécurité lors de diverses opé-
rations exécutées à travers les Régions
militaires, (36) narcotrafiquants et ont
déjoué des tentatives d'introduction de
grandes quantités de drogues provenant
des frontières avec le Maroc, s'élevant à
(05) quintaux et (8,5) kilogrammes de kif
traité, alors que (01) kg de cocaïne et
(341337) comprimés psychotropes ont

également été saisis" , précise le commu-
niqué. Dans le cadre de la lutte antiterro-
riste, "des détachements de l'ANP ont
arrêté (04) éléments de soutien aux
groupes terroristes dans des opérations
distinctes à travers le territoire national,
tandis qu'un autre détachement de l'ANP
a découvert et détruit six (06) bombes de
confection artisanale lors d'une opéra-
tion de fouille et de recherche à Jijel".
Selon le même bilan, des détachements
de l'ANP on, en outre, "intercepté, à Ta-
manrasset, In Salah, Bordj Badji Mokh-
tar, In Guezzam, Djanet et Tindouf, (84)
individus et saisi (27) véhicules, (114)
groupes électrogènes, (80) marteaux pi-
queurs, (01) détecteur de métaux, ainsi
que des outils de détonation et des équi-
pements utilisés dans des opérations
d'orpaillage illicite, tandis que (04) au-
tres individus ont été arrêtés et (09) fusils
de chasse, (388) balles, ainsi que (57070)
paquets de tabac ont été saisis à Ouled
Djellal, Ouargla, El-Oued, Touggourt,
Adrar, Khenchela, Sétif, et El Bayadh".
Dans le même contexte, "les Garde-fron-

tières ont déjoué, en coordination avec
les services de la Gendarmerie nationale,
des tentatives de contrebande de grandes
quantités de carburants s'élevant à
(125.073) litres à Bordj Badji Mokhtar, Ta-
manrasset, Tébessa, El-Tarf et Souk
Ahras", ajoute la même source.

Par ailleurs, "les Ga rde-côtes ont dé-
joué, au niveau de nos côtes nationales,
des tentatives d'émigration clandestine
et ont procédé au sauvetage de (74) indi-
vidus à bord d'embarcations de construc-
tion artisanale, alors que (49)
immigrants clandestins de différentes
nationalités ont été arrêtés à travers le
territoire national". Ces opérations qui
ont été exécutées par des unités et des dé-
tachements de l'ANP, dans la dynamique
des efforts soutenus de la lutte antiterro-
riste et contre la criminalité organisée
multiforme, ont abouti à "des résultats de
qualité qui reflètent le haut profession-
nalisme, la vigilance et la disponibilité
permanente de nos Forces armées à tra-
vers tout le territoire national", conclut le
communiqué.

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE
Mise en échec de tentatives d'introduction 
de plus de 5 quintaux de kif traité à travers 

les frontières avec le Maroc (MDN) NAISSANCE

Prompt
rétablissement
à la maman. 

Les Familles Soum et Sebti ont
l'immense plaisir de faire part de la

naissance du petit IYAD, qui est
venu au monde le samedi 10

septembre 2022. En cette heureuse
occasion, les familles Soum et
Sebti, en particulier son oncle

Abdelghani, félicitent
chaleureusement les deux heureux
parents et souhaitent à IYAD, une
vie pleine de joie et de bonheur. 
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